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PARIS, LE

COMMISSION DOS FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du mardi 22 Juillet 1947

La séance est ouverte à 9 heures 30

PRESENTS : MM. COURRIERE, DOREY, FRANCESCHI, GERBER (Philippe)
HOCQUART, JANTON, LACAZE (Georges) LANDABOURE,
LANDRY, MERLE (Toussaint), MINVIELLE. MONNET

PESCÏÏAUD, POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex),
THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

ABSENTS : AVININ, BERLIOZ. BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston),
DUCHET, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie),
LAFFARGUE, MAHDAD, PAULY, SAUER.

EXCUSEE : Mme ROCHE (Marie)

Assistait à la séance : M. PEZET (au titre de la commission des

Affaires étrangères)

ORDRE du JOUR

12- Mise au point de certains chapitres du Budget de l'Avia-

tion civile et commerciale.

22- Budget de la Justice

32- Budget des Affaires étrangères.
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X.- Projet de loi portant amnfstflg -

M. LE PRESIDENT signale à la commission qu'elle sera apoe-
lée à donner son avis sur le projet de loi portant amnistie, il
propose que M. Philippe GERBER soit désigné comme rapoorteur
spécial.

Il en est ainsi décidé .

II.- Organisation du travail budgétaire .

M. LE PRESIDENT précise que la commission devra avoir ter-
miné l'examen des budgets vendredi 25 juillet et que le Conseil
de la République en commenceiale vote^le jeudi 24 juillet, par le

budget de la France d'Outre-mer. Il demande aux rapporteurs de
remettre rapidement leur rapport particulier. Le Conseil de la

République devra voter rapidement pour donner à l'Assemblée Natio-
nale le temps de procéder dans des conditions normales à la se-

conde lecture du budget. Toutefois, si les efforts du Conseil de
la République pour faciliter la tache de l'autre assemblée n'é-
taient pas pris en considération et si l'Assemblée Nationale pro-
cédait à la seconde lecture du budget en suivant sa méthode ha-

bituelle, la Commission des Finances du Conseil de la République
et le Conseil de la République/le cas échéant, seraient fondés
à élever, à l'occasion du vote du "quatrième train", une pro-
testation contre les habitudes de l'Assemblée Nationale. Il y
auréit lieu de dégager la responsabilité du Conseil de la Répu-
blique en matière législative,-

M. le Président indique,enfin,qu'il serait bon de régie-
menter les débats budgétaires = chaque budget donnerait lieu à
une discussion générale a laquelle ne pourrait participer qu'un
seul orateur par groupe après quoi, les amendements donneraient
seuls le droit à la parole.

Ces propositions recueillent l'assentiment de la commis-

sion.

III.- Modification du règlement du Conseil de la République .

M. LE PRESIDENT rappelle les Incidents qui ont eu lieu à

l'occasion du vote de la loi du 27 juih 1947. L'article 47 du %

règlement n'avait pas permis de barrer la route à un amendement

entraînant une augmentation de dépenses. Il en est résulté un

débat constitutionnel à l'Assemblée Nationale qui n'a pas accru

le prestige et l'autorité du Conseil de la République. C'est

pourquoi, il est proposé à la commission des finances, de déposer
une proposition de résolution tendant à compléter l'article 47

de la résolution portant règlement du Conseil de la République
par un 3ème alinéa rédigé comme suit t"La question préalable est



S.B. ~ 3 - séance du mardi

1.947.-
_Ein. -

22 .juillet

654

opposée de droit si elle est proposée par le Gouvernement, la
commission des finances ou la commission compétente à 1'encontre
d'un aDr.®ndement entraînant la réduction ou la suppression d'une
recette existante ou paraissant susceptible d'entraîner une dé-
pense nouvelle ou »>ne augmentation de dépense par rapport %u
texte qu'il, serait appelé à remplacer ou à compléter; la réalité
de la réduction ou de la suppression de la recette, de l'établis-
sement ou de l'augmentation de la dépense est affirmée au nom de
la commission des finances par son Président, le Rapporteur Généré,
ou le rapporteur spécial compétent?

Il en est ainsi décidé.

IV.- Commission de contrSle des entreprises nationalisées .

M. LE PRESIDENT indique que la commission des financ s doit

désigner les huit membres qui devront faire partie de la commis-
sion de contrôle des entreprises nationalisées. Il Invite les
commissaires des différents groupes à se mettre d'accord pour
la désignation de ces huit membres.

V.- Budget de l'Aviation civile -(Articles réservés).-

M. THOMAS. Rapporteur i rappelle qu'ufa certain nombre d'arti-
cles avaient été réservés pour connaître la raison du décalage qui
apparaissait entre le montant des crédits du 1er semestre et celui
des crédits du second semestre. Il indique, d'une manière générale
l'explication de ce fait : l'administration a attendu le vote du

budget, pour mettre en place les équipements qu'elle prévoyait.
Il répond affirmativement à M. le Rapporteur Général qui lui de-

mandait si on avait tenu compte^dans les pi évisions, du retard
avec lequel intervient le vote du budget : en effet les créations

d'emplois qui Justifient les augmentations de crédits sont pré-
vues pour las mois d'octobre ou de novembre.

viation civile et commercia
CHAPITRE : 135 - Services extérieurs de l'a-

Salaires du personnel puvrier -

créditM. THOMAS. Rapporteur, indique que l'augmentation de cre<

est justifiée par des créations d'emplois, en particulierà<s
104 emplois d'ouvriers destinés aux aérodromes d'outre-mer et

par des relèvements de salaires. Il propose de maintenir le chlf-

fre de l'Assemblée Nationale.

La chapitre 135 est adopté (chiffre d« : . l'Assemblée Nationale

CHAPITRE : 136 - Services extérieurs de

l'aviation civile et commerciale - indemnités au personnel ou-

vrier

M. THOMAS. Rapporteur indique, que ,ici l'augmentation est

due aux crédits affectés au payement des primes aux ouvriers fai—

sant fonction de chef d'équipe, à des indemnités de

à des indemnités pour travaux insalubres. Il propose 1 adoption

du chiffre de l'Assemblée Nationale.
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Le chapitre 136 sst adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale )

CHAPITRE : 137 - Ports aériens et circulation
aerienne - Traitements du personnel spécialiste-

M. THOMAS» Rapporteur, signale que le ministère lui demande
d'opérer un transfert du chapitre 141 au chapitre 137. Il s'agit
d'opérer un regroupement des emplois. Une lettre rectificative,
dont c'était l'objet, avait été envoyée à l'Assemblée Nationale
mais on y avait omis les cadres. Le transfert qu'il propose a pour
but de reparer cette omission - il s'agit de porter un crédit de
2.605.000 au chapitre 137 et de retirer 2.819.000 Frs au chapi-
tre 141.

M. LE PRESIDENT rappelle que l'Assemblée Nationale a toujour
suivi sa commission des finances pour refuser les transferts de
crédits qui n'étaient pas d'initiative gouvernementale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que le règlement du Conseil
de la République permet d'effectuer ce transfert mais le faire se
rait se heurter à la jurisprudence constante de la Commission es

finances de l'Assemblée Nationale. Il pose la question de savoir
si l'on doit aller au devant d'un conflit avec l'Assemblée Natio-
nale.

M. THOMAS. Rapporteur , propose alors, d'effectuer une rédue
tion indicative pour permettre à l'Assemblée Nationalé d'opérer
le transfert en litige.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL répond que cette procédure ne ré
soud pas la question.

M. THOMAS. Rapporteur , n'insiste pas. Il se contentera d'in-
diquer au ministre comment se présenté la question.

Les chapitres 137 .

;
144 explications de même ordre qu'aux

chapitres précédents.

sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE : 163 - Attachés civils de l'air-
Traitements et salaires -

M, THOMAS. Rapporteur i indique que le ministre lui a demandé
le maintien de ce libellé que la commission envisageait de sup-
primer. Il insiste sur les services que pourraient rendre des at—

tachés de l'air - fournir des renseignements sur la législation
aérienne,sur la politique aérienne, guider les achats a l'étranger
Actuellement, le ministre de l'Air doit avoir recours à des atta-

chés militaires ou aux agents de compagnies privées. Il ajoute
que tous les grands pays ont des attachés de l'air dans toutes
les grandes capitales)en particulier- en France et qu il convient

de laisser à la France la possibilité d'avoir,un jour un attaché

de l'air à New-York.
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M. LE RAPp ORTEUR GENERAL répond que;dans tous les bud-

gets»on trouve quantité," de postes d'attachés,* chaque minis-
tère^ tenant à en avoir , a toujours de nombreux arguments
pour en justifier l'existence. Il demande la suppression de
l'intitulé.

M. ^LE PRESIL H T demande quel intérêt présente,pour
1 'administration, le maintien du libellé du chapitre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que cela permet
d'obtenir le cas échéant, Ses crédits avec plus de fàci-
lité et de Shçon moins voyante.

La suppression de l'intitulé est décidée par II voix
contre 3 »

~~

CHAPITRE 334 î Ecoles de l'aviation
civile

M. THOMAS, Rapporteur.explique la différence des cré-
dit? pour Le Ter et le 2èmé semestre par l'activité plus
gr nde des écoles d'aviation et le cout élevé des heures
de vol (49.000 Frs pour un "Languedoc", 22.000 Frs pour un
D.C. 3)

M. LE RAPPORTEUR GERERAI estime que, cependant, le dé-
calage des crédits est fort important et propose une r 'duc-
tion de 10 millions.

Il en est insi décidé et le chapitre 334, ainsi modi-
fié, est adopté .

CHAPITRE 341 '• Acquisition de véhicules
automobiles

■i. THO-.aS , Rapporteur, explique que les crédits d'au-
tomobiles sont destinés à l'équipement des aérodromes de la
Fr nce d'Outre-Mer II propose le rétablissement d'un crédit
de 5 millions.

Il en est ainsi décidé, t le chapitre 341» ainsi modi-
fiéfest adopté ,

CHAPITRE 342 : Entretien et fonctionnement
des véhicules automobiles

.i. TH0. .A.S , Rapporteur j demande une augmentation corréla-
tive à celle qui vient d'êure effectuée au chapitre 341 qu'il
chiffre à 15 millions. Il s'entend fin lement avec M. le Rap-
porteur Général pour un rétablissement de crédit de 10 mil-
li ns.

M. VIEL3EUX propose de maintenir le chiffre voté par
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l'Assemblée Nationale

Cette ro jjsiuvIi n'est pas adoptée. Le rétablissement
de 10 millions est adopté et le chapitre 342/ainsi modifié, est
adopté.

JHC
'

aS , Rapporteur/ indique /en réponse à quelques que s-

tions qui lui avaient été posée s
/ qu'il est difficile d'établir

le bilan de chaque ligne étant donné les méthodes comptables
d'A"IRl-F iliCE. Il signale que des lignes déficitaires ont été sup-
primées. C'est le cas, par exemple, des lignes de PARIS-TOULOUSE
BORDEAUX-NICE.

En ce qui concerne le co'tt comparé des appareils français
et étrangers, il est difficile de l'établir de façon précise car

ilest malaisé de déterminer des prix exacts. Il peut cependant
donner les chiffres suivants, rnaisân formulant des réserves sur
leur valeur :

* A p pareils f rangais :

Prix du "Languedoc" 161 : 36 millions
Prix du "S.0.30 R." : 38 millions
Prix du "Latécoère" 631 :180 millions

Appareils américains :

Prix du D.C.3 : 15 millions

Prix du D.C.4 : 55 millions

Prix du "Constellation"
100 mi .lions

La comparaison de ces chiffres apparaît assez, stérile car.

ne s'.agissant pas de séries semblables, les finis généraux
pèsent plus lourdement sur le prix des appa reils construits en

petit nombre . Cr, on a construit I0"Latécoère ^631',' 100 "Langue-
doc*16l"contre 140 "Constellation" et 1.100 B.C.

5°) Budget de la Justice [articles réservés)

CHAPITRE 323 ? Entretien des détenus et des
pupilles et frais de séjourdes dé cenus et des pupilles hors des
établissements pénitentiaires et de l'éducation surveillée.

. . .'.iil ..; !. 1E GrERBnR , Rapporteur, estime justifiées lesdemandes
de créditsde ~ce chapitre^ crédits destinés à/ l'habillement, à la

nourriture, aux soins médicaux etc... des détenus de tous genres.

M. LE PRESIDENT explique que les mineurs condamnés sont confiés:
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à des établissements q ui se chargent de leur rééducation.
On redoute, en effet, de les placçr dans des colonies pé-nitentiaires où. ils seraient exposés à des fréquentations
dangereuses. Bien qu'une minorité d'établissements soient
mal gérée, les résultats obtenus sont en général excellent

Il demande que soit signalé au Ministère de la Justice
l'erreur qui eonsiste à faire convoyer des jeunes délin-
quants par des assistantes sociales : l'idée qui a présidéeà cette réforme était généreuse mais s'est avérée irnpru-dente.

Le chapitre 323 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Na
tionale )

CHAPITRE 502 s Subvention au budget annexe
de 1* Ordre de la Libération,

M, Philippe OERBER, Rapporteur, indique que cette sub-
vention est la seule ressource de l'Ordre de la Libération

M, HOCQUARD signale qu'il est nécessaire de prendreparti sur la question de la fusion de l'ordre de la Libé-
ration et de l'ordre de la Légion d'Honn=ur pour décider
du sort du crédit du chapitre 50t.

Le chapitre 502 est réservé*

6® Budget des Affaires Etrangères (chapitres réservés)
CHAPITRE 105 : Services à l'étranger.- Rétri

bution des agents diplomatiques et consulaires.

M, LE PRESILBNT signale qu'une lettre rectifioativedemandant une augmentation de crédit de 2.670.000 Ers
sur ce chapitre a été prise en considération par l'As3em-
blée Nationale, qui, ne pouvant voter cette augmentation
parce que le vote du budget en 1ère lecture était acquis,
a invité le Conseil de la République à rectifier les cha-
pitres 305 et 308

Cette augmentation est adoptée et le chapitre 105 ,
ainsi modifié, est adopté .

CHAPITRE 106 t Services à l'étranger.- Rétri
bution de concours auxiliaires.

M. L^NLRY, Rapporteur/ estimant par trop importentelarémunération d» Viguier d'Andorre propose une réduction
de 392.375*000 Frs.

M. LE PRESIDEIC indique qu'il s'agit d'une indemnité
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journalière qui devient un véritable traitement? si elleest attribuée 360 jours par an, comme le prévoit le projetde budget, La question est de savoir si l'abattement que veutfaire la Commission doit porter sur le taux de l'indemnitéjournalière ou sur l'ensemble du crédit#

Il propose une réduction de moitié' sur le crédit, mo-tivée par l'indication qu'il ne paraît pas indispensable quele Viguier soit présent toute l'année en Andorre.

Il en est ainsi décidé, et le Chapitre 106 ainsi Codifiéest adopté .

En raison de la décision prise au chapitre 305île oha-pitre 306 est adopté, avec une augmentation de I million.

7° Observations sur les discussions budgétaires en sé~
ance publique »

MM» MONNET et VIEEJEUX se déclarent partisans d'unediscussion générale avant le vote des budgèts.
M. LE PRESIDENT leur rappelle qu'il était entendu quecette discussion n* aurait lieu qu'à l'occasion de la loide coordination financière.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait Observer qu'on ne peutengager une discussion sur l'ensemble du budget alors qu' onne connaît pas encore les éléments fiscaux de ce budget.
M. LE PRESIDENT invite la Commission à se réunir le

mercredi 23 Juillet à 9 heures, pour examiner les budget sde l'Information et de la Santé publique.
La séance est levée à 12 heures 15#

LE PRESIDENT.

Pas de Communiqué à la Présse .
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. CARDONNE Vice-Président

1ère Séance du Mercredi 23 Juillet 1947»

La séance est ouverte à 9heures

PRESENTS MM. AVININ, BERLIOZ» BOYER (Jules), CARDONNE (Gas-
ton), COURRIERE, DUCHET, FRANCESCHI, GERBER
(Philippe), GRENIER (Jean-Marie), HOCQUARD,
JANTON, LACAZE (Georges), LAFFARGUE, LANDABOURE
MERLE (Toussaint), MINVIELLE, MONNET, PAULY,
PB.SCHAUD, POHER, REVERSORI, Mme ROCHE (Marie).
MM. ROUBERT ( Alex), SAUER, THOMAS (Jean-Marie),
VIELJEUX.

ABSENTS m/ DOREY, GERBER (Marc), LANDRY, MAHDAD.

Assistaient à la Séance

MM. PEZET (au titre de la Commission de la. Presse,
du Cinéma, et de la Radio)

BOCHER(au titre de la Commission des Moyens de
C ommunication)

ORDRE DU JOUR

1° Budget de 1' Information
Rapporteur : M. JANTON.

2° Budget de la Caisse Nationale d'Epargne.
Rapporteur : Mie ROCHE (Marie)

3° Budget des P.T.T.
Rapporteur : Mme ROCHE (Marie)
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COMPTE-RENDU C P 1

M. LE PRESIDENT invite la Commission à poursuivre l'examendu Budget des services de l'Information.

1° Budget des Services de l'Information »

Les chapitres 100, IQI, 102 sont adoptés. (Chiffres de l'As-semblée Nationale}

^fe pj}aPdtre 103 est adopté au chiffre du Gouvernement réduitae 57»»

Les chapitres 104, 105» 106 sont adoptés (Chiffres de l'As-semblée Nationale)

CHAPITRE 107 : Collaborations artérieures.-

M. JANTON , Rapporteur estimant qu'il n'est pas possible de réduire les crédits sans nuire au service propose le maintien duchiffre de l'Assemblée Nationale.

Le chapitre 107 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)
CIlAPIT-rta 108 : postes d'information à

1'étranger.- Traitements•

M. JANTON , Rapporteur, indique que la rédaction de 5.640.000 ,|Frs effectuée par l'Assemblée Nationale ne peut, dans les condition
actuelles, être aggravée. Il seréit, cependant, enclin à proposer
une réduction indicative de 1.000 Frs pour obtenir le regroupementdes services de 1'Information,à l'étranger sous l'autorité des
ambassades£

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES expose que 101 emploisont été supprimés dans les services de l'Information dont 100
dans les s rvices à l'étranger.Le .Ministère des Finances voudrait
que les économies résultant de ces suppeessions s'ajoutent à celle
dues à l'abattement général de Tfi àlors que les services de l'In-
formation entendent que leurs crédits,après abattement

/
ne soient

pas affectés par ces suppressions d'emplois. Il y a là' lin différent
que le Parlement pourrait résoudre.

M. PEZET , Représentant de la Copmission de la Presse, indique
que ce problème de regroupement se pose depuis fort longtemps^ et
que sa solution se heurte à de grands obstacles. Si les attachés
techniques à l'étranger reconnais, ent l'autorité des Ambassades,
en fait; ils s'y soumettent d'autant moins qu'ils ne dépendent pasdu Ministère des Affaires Etrangères. C'est à PARIS que le regrou-pement et la coordination doivent se faire.
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M. JANTON , Rapporteur, suggère de demander à M. PEZET de dé-

poser un amendement en séance proposant une réduction indicative
de 1.000 Frs pour présenter f C.es observations»

Il en est ainsi décidé e"b le chapitre 108 est adopté (Chif-
fre de l'Assemblée Nationale)

Le chapitre 109 reste pour mémoire »

CHAPITRE 300 : Administration centrale.-
Ffais de missions» de déplacements et de transports.

M. JANTON » Rapporteur/ propose de présenter la remarque quelui a faite M. le Contrôleur des Dépenses engagées, selon laquelleil serait bon que tous les frais de déplacement soient imputés
sur ce chapitre, car» lorsque les membres du Cabinet se rendent
à des ^manifestations sportives, leurs frais de déplacement* sont
imputés sur le.s crédits d'un chapitre de la direction générale des
Sports, dest'nés à subvenir aux frai® des agents détachés.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 300 est adopté (Chif-fre de l'Assemblée Nationale")
Le chapitre 301 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 302 : Entretien et fonctionnement
du matériel automobile.

M. VIELJEUX estime excessif de prévoir une consommation de
c rbur nt de 500 litres par mois et par voiture. Il lui a mêj&eété démontré que le crédit prévu de 250.000 Frs pour l'entretien
des voitures est^insuffisant. M. VIELJEUX pense qu'il serait pluséconomique d'aliéner les voitures usagées, qui se vendent facile-
ment, pour les remplacer par des automobiles neuves.

M. CARDDNNE suggère que M. le Rapporteur Général fasse une
remarque sur ce p int,âans son rapport.

Le Chapitre 302 est adopté(chiffre de l'Assembl e Nationale)

CHAPITRE 303 î Loyers et indemnités de

réquisition.
M. JANTON, Rapporteur/propose d'effectuer une réduction in-

dicative de iU0.000 Frs pour obtenir le regroupement des servie es
de l'Information et la libération de l'immeuble de l'Avenue
Friedl&nd (suggérée par le Comité d'enquête sur le coût et le
rendement des services publics)

Il en est ainsi décidée et le chapitre 303, ainsi modifié,
est adopté
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CHAPiTRS 304 : Administration centrale.-
Matériel

M. JAlfa?ON » Rapporteur, indique que la situation des dépenses
engagées au 1er semestre lui fait juger possible une réduction
de 2.212.000 Frs qui ramènerait le crédit à 10.000.000 Frs.*.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 304, ainsi modifié,
est aâqçfté.

Les chapitres 305» 306, 307 sont adoptés (Chiffres de l'Assera
blée Nationale;

CHAPITRE 308 : Frais de communications télégraphi-
ques et téléphoniques.

M. JANTON , Rapporteur/ indique que le copt des communications
entre la France et l'Etranger s'élève à 24 millions» Il n'y a

que 2 millions d'engagements pour le premier semestre mais ce
chiffre ne doit pas faire illusion car les dépenses faites à
l'étranger n'y entreront qu'en fin d'exercice.

Le chapitre 308 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 309 : Frais de fonctionnement des service
d'information et de documentation.-

M. LE CONTROLEUR LES DEPENSES ENGAGEAS signale le dépassement
de crédit résultant de l'engagement de 48 millions le 8 Juillet.

M. LE PRESIDENT demande si une réduction ne pourrait pas por-
ter sur le crédit de l'article 5 (Information et documentation
des services extérieurs) affecté a des dépenses qu'il juge ne

pzs être toujours utiles.

M, JANTON, Rapporteur/ répond qu'il est normal que le service
de documentation soit déficitaire : ila pour objet de faire oeuvre
de diffusion. Le Montant des abonnements aux publications s'éle-
va.it à î

1.700.000 Frs en 1946
2.500.000 Frs en 1947 (1er semestre)
4.700.000 Frs en 1947 t§ème semestre)

M. LE PRESIDENT note que tous les Ministères ont un service
de statistique et de documentation qui publie des bulletins» On
a créé un s rvice général d'Information qui, commfc tout corps,
tend à se développer.

M. JANTON , Rapporteur, démontre l'utilité de ce service :
les spécialistes ne lisent que des bulletins spécialisés et igno-
rent les activités connexes à leur technique. La diffusion d'une
documentation génémLe tend à pallier cet inconvénient. De ce point
de vue, les services d'information et de diffusion ne font pas
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double emploi avec les services de documentation des Ministères.
Qu'il y ait eu des excès/qu'on ait trop étendu le champ des
publient iohs, n'enlève rien à l'utilité du service en cause»

Le chapitre 309» est adopté ( chiffre de l'Assemblée National?

CHAPITRE 310 :Diffusion de l'Information
fra nçaise et étrangères»

M. JANTON , Rapporteur serait favorable à la suppression
de l'article 2 (Diffusion de photographies à l'Etranger) Les
services rendus en la matière sont très minimes par rapport
aux réalisations de la Presse. Toutefois, une lettre rectifi-
cative ayant opéré une réduction de 8.300.000Frs, il lui semble
qu'il est nécessaire; çyant de prendre une décision, de savoir
sur quels articles va porter cette réduction.

Le chapitre 310 est réservé pour information .

Le chapitre 311 est adopté ( chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 312 : Postes d'information à
l'étranger Matériel et frais de fonctionnement

M. LE CONTROLEUR DBS DEPENSES ENGAGEES indique que du per-
sonoel serait payé sur ces crédits de matériel.

M. JANTON , Rappoirbeur; propose une réduction de 500.000 Frs
sur l'article "1er (Matériel et frais de fonctionnement) : il
a quelques raisons de penser que s'impute sur le crédit de cet
article un certain nombre de dépenses d nt un fonctionnaire à
l'étranger pourrait se dispenser.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 312, ainsi modifié,
est adopté .

Ta a steirit.res gj
sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 500 : Subvention à l'agence France*
Presse.

M. JANTON, Rapporteur ; estime que, s'il est impossible de
réêoudre, au mois d'Août, l'important problème de l'Agence France

Presse, par la voie budgétaire, il n'en reste pas moins qu'on
peut demander qu'une solution lui soit apportée le plus rapide-
ment possible. Il ajoute que, cependant, le ministre a fait ob-
server à l'Assemblée Nationale qu'avant guerre, les services
d'Information de l'Agence Havas recevaient une subvention de
90 millions.

L 'observation de M. le Rapporteur est retenue et le

chapitre 500 est adopté ( hiffre de l'Assemblée Nationale)
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CHAPITRE 501 ï Subvention au Centre national

de la cinématograpTTTS

M. JANTON , Rapporteur, indique que 1 'administra tion a Jugé
plus pratique de donner une subvention globale au Centre national
de la Cinéraatographie que celui-ci répartirait entre les béné-
ficiaires plutôt que de subventionner directement des organismes
privés, comme on l'a fait en 1946.

Il signale q:e les subventions se sont élevées Itlsqu'ici
à environ 10 millions pour le 1er trimestre 1947» à l6 millions

pour le second trimestre, à II millions pour le mois de Juillet,
soit n total de 31 millions environ pour 7 m is. Pour maintenir
les subventions au même niveau, il faudrait

t
évidemment un c édit

supérieur à° cc^dif 'Assemblée Nationale.'

M. LE PRESIDENT indique qu'une proposition de résolution
est déposée sur le bureau du Conseil de la République demandant
au Gouvernement d'augmenter la subvention âccordée pour le festi-
val du cinéma de Cannes. Dans le même ordre d'idées, il propose
une réduction indicative de 1.000 Ers pour demander que le Comité
national de cinématographie subventionne ce festival.

M. LE RAPPORTEuR GENERAL propose qu'à l'occasion de la même
réduction ,on interroge le Ministre sur les modalités du contrôle
du Comité national de la cinématographie.

Ces deux propositions sont adoptées et le chapitre 501» ains
modifié, 6Bb adopté . r

Les chapitres 502, 600, 601 smt adoptés (Chiffres de l'Assem
b'1 e Natiohale)

Les chapitres 602et603 restent pour mémoire .

2* Budget annexe de la Caisse Nationale d'Epargne

Mne ROCHE , Rapporteur, commence son exposé en donnant l'ai-
lure générale de lfectivité de la Caisse Nationale d'Epargne
dont les résultats lui paraissent devoir être pris en considéra-
tion pour définir le nouveau statut fiscal de la France. Elle
expose ensuite la contexture de ce budget.

Elle signale que l'effectif auxiliaire doit son importance
à la nécessité d'effectuer de nombreuses opérations retardées pari
les circonstances exceptionnelles résultant des hostilités (opé-
rations relatives aux avoirs des militaires, inventaires des

comptes du nombre de 13 millions, etc ...)

Elle attire l'attention de la Commission sur le problème
du personnel de la Caisse nationale d'Epargne qui devrait avoir

une situation plus stable et mieux rémunérée.

Elle indique qu'elle est en désaccord avec l'assemblée Na-

tionale en ce qui concerne certaines réductions effectuées par
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celle-ci. Elle estime qu'une administration rentable et bien gérée
ne doit pas être traitée avec la même sévérité qu'une administra-
tion "dépensière.

M. LE 1RESIhhNT invite la Commission à ne s'arrêtér, par sou-r
ci de célérité, qu'aux chapitres qui donneront lieu à observation-
de la part des commissaires. ( Assentiment )

M. LE^RAP....0RT5UR GENERAL sollicita l'autorisation de confier
à ses services, le cas échéant, l'application des décisions de
principe de la Commiseioh. ( Assentiment )

CHAPITRE 100 / Traitements du personnel
titulaire de 1 'Administration centr le.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose La suppression du crédit
de 340OOR£s.destiné au payement d'une indemnité différentielle
à deux secrétaires d'administration chargés des fonctions de chefs
de section.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 100, ainsi modifié,
est adopté .

Le chapitre 107 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit
ïï_^_

M. LE PRESIDENT indique que, si l'Assemblée Nationale a présen-té ,à propos de ce chapitre/une observation relttive au chif re
minimum des dépôts sur les livrets de la ^aisse d'Epargne, c'est
que les indemnités payées à l'occasion de l'inventaire des dépôts
s'imputent sur le chapitre 107. L' Assemblée Nationale a pensé
qu'en diminuant le nombre des dépôts par l'élévation du minimum,
l'inventaire en serait écourté et

; par suite, le montant des indem-
nités serait réduit. Mais le ministère des Finances est opposé à
ce relèvement.

Le chapitre 108 est adopté (Chiffre de l'Assemblée ^ationale)
Le Budget annexe de la Caisse Nationale d'Epargne est adopté .

3° Budget annexe des P.T.T .

Mme R6CHE, Rapporteur/ insiste, tout d'abord, sur le carac-
tère industriel et commercial des P.T.T. ce qui l'amène à criti-
quer la présentation de ce budget qui devrait être un bilan d'ex-
ploitation. Elle attribue l'insuffisance des recettesgénératricede déficit/ à l'incidence des tarifs préférentiels accordés à la
Presse, au mode de payement par les administrations publiques des
services que leur rendent les P.T.T., au f-it que le produit des
opérations financières- effectuées pour le compte de ces adminis-
trations est inférieur à ce qu'il devrait être (notamment en ce
qui concerne les Comptes de Chèques Postaux).
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Elle s'étend sur le problème du personnel de l'Administra-
tion des P.T.T. et analyse les propositions faites pa.r la Fédé-
ration Postale à ce sujet. Elle pense qu'aucune réduction ne

peut être opérée sur les crédits de personnel : les effectifs
sont, en effet, insuffisants pour faire fe.ce à une tâche rendue
plus difficile par l'usure du matériel consécutifità la guerre ;
cepatûant, alors que le pourcentage d'augmentation du trafic
est de 35$ par rapport à 1938, celui des augmentations d'effec-
tifs n'est que de 11,5$. Elle signale aussi la tendance des .

techniciens à quitter 1'administrâtiony pour le secteur privé,
où ils trouvent des rémunérations plus élevées.

Elle conclut en insistant sur la nécessité de satisfaire
lœjustes revendications du personnel des P.T.T./

M. YIELJBïïX demande pour quelles raisons les communications
téléphoniques entre PARIS et la Province s'effectuent dans de
Ms mauvaises conditions.

M. LE PRESIDENT lui répond que cela est dû àl'état da ré-
seau et du matériel durement éprouvé?par les hostilités.

M. LACAZE fait, en outre, remarquer que le personnel a,
du f it du mauv is état du matériel, une tâche plus difficile
à accomplir et cela, au mometit où les meilleurs éléments passent
daps le secteur privé où ils sont mieux rémunérés. Il en résulte
qu'il y a actuellement 5$ d'erreurs contre 0,5$ avant guerre.

Il estime que la méthode dudgétaire habituèlle ne peut
s'appliquer à l'administration des P.T.T. dont l'activité est
fonction du développement économique.

M. AVININ présente les observations suivantes t

1° L'&dministr tion refuse toujours de faire de nouvelles
installations en arguant de la pénurie de matériel alors que
l'on peut faire toutes les installations intérieures que l'on
veut. S'il est exact que de grosses difficultés entravent la
création d'un circuit nouveau dans les grandes villes, cela ne

saurait justifier les refus de l'administration dans les villes
de moindre importance.

2° Il est nécessaire d'améliorer le système des Comptes de
Chèques Postaux qui rend d'immenses services et est appelé à â.n

rendre plus encore au moment où les disponibilités des Banques
tendent à se contracter.

3° Le renouvellement des Bons du Trésor dans les bureaux
de Poste ne se fait pas avec toute la célérité désirable en rai-
son d'une organisation défèctueuse.

M. GREUIER estime qu'on pourrait apporter d s améliorations
au fonctionnement des P.T.T. par l'introduction de la mécanisa-

tior
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M» LE RAPPORTEUR GENERAL estime que l'adminj-Stration des P.T.T.fonctionne bien mais qu'elle subit une crise en raison de l'exodedes spécialistes vers le secteur privé. Mais il n'appartient pasà un rapporteur de demander des augmentations d'effectifs portentsur tel ou tel emploi.

Le système des Comptes de Chèques Postaux*.-lui semble très pré-férable au système bancaire. Son développement présenterait des avantages immenses et permettrait une certaine réforme de larffonnaie.Il propose de signaler dans le rapport la nécessité de mettre à l'é-tude une meilleure organisation des Comptes de Chèques Postaux.
M. LACAZE partage l'àpinion de M. le Rapporteur Général en cequi concerne la question du personnel, mais pense que, dans certainscas, notamment dans les petits bureaux, il est nécessaire de recru-ter de nombreux agents.

, M. LANLÀBQURE estime que les P.T.T. devraient avoir leur auto-nomie comme une entreprise nationalisée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL partage ce point de vue à conditionqu'une saine gestion des entreprises nationalisées soit réalisée.
M. LE PRESIDENT après avoir observé que le moment serait malchoisi pour faire cette réforme, soulève la question des tarifs,anormalement bas, accordés à la Presse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait ressortir l'importance financièreàe cette question, en cit nt des chiffres tirés de "L'inventaireSCHUMAN". Il estime à 4 Milliards .le déficit supporté par les P.T.T.du fait des tarifs de Presse.

M. LE PRESIL UT explique qu'un personnel nombreux a dû être re-cruté pour distribuer les journaux dans les campagnes.
M. VTLLJDUX est d'avis de poser le principe selon lequel lesP.T.T. ne doivent rien vendre à perte, étant admis que,s'il y a desinconvénients dans le domaine de la diffusion de la Presse, on avi-iera sur les remèdes à y apporter.
M. LE RAPPORTE R GENE AL précise qu'il ne s'agit pas de ôriti-

quer les subventions qu'on peut accorder à la Presse mais d'émettrele voeu que le Ministre des P.T.T. fasse payer ses services à leurprix de revient, même à la Presse.

M. LAFPARG' iE suggère de poser le principe général de 1 ' équilibrefinancier des entreprises nationalisées.

Ces propositions recueillent l'assentiment unanime de la Commis-sion.
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1ère Section ,- Recettes ordinaires »-

Les chapitres I à 17 soat adoptés »

1ère section »- Dépenses ordinaires »-

Les chapitres 001 à 070 sont adoptés »

CHAPITRE 100 : Traitements du Ministre et du

Personnel titulaire de l'Administration Centrale»-

Mne ROC'E t Rapporteur, désirait porter à 15 le nombre des

ingénieurs, ce qui constitue? i.'une nécessité pour le service»

M. LE RAP ORTBUR GENERAL lui répond que c'est impossible j

qu'elle peut seulement fô ire"'une déclaration de principe et

demander que l'administration des P.T.T. reçoive un équipement
plus moderne. Il propose la suppression dffinderanité différentiel
le à des secrétaires d'administration faisant fonctions de chefs

de section.

( Assentiment )

Mne ROCHE, Rapporteur, demande le rétablissement d'un cré-

dit de 58.000 Frs supprimé par l'Assemblée Nationale{rejet d'un

emploi d'ingénieur ordinaire).

Par 10 voix et 7 abstentions,il en est ainsi décidé, et le

chapitre 100, ainsi modifié, est adopté.

Les chapitres 101 à 109 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-

blée Nationale;

CHAPITRE 110 : Services d ' acheminement des

corre spondance s.

Mme ROCHE , Rapporteur/ demande de reprendre la transforma-

tion de 2 emplois de chefs de section en emplois de chefs de

section principaux.

M. LACAZE rappelle que les techniciens quittent l'adminis-

tration pour trouver une métilleure situation dans le privé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que, l 'an dernier, l'ad-

ministr-tion des P.T.T. a obtenu la parité avec les régies fi

nancières, et est devenue, de la sorte, l'administration la plus

favorisée, ce qui n'empêche pas qu'elle soit défavorisée par
rapport aux entreprises du secteur privé où il existe un cer-

tain nombre de rémunérations occultes. Mne ROCHE, insistant
sur la nécessité de reclasser certains agents, M. le Rapporteur
General lui répond qu'elle peut appuyer sur ce ?oint dans son

rapport, mais que la Commission ne doit pas faire de petites
modifications sur tous les chapitres de personnel.
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M. LE PRESIDENT ajoute que cette dernière façon de procéder
risquerait d'allumer des rivalités entre les syndicats dont cer-
tains seraient favorisés par le jeu des modifications de la
Commission alors que d'autres n'auraient pas les mêmes avantages.

Le chapitre IIP est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE III : Services techniques spécial!^

.LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'une Te ttre rectificativ
du crédit de ce chapitre est parvenue à l'Assemblée Nationale,
une fois le vote a cquis. Toutefois, sur une interventioçi&e M.
LU'CLOS, l'Assemblée Nationale à invité le Conseil de la Républi-
que à la prendre en considération.

La Commission décide de prendre en considération cette Let-
tre rectificative.

i-ime ROCi E , Rapporteur, demande que soit acceptée la création
de 3 emplois d'ingénieurs ordinaires refusée par l'Assemblée
Nationale (Article 3 § 1er)

Il en est ainsi décidé, et le cha itre III, ainsi modifié ,

est adopté

Les chapitres 112 à 116 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-
blée Nationale)

CHAUTRE 117 : Indemnités éventuelles et spé
ciales.-

M. LE RAPPORTEUR^ GENERAL indique qu'il ressort de l'analyse
des modifications de la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale, qu'une confusion s'est produite dans l'esprit de
cette dernière entre sa propre réduction de 25 millions et la
réduction de 30 millions résultant de la lettre rectificative
N° 7543 du 20 Juin 1947. Dans ces conditions, l'augmentation
indicative de I million n'a plus d'objet.

En outre, une lettre rectificative N° 8542, que l'Assemblée
Nationale n'a pu prendre en considération augmente le crédit
de 5.700.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose en conséque nce :

1° La disjonction de l'abattement de 25 millions voté par
l'Assemblée Nationale.

2° La disjonction de l'augmentation indicative de I million

3° La prise en considération de 1a, lettre rectificative
augmentait le crédit de 5.700.000 Frs.
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4° La reprise du crédit de 6 millions (indemnité de techni-
cité aux agents du service automobile)

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 117, ainsi modifié ,

e st adope é .

M. LE PRESIDENT invite la Commission, si elle n'a pas d'ob-
servations à présenter sur les chapitres suivants, à adopter
l'ensemble du budget des P.T.T.

Il en est ainsi décidé? et l'ensemble du Budget des P.T.T .

est adopté »

M. LE PRESIDE!® invite la Commission à se réunir le même
jour à 13 heures pour étudier las Budgets de l'Intérieur et de
la Santé Publique.

La séance rst "levée à 12 heures 30.
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s • b« PARIS, LE

COMISSION DES FINANCES

Présidence de M» Alex ROUBERT, Président

Z Séance du mercredi 23 juillet 1947

La séance est ouverte à 15 heiures 30

PRESENTS : MM» AVININ, BOYER (Jules) CÀRDONNE (Gaston) COURRIERE.
DOREY, FRANCESCHI, GSRBER (Philippe) GRENIER
(Jean-Marie), HOCQUART, JANTON, LACAZE (Georges)
LANDABOURE, MERLE (Toussaint) MINVIELLE, MONNET

PESCHAUD, POHER, REVERBORI, Mme ROCHE (Marie)
MM. ROUBERI (Alex) SAUER, THOMAS (Jean-Marie)
V ELJEUX»

ABSENTS : mm. BERLIOZ, DUCHET, GERBER (Marc), LaFFARGUE, LANDRY,
MAHDAD, PAULY.

assistaient h la séance : M. HAMON (au titre de la commission de
l'intérieur)

LEURET(au titre de la commission
de la Santé Publiqije)

ORDRE du JOUR

L°- Budget de l'Intérieur - Rapportem? M. AVININ

2°- Budget de la Santé publique - Rapporteur M. DOREY
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M» LB PRESIDENT invite la commission à poursuiv e l'exa-
men du budget de l'Intérieur.

I.- Budget du ilinistère de 1 ' Intérie'nr —

Les chapitres 400 et 401 sont adoptés (chiffres de 1'Assem—blée Nationale)

CHAPITRE 402 : Services des oeuvres sociales -

Dépenses de fonctionnement.

I-i.
'

AVININ, Rapporteur , indique que l'Assemblée Nationalea réduit le crédit de ce chapitre de 1 million en raison de l'aug-mentation importante que l'on relève par rapport à 1946. Il exposeensuite le problème des cantines de3 ministères j- ces cantinesdont les,crédits sont calculés,en fonction du nombre de bénéfi-ciaires éventuels avaient dorme lieu a certains abus, les annéesprécédentes î en raison de la dispersion des administrations,tous les fonctionnaires ne pouvaient pas en profiter, certainsen ignoraient l'existence et l'approvisionnement servit a ra-vitailler des restaurants du m rché noir. De ce point de vue, une
amélioration sensible est à noter, cette année.

Cependant, estime M. AVININ, il serait préférable queles cantines réalisent elles-mêmes leur équilibre financier p r
une augmentation de tarifs et que les fonctionnaires, au lieud'avantages en nature, reçoivent une rémunération plus substar-tielle. Ce système aurait, eh outre, l'avantage de'mettre fin aurégime des attributions prioritaires de denrees qui profiteraientalors à l'ensemble de la population.

ii . VIELJBUX partage ce point de vue.

M. LB^RAPPORTEDB GENERAL estime qu'on ne saurait émettre>in jugement général sur le fonctionnement des cantines qui varieselon les départements ministériels. S'il est souhaitable de payercorrectement les fonctionnaires sans leur donner d'avantages ma-tériels, il faut reconnaître que le moment n'est pas venu de le
faire, malgré les abus qu'on a pu constater.

le).
Le chapitré 402 est adopté (chiff e de l'Assemblée Natioaaa-

Le chapitre 403 est adopté (chiff-e de l'Assemblée Natioaa-le)

CHAPIT. tp 300 : Personnel s des bureaux de la préfectu-re de la Seine - Participation de l'Etat.

M. AVININ, Rapporteur , indique d'une façon générale, en
ce qui concerne les subventions aux collectivités locales, qu'endépit d'ixn effort de compression, leur montant représente presque
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la moitié des crédits du budget de l'Intérieur-. En outre-, les ré-
ductions effectuées à l'échelon national, dans le budget de l'Etat,

!

n'auraient aucun sens si las dépenses locales ne supportaient pas
•me diminution corrélative. M. le Rapporteur Général résume les dé-
bats qui ont.-eu lieu à l'Assemblée Ration le et propose le maintien
du chiffre qu'elle a adopté.

L. HaIXIT , Représentant 1 co ission de l'Intérieur ,

répond à une question de II. le Rapporter Général, explique que la
subvention du chapitre 500 est l'équivalent, pour la préfecture de la
Seine des subventions aux communes pour dépenses d*intérêt général.

Le chapitre 500 est adoohé (chiffre de l'Assemblée
Nationale)

CHAPII'IE 501 : Participation de la Fronce aux frais
de la commission internationale de police criminelle.

M. HaMQN , représentant la commission de l'Intérieur,
fait observer que le coût des mesures prises "an faveur des fonction-
naires par la loi du 19 .juillet 1947» s'élèvera., pour le département 1

de la Seine h 1,200.000 Frs, or>aucun relèvement fiscal n'étant prévu
en faveur des budgets locaux., il sera impossible d'opérer un abatte-
ment de 7?° sur le budget de la ville de Paris.

M. AVININ , Rapporteur, ajoute que 1*observation de
M. HAI10N se justifie d'autant plus que cet abattement intervient t r-

divement, au milieu de l'exercice. Il en résulte que la suppression de
6 fonctionnaires au mois de juillet représente un poids aussi lourd
que la suppression d'un fonctionnaire pour un an. Il indiqiœ que la
sévérité de la Commission des Finances portera ses fruits beaucoup
plus en 1948 qu'en 1947.

M. LE AaPP PRIEUR GENERAL pense que les communes ne sont
pas obligées d'augmenter le traitement de leurs fonctionnaires, qu'el-
les peuvent diminuer l'importance de leurs effectifs et effectuer des !

réductions sur lemS dépenses de matériel et de travaux.

^ ^
Le chapitre 501 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-

CHAPII.iE 502 : Subvention à la ville de P ris pour j
la poline municipale de Paris et des" communes suburbaines du dépar-
tement de la Seine.

h. LE AAPPGfcTEUR GENERAL s'étonne de voir figurer, à ce
,

chapitre, une subvention de 4 milliards pour la police parisienne ^
s'ajouter aux importants crédits alloués à 1 ville de Paris.

M. AVININ, Rapporteur , explique qu'un abattement de 71°
demandé par le Ministre des Finances sur le crédit du chapitre 502 a

fait l'objet d'une longue discussion entre le ministère de l'Intérieur
et le ministère des finances au terîhe de laquelle ce dernier a re-

noncé à 3a. demande. M. AVININ, estime que la commission des finances
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devrait faire une réduction symbolique pour marquer que l'abattement
devra être fait an^l948; il ne faudrait pas, en effet, que l'on
considéré au cas ou le budget de 1947 serait reconduit à l'exercice1948, que le chiffre de 3.870 millions est valable pour 1948.

il, HARON♦ Représentant âfë la commission de l'Intérieur,précise que la ville d - Paris participe pour 25$S aux~dépenses de' la
police parisienne.

h. LE .hilire '.-/""SUR GENERAL , calcule ue
/
dans ces conditions, jÊcette police codte 8 milliards si l'on compte le'montant de l'acompteprovisionnel.

I

Ii, LE CONTROLEUR SES DEPENSES ENGAGEES . fourni^ les indi-cations suivantes ?l'augmentation du nombre des postes de le policeactive n'est pas très Important, ni du même ordre que celle de la Su-rete Nationale. Il y a. actuellement 16 à 1800 policiers parisiens. Lamême remarque ne s'applique pas aux effectifs de l'administrationcentrale qui ont été l'objet d'un accroissement assez considérable et
sur lesquels aucune compression efficace n'a été exercée.

R. LE RAPPORTEUR GENERAL , rap elle que certains traitements!
comme ceux des commissaires de police, sont très importants. Il pro-pose une réduction de 10 millions pour demander que le Comité d'en-quete^sur le cottt et le rendement des services publics étudie les
problèmes de police en général (et de la police parisienne en parti-culier) et. présente les. suggestions qui permettront de réduire l'im-portance d'une police qui coûte environ 24 milliards à la France.

il. Ha..ON. représentant gfè 1 commission de l'Intér ieurne s'oppose pas à "cette réduction, mais estime qu'en la proposant",R. LS RAPPORTEUR GENERAL présage du résultat de l'enquête du Coi -itéIl rappelle que, d'une part, des textes législatifs ont imposé lacréation de services nouvenuxjque, d'autre part, les événements de1943-45 ont augmenté notablement la. quantité des armes détenues par ■les particuliers et^qu'enfin il y a liéu de tenir compte de3 "servitu-
des particulières a\i maintien de l'ordre de Paris".

R. LB RAPPORTEUR GENERAL lui rappelle ue, lui nissi, estun représentant de la région parisienne.
La réduction proposée est adopté à l'unanimité et le

chapitre 302 t
aânsi modifie^ est adopté .

"" "

h s chapitres 303 à 504 sont adoptés (chiffres de l'As-
semblée Nationale)

Au chapitre 504, M. HARON, Représentant jfe la commission
de l'Intérieur , prédit que le crédit en question sera insuffisant.

CHAPITRE 305 : Subventions spéciales de l'état aux
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collectivités locales.

i-i. LE -iAP.PRIEUR GENERAL , indique a M. BAKOU, qu'on nesaurait comparer le budget de la ville de P ris et celui des autrescommîmes - en effet, certaines petites communes de 100 ou 200 âmesont pu /ivre sur j_a, subvention qui leur a été aocordée et se disoenserde percevoir des impôts . Il estime qu'un contrôle préalable permet—trait de constater le taux trop élevé des subventions» *

II. HAI-iON, Représentant dé la co , . jssior, de l'Intérieur ,s .gn 1 e nue le oj.oca.ge des tarifs coiMciunaux et 1' application des bais—ses de % ont diminué le produits des tarifs communaux et rendu im-possible l'aba ttement de 7$.

n-rde)

nale).

Le chapitre 505 est adopté (chiffre de l'Assemblée Ratio-

Le chapitre 5052 e st adopté (chiffre de l'Assemblée Ratio-

CHAPITRE 5053 : Subventions aux dép artements pour lestravaux neufs ou de grosses réparations des chemins départementauxvdécret—loi du 14 juin 1938) et aux coumimes poux- l'achèvement du ré-seau vicinal (Loi du 12 mars-1880) et désenclavement.

,
j-ly LI d PPC 11SUR GENERAL rappelle que 1 commission a déjàconstate (a l'occasion de l'étude du projet de loi portant réalisationd économies (L# 17 juin 1947) 1 1 insufxis^ncô de ce crédit. XI y auralieu d'émettre une protestation contre le caractère fictif de l'ëouili-bre budg taire»

Les cha-oitres 505-
SBSS

5052
IM

boratoire du feu

sont adoptés -(chiffres de l'Assemblée Nationale)
Les chapitres 5064 et 5065 (mémoire )

CHAPITRE 5066 : Construction et aménageaient d'un la-

II. AJININ. Rapporteur, rappelle que l'Assemblée Nationaleavait refuse de maintènir ce créait au budget extraordinaire corne levoulait la Commission des Finances du Conseil de la République. Il pro- jpose de renvoyer au budget extraordinaire le crédit de 2 millions des-tiné à l'acquisition d'un terrain.

Le chapitre 5066,ainsi modifié^est adopté .

Le chapitre 5067 est adopté ( chiffre de l'Assemblée Nationale
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CHAPITRE 507 • Responsabilité civile des corn;unes-
Participation de l'Etat.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES indique que sir le
crédit ouvert de 2,5" millions pour lé premier semestre, 24-3.000
Ers seulement ont été engagés. H croit que le crédit de 5 mil-
lions ne pourra être entièrement utilisé cette année en raison
du rçtard des engagements {faits après approbations des tran-sections) mais ne saurait le garantir.

Le chapitre 507 est adopté (chiffre de l'Assemblée Ns.tio-
haie):

chapitre î 508 i Annuités dues par l'Etat aux
communes du pays de Gex et de la Haute-Savoie.

L. é/INiN explique que les communes des pays de Gex et de
la Haute-Savoie continuent à bénéficier d'une subvention en
application d'engagements internationaux datant de 1923; ces
subventions leur permettent de payer les annuités des emprunts
qu'elles ont contractés. Le Gouvernement a fait porter l'abatte-
ment de 7i- s«ir ces subventions, l'Assemblée N tionale a voté
une réduction de 4-1*000 Frs.

Il propose de reprendre le chiffre du Gouvernement.

H. LE PRESIDENT signifie çju'il a reçu une lettre de M.
Paul-BûNCO'jRS lui décriv nt l'émotion des cercles internatio-
naux à La Haye, fort, surpris de voir la France réduire des dettes
résultant d'engagements internationaux»

H. LE RaP-GRTEuR GENERAL pense qu'il appartient au P rie-
ment de corriger cette erreur et propose la. reprise du chif-
fre du Gouvernement.

Il en est ainsi d cidé ; et le chapitre 508 ainsi modif ié
est adopté .

" 4 "" " '

'

CHAPITRE 509 "• Subventions des communes de l'ancien
cdntd de Nice pour faire face à l'accroissement des impositions
qu'elles payent à l'Italie pour leurs biens^ co munaux.
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77 "H ^-é^ILENT _déclare qu'il demandera la suppression de
l'intitulé de ce chapitre en séance publique. Il est inadmissible

qu'il soit encore mentionné que de sipdevances pourr; lent être
payées par la France à l'Italie alors que celle-ci ne verse pas
les réparations qu'elle doit.

Les chapitres 510 - 600 sont adoptés (chiff es de l'Assem-

blée Nationale)
CHAPITRE 601 : Secours d'extrême urgence aux victimes

de calamités publiqUësT"

M» VÏNIN, Rapporteur » montre qu'>m crédit supplémentaire
devra êtpe yoté pour faire face à la première calamité publique,
les 20 millions demandes étant nettement insuifîsants»

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES SNG-iGEBS indique qu'il s'agit
da "Budget de charité" du ministre de l'Intérieur - En ce qui
concerne les calamités publiques, imprévisibles par définition,
mieux vaudrait inscrire un chapitre pour mémoire.

M. LANDABOU E estime que la Caisse Nationale des calamités

agricoles devrait se suffire'à elle-même dans son domaine sans

que l'Etat soit obligé d'accorder des crédits.

II. HAMON, Représentant la commission de 1' Intérieur ,
_

pense qûTTT serait bon dé demandeur au Gouvernement quelles sont

les règles qui président à la répartition des secours.

M. LE RAPPORTEUR GENERA, propose une réduction indicative

de 100.000 Ers à cet effet.

Il sn est ainsi décidé et le chapitre 601. ainsi modifié

aat.. ado.pt,é,.

Les chapitres 602 à 604 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale)

Chapitres 605 à 607 (mémoire)

CHAPIT -3 700 : 3®hvice central des approvisionnements
en matériaux contingentés. Personnel - Salaires.

ili. le RaPiC-IEUR GENERAL et AVINIE , rapporteur, e stiment

Que ce service fonctionne avec trop de lenteui •

la . BOYSR est d'un avis contraire.

Le chapitre 700 est adopté -(chiffre de l'Assemblée Nationa-

le *
Les chapitres 701 - 704 sont adoptés (chiffres de l'Assem

hléé Nationale)"
Chapitres 705 - 706 (mémoire)
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M» LE PRESIDENT invite la Commission à procéder à l'examen cLi
budget de la Santé Publique et de la Population» ,

2° Budget du Ministère de la Santé Publique et de la Population

M» D05BY» Rapporteur/ après avoir comparé les crédits des
exercices 1946 et 1947» indique les diverses modifications qu'ont
subies les prévisions pour 1947» H signale que les augmentations
de dépenses par rapport à 1946 sont dues» pour une grande part» à
1' augmentation des charges sociales»

En ce qui concerne les dépenses de personnel» il note les

points suivants : dépense supplémentaire de 53.I48.I44 Frs résul-
tant da relèvement des différentes indemnités $ suppression de
336 emplois ; création de 36 emplois pour le service du contrôle
sanitaire aux frontières ; suppression du sous-secrétaire d'Etat
à la Population.

-»■ DiU
»

Il fait observer que 80$ des crédits de ce budget sont affeifr.
tés à des dépenses indispensables et qu'il est difficile d'opérer
des réductions substantielles. Toutefois, il ressort d'une enquête 1

du Comité d'enquête sur le coût et le rendement des Services Publics

qu'une réorganisation du Ministère serait susceptible de permettre i
la réalisation de sérieuses économies»

Quant aux dépenses destinées à la conservation du capital*hu-
main it à l'équipement sanitaire, il ne saurait être question de les

réduire•

Il termine en insistant sur la nécessité d'arriver à réalise*
une coordination et une centralisation plus efficace à 1' intérieur
du Ministère de la Santé Publique et de la Population.

CHAPITRE 100 : Traitements du Ministre étt du

personnel titulaire de l'Administration centrale •

M. DOREY, Rapporteur, indique que le Comité d'enquête sur le

coût et le rendement des services publics estime qu'une meilleure

organisation des services permettrait la suppression d'un directeur

général, d'un directeur et de 3 sous-directeurs.

M. LE RAPPORT:., R GENERAL indique qu'il y a lieu de rectifier

le moti-p i tivogué par la Commission des Finances de l'Assemblée

Nationale pour justifier fea réduction de 1 million.

Le motif à. invoquer psr la Commission des Finances du Conseil

de la République doit être "meilleure réorganisation des services

telle qu'elle est suggérée dans un rapport du Comité d'Enquete' •

Il propose la suppression du crédit de 140.000 Frs destiné

au payement d'une indemnité à 10 secrétaires d'administration cher—

gés d s fonctions de chefs de section.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 100, ainsi modifiés est

adopté.
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CHAPIT 1002 : Administration centrale.- Rémuné-
ration du personnel contractuel*

M. DOREY, Rapporteur,propose une réduction de 1.000. Mrs pour
demander la suppression du personnel contractuel en 1948, le
personnel titulaire étant suffisant pour assurer la bonne parche
du service.

Il en est ainsi décidé, et lç chapitre 1002, ainsi modifié,
est adopté/

Le chapitre 101 est adopté , (chiffre de l'Assemblée Nationale)
CHA PITRE 102 : Salaires du personnel auxiliaire

de l'Administration centrale.

io.oofo^|&Faï£«î6lï?:-i«rffi8îM8e
à
rÔ^foaeiQêiSfîJ¥liâêe

d'effectifs,

M. LE PRESIDENT signale que, de l'avis du Comité d'enquête
sur le coût et le rendement des services publics, une oeuvre de
rationalisation s'impose dans le service des naturalisations.

La réduction proposée est adoptée et le chapitre 102, ainsi
modifié, est ado té .

Le chapitre 103 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 104 : Services généraux de l'Administra
tion centrale.- Indemnités.

M. LOREY, Rapporteur/propose une réduction pour pénaliser le

payement d'heures supplémentaires fictives.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que le Ministère de la Santé

Publique est un de ceux qui ont manifestement donné le caractère

d'un surtraitement aux indemnités. Il chiffre à 500.000Frs la ré—

duction qu'il propose avec M. le Rapporteur.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 104, ainsi modifié,
est adopté .

CHAPITRE 105 : Salaires des assistantes sociales

du Ministère

M. DOREE, Rapporteur, s'étonné que des assistantes sociales

soient affectées au service du fichier.

M. LANDAB0URE et M.LEURET (représentant, de la Commission de

la Famille) pensent qu'il doit en être ainsi, notamment p ,ur des

questions de secret professionnel.

Le chapitre 105 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)
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Les chapitres 106 à 109 sont adoptés (Chiffres de 1» Assemblée*
Nationale )

généraux,
CHAPITRE IIP : Traitements des inspecteurs

M» LE RAP±'ORTLOR GENERAL propose une réduction indicative
de 10.000 Frs pour demander la suppression de 2 postes d'inspec-
teurs généraux au 1er Janvier 1948 en vue d'inviter le Gouverne-
ment à déposer une loi sur le dégagement des cadres civils.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 110, ainsi modifié,
est adopté .

Le chapitre III est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale'

CHAPITRE 1122 : Services extérieurs.- ■

Traitements des inspecteurs de la Population.

M. LE PRESIDENT indique que le regroupement des services
de l'inspection de la Santé et des Services d Inspection de

l'Assistance, corps traditionnellement distincts, ne se justifie
pas.

M. DOREY , Rapporteur propose la reprise du crédit demandé
par le Gouvernement. '

Il en est ainài décidé, et le chapitre 1122, ainsi modifié ,

est adopté »

Le chapitre 113 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale

Le chapitre 114 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit
de

"

Le chapitre 113 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 116 : Services extérieurs.- Per-

sonnel des cadres complêmentaires•— Traitements.

Mémoire.

CHAPITRE 117 : Services extérieurs.- Contro

leurs sanitaires et assista ntes sociales.- salaires

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale la prolifération générale
de s assistantes sociales dans 1 ' Administration .

Le chapitre -117 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale

a.pitr
blée Nationale;

forcée en Alsace et en Lorraine.- Traitements.

Les chap itres 118 à 134 3bfat adoptés (Chiffres de 1'Assem-

CHAPITRE 135 : Services de l'éducation
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,
M« DOREY > Rapporteur indique que ce service est représen—

te uniquement par un sous-chef de 1» administration centrale
et propose une réduction indicative de 1.000 Frs pour demander
que ce service entre dans le cadre du droit commun de l'éduca-
tion surveillée.

îl en est ainsi décidé, et le chapitre 135» ainsi modifié,
8Su 8,&Qp u ê •

"

Les chapitres 136 à 141 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-
01 ée Nationale)

CHAPITRE I4ft x Etablissement thermal
d'AIX-les-BA INS.- Traitements du personnel titulaire.

M. POREY, Rapporteur/indique que le déficit de cet établis
sement s'élève à I million. EL lui semble qu'il vaudrait mieux
affermér l'établissement.

M. LE CONTROLEUR LES LEP NSES ENGAGEES signale qu'un acte
du 26/b/43 ,dont la nullité a été constatée,- avait adapté Ta ré-
munération du personnel au caractère saisonnier de l'activité
de l'établissement. Actuellement, la direction s'efforce de

provoquer l'envoi, en dehors de la saison, de rhumatisants
assurés sociaux. Quelques résultats sont obtenus de cette ma-

nière.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de 10.000
Ers pour demander l'examen de la question par le Comité d'en-

quête sur le coût et le rendement des services publics.

Il en est ainsi décidé,et le chapitre 142, ainsi modifié ,

est adopté .

Les chapitres 143 à 152 sont adoptés ( uhiffres de l'Assem-

blée Nationale)
CHAPITBTC 3QQ . Administration centrale.-

Matériel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL analyse le dét il du chapitre
et les modifications apportées par l'Assemblée Nationale. Il

propose la suppression du crédit de 2.600.000 Frs de l'article

II relatif à la réfection de l'installation téléphonique qui
ne pourra être réalisée cette année, le rétablissement d'un

crédit de 600.000 Ers sur l'article 2 et une réduction de

sur l'ensemble du chapitre.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 300, ainsi modifié ,

est adopté .

Le chapitre 301 est adopté (
u
hiffre de l'Assemblée Natio-

nale;
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CHAPITRE 302 : Achat de matériel automobile»

L\ RAP^OHTSIIR GENERAL propose la suppression du crédit
destiné a l'acnax a»une voiture, pour le %nistre, le Ministère
disposant de voitures neuves en nombre suffisant pour qu'il ne
soit pas nécessaire d'acheter une voiture de 500.000 Frs.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 302, ainsi modifié ,

0 &&0jp"C S e

Les chapitres 303 à 306 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée
nationale ;

~~

CHAPITRE 3062 : Services extérieurs.- Dépenses de

fo£ctionnement Matériel
-

M. LE CONTROLEUR DNS DEPENSES ENGAGEES signale qu'il s'agit
des dépenses de matériel des inspections départementales, autre-

fois payées partie par les départements, partie par les services

d'assistance.

M. BOYER propose d'inciter, dès la première année, cette admi

nistration â gérer économiquement ses services en réduisant de 50$
le crédit demandé.

Cette proposition n'est pas adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de 5$ avec

la même indication.

Il en est ainsi dé cidé - et le chapitre 3062, ainsi modifié ,

est adopté .

Les chapitres 307 à 321 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée

Nationale ;

CHAPITRE 322 : Frais de tournées, de missions et

de déplacements.
M. LB RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il conviendrait d'invité®

le Mjn jfTf-.rft A envoyer une circulaire invitant les fonctionnaires a

Kl fairelle s déplacements indispensables et de protester contre le

tarif de l'indemnité kilométrique (16 Frs par Km, pour les 5.000

premiers Kms.), versée aux fonctionnaires qui utilisent leur voi-

ture personnelle pour les besoins du service.

( Assentiment )

Le chapitre 332 est adopté ( Ghiffre de l'Assemblée Nationale)

Les chapitres 323 à 325 sont adoptés (chiffres de 1'Assemblée

Nationale;

CHAPITRE 326 : Dépenses de laboratoire de la sec-
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tion du Ministère de la Santé Publique au laboratoire du Bouchet.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES indique qu'il s'agit
d'un laboratoire da Ministère de l'Armement.

^

M» DOREY, Rapporteur , considérant qu'il existe d'autres la-
boratoires œice ministère demande la suppression de ce crédit.

Le crédit du chapitre 326 est refusé .

Les chapitres 400 à 420 sont adoptés (
u
hiffres de l'Assemblée

Nationale) -

A propos du chapitre 408» M. BOYER demande que soit signàlé
dans le rapport l'insuffisance des salaires des sages-femmes des

hôpitaux.
CHAPITRE §00: Hygiène et salubrité.

M. FRANCESCHI propose une réduction de IBOO Frs sur l'article
1er (Assainissement de la côte orientale de la Corse) pour protes
ter contre l'insuffisance du crédit.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare s'y opposer et conseille à

FRANCESCHI de prendre la parole, en séance publique, sur ce

point.

Le chapitre §00 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale) 1

■

CHAPITRE 501 : Subventions aux centres de tran

•sfusion sanguine et de production de sérum de convalescents.

M. DOREY, Rapporteur, propose une réduction indicative de

I0.00U Frs pour demander que le sang soit vendu à un prix rémuné-

rateur qui permette la suppression de ces subventions.

Il en est ainsi, décidé, et
Le chapitre 50I> ainsi modifié, est adopté.

Les clkanitres 502 à 511 sont adoptés (Chifffes de l'Assemblée
—

Nationale)

Subventions.
CHAPITRE 5112 î Prophylaxie du rhumatisme.-

A l'unanimité» la Commission refuse le crédit demandé qui ne

lui semble pas indispensable.

Les chapitres 512 à 5175 sont adoptés ( chiffres de l'Assem-

blée Nationale)
CHAPITRE 5172 î Subvention à 1' Institut natio

nal d'études démographiques.

M. LE RAPPORTEUR GENER1L faisant écho aux craintes exprimées
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par plusieurs commissaires, propose de demander à M. le Rapporteur
de se renseigner sur l'utilité des nombreuses subventions que l'on
rencontre dans ce budget. Si elles sont justifiées, tant par leur
&6S"fciii8."b;Lon que par l6ur utilisât ion> la Commission ne fera aucui©
difficulté pour les voter, dans le cas contraire, elle les refuse-
rait sans hésitations.

Il propose une réduction de 1.000 Frs sur le chapitre 5176
pour qu'une intervention ait lieu à ce sujet, en séance publique.

Il en est ainsi décidé 1
- et le chapitre 5176, ainsi modifié,

est adopté .

~ "

Les chapitres 518 à 521 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée
Nationale )

CHAPITRE 5212 î Subvention exceptionnelle
à la Croix Rouge Française.-

M. LE PRESIDENT signale que les dépenses administratives cou-

tent plus du l/3 de ses revenus à la Croix Rouge.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES indique qu'il n'y
aura plus de subventions à partir de 1948.

M. LACAZE demande qu'il y ait des représentants du Gouverne-
ment dans les Conseils départementaux.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES lui répond qu'ils
sont composés pour Hfc moitié de fonctionnaires.

M. LE RAPPORTEUR GEBER. L propose d'insister dans le rapport
sur le désir de la Commission de voir supprimer la subvention en

1948.

Il en est ainsi décidé- et le chapitre 52T.2 , est adopté
(Chiffre de l'Assemblée Nationale)

Les chapitres 522 à 525 épprt adoptés (chiffres de l'Assemblée
Nationale )

A propos-des organismes subventionnés par le Ministère de la

Santé Publique, M. CARDQNNE insiste sur la nécessité d'une corrdi-

nation de leurs efforts, M. le Rapporteur Général parle de la

"dispersion folle" de ces organismes^ M. Le Président appuie sur

la nécessité d'un regroupement et du contrôle financier des o? ga-
niâmes subventionnés.

CHAPITRE 526 s Subvention à l'Entraide Fran-

çaise.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que les frais généraux de

l'Entr-ide française s'élèvent à 33$ de la valeur des marchandises
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qu'elle distribue. Elle a actuellement un actif de l'ordre de
2 ou 3 milliards. Il propose de demander le dépôt d'un proiet
de loi portant liquidation de cet établissement.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 526 est adopté
(.Chiffre de l'Assemblée nationale;

Les chapitres 327 et 600 sont adoptés (chiffres de 1' As-
semblée Nationale)

/

CHAPITRE 601 : Etablissements thermaux
affermes par l'Etat.- Dépenses des commissariats du Gouverne-
ment »

■

M. LE RAP 'ORTEUR GENERAL propose de supprimer l'indica- L
tion de l'Assemblée Nationale ("inviter le Gouvernement à
r. ajuster les émoluments des ^ommissÊcfts du Gouvernement au-

près des établissements thermaux, qui n'ont pas été relevés
depus I946")Cette indication ne semble pas Justifiée.

Il en est ainsi décidée et le chapitre 601, ainsi modifié,
est adopté |
Le chapitre 602 est adopté ; (Chiffre de l'Assemblée Natio-
nale) tr

Les chapitres 603 à 603 restent pour mémoire .

Les chapitres 700 et 701 sont adoptés (Chiffres de l'As(
semblée nationale)

CHAPITRE 7012 : Immigration en France
de femmes et d'enfants.

M. DOREY, Rapporteur/estime qu 'uneréduction de 50 mil-

lions peut être apportée à ce chapitre, très peu de familles

italiennes ont demandé leur entrée en France.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES suggéré qu'en-
treront peut être en France ers "personnes déplacée s"

d 'Allemagne .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'une réduction de 10

millions est suffisante : il s'est pas question d'entraver la

politique d'immigration mais il s'agit simplement de montrer

que le crédit demandé a paru trop important à la Commission.

La réduction de 10 millions est adoptée et Te chapitre
7012, ainsi modifié, est adopté .

Les chapitres 702 à 704 sont adoptés (^hiffres de l'As—

semblée Nationale ;
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CHAir*ITRS 705 * Contrôle médical des rapatriés.

M. LE RAPPORTE- H GENERAL demande de quels rapatriés il s'apit.

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES lui répond que ce c é—
dit est destiné à couvrir des dépenses non payées de l'exercice pré-
cèdent.

Le chapitre 705 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)

Le s chapitres 706 àt 7062 sont adoptés (Chiffres de l'Àâsemblée
Nationale)

Les chapitres 707 et 708 gestent pour mémoire

M. LE PRESIDENT invite la Commission à se réunir à 21 hdures

30 pour étudier les budgets de 1» Ordre de la libération, de la Lé-

gion d'Honneur, de l'Imprimerie Nationale et des Monnaies et Mé-
daille®.

La séance est levée à 19 heures 30»

LE PRESIDENT.

Bas de Communiqué à la Presse»
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la séance est ouverte à 21 heures 30.

PRESENTS MM. CARDONNE (Gaston), COURRIERE, DOREY,
FRANCESCHI, HOCQUARD, . JANTON, LACAZE

(Georges), LANDABOURE, MERLE (Toussaint),
MINVIELLE, POHER, REVERBORI, ROUBERT

(Alex), SAUER,

ABSENTS MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), DUCHET, |i
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER
(Jean-Marie), LAFFARGUE,. LANDRY, MAHDAD, ' î

MONNET, PAULY, PESCHAUD, Mme ROCHE (Marie 1

MM. THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

Assistait à la séance :

M. PEZET (au titre de la Commission de la

Presse de la Radio et du Cinéma.)

ORDRE DU JOUR

1° Budget annexe de l'Ordre de la Légion d'Honneur

Rapporteur : M. HOCQUARD

2° Budget annexe de l'Ordre de la Libération
Rapporteur : M. HOCQUARD

3° Budget annexe des Monnaies et Médailles

Rapporteur t M. HOCQUARD

4° Budget annexe de l'Imprimerie Nationale

Rapporteur : M. HOCQUARD

6° Budget annexe de la Radiodiffusion française
Rapporteur • M» MINVIELLE?

Il
'î\ !
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invite la Commission a poursuivre l'examen

$u Projet de budget (Ordre dé la Libération et Légion d'Honneur,
Imprimerie Nationale, Monnaies et Médailles)

1° Budget annexe de l'Ordre de La Légion d'Honneur.

,
CHAPITRE 70 s Traitements des membres de

l'Ordre et des médàilles militaires

M» HOC Q,ïïARL ,rapporteurv indique qu'une lettre rectificative j
a augmenté le crédit de 67*500»000 Ers pour permettre la revalo-

risation des traitements des légionnaires et des médaillés mi-

litaires en affectant du coefficient 2 les traitements aotuels

qui deviendraient 4-00 Frs pour un médaillé militaire et 1.000 IBit

pour un légionnaire» La Commission des Finances de l'Assemblée

Nationale, a éftis le voeu de voir disparaître l'inégalité des :■

traitements } l'Assemblée Nationale, voulant atténuer la diffé-

rence tons la supprimer, a émis le voeu de voir affecté du coef-

ficient 2,5 1© traitement des médaillés et du coefficient (

1,5 le traitement des Légionnaires.
M. HOCQUARL pencherait pour le maintien de l'ancienne dif-

férence mais eatime qu'il n'y a pas lieu d'entrer en conflit

avec l'Assemblée Nationale sur ce détail.

Le chapitre 70 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale^
Le chapitre 103 est adfrpté au chiffre du Gouvernement réduit

de 5e/° .

f

ni I

Le chapitre 300 est adopté au chiffre du Gouvernement ré-

duit de
'

L'ensemble du budget annexe de la Légion d'Honneur est

adopté.
~~~

i»

2° Budget annexe de l'Ordre de la Libération

M. aOCQUARD» Rapporteur, note, tout d'abord, que ce budget

est eF^HHîmrETôn. Il est vraisemblable que l'Ordre de la Libé-

ration pourra être fondu avec l'Ordre de la Légion d'Honnèur

Le Grand Chancelier de la Légion d'Honneur est favorable à cette

fusion, mais pour certaines réisons d'ambiance il est peut-

être difficile de la réaliser immédiatement, d'autant plus qu'il

faudra peut—être réviser certains dossiers»

M. HOCQUARD n'a rien d'autre à signaler sur ce budget

dont il propose l'adoption.

Le budget annexe de l'Ordre de la Libération est adojt é .

3» Budget annexe des Monn&ies et Médailles

M. H0CQ,UARI?, Rapporteur| indique que l'examen de ce budget
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n'a rien fait apparaître d'anormal. Il signale l'effort de
commercialisation qui a été tenté, les réalisations du Musée
des Monnaies, l'activité générale de cette administration.

Le budget des Monnaies et Médailles est adopté.

4° Budget annexe de l'Imprimerie Nationaie

M. HOCQTJARI) , Rapporteur. note une augmentation des recet*
"tas et une augmentation des dépenses» cette dernière étant
due au relèvement des salaires et aux frais d'investisse-
ment. Il ajoute que l'étude de ce budget ne lui a suggéré
aucune remarque.

M. LE RAPPORTEUR^ .EMERAL demande si 1 ' on peut déterminer,
le bénéfice réel de l'Imprimerie Nationale dont le principal

"

clent est l'Etat.

M. HOCQijJARD, Rapporteur, estime que ce serait une tâche
ardue que ,seuls.des experts qualifiés pourraient mener à
bien. '

Le budget de l'Imprimerie Nationale est adopté .

5° Budget annexe de la Radiodiffusion

M. MINVIELLE, Rapporteur dresse le bilan de la radio- j
diffusion i 2.637.000.000 Frs ;

en recettes contre
2.323.000.000 Frs en dépenses (compte tenu de 20 millions
d'économies résultant de suppressions d'emplois) soit un

excédent de 314 millions.

En ce qui concerne le personnel» on constate une diml-
nution, les effectifs passant de 4222 en 1946 à 3860 en 1947

M. CARLONNE demande à M. Le Rapporteur s'il est exact

que 1'on envisage la suppression d'une centaine de postes
d'émission de province ?

M. MINVIELLE répond qu'il n'en n'est pas question.

M. JANTON suggère qu'il s'agit peut-être des nombreux

petits postes de faible puissance, mis en service après la

Libération et qui n'ont plus d'utilité depuis que les grands
postes régionaux fonctionnent à nouveau.

M. LE PRESIDENT rappelle que les services de la Radio

ont coutume de répondre aux réductions de crédit qui leur

sont infligées en supprimant des. postes régionaux : le cas

s'est produit, l'année précédente» alors que l'Assemblé*
avait opéré des abattements sur les crédits de personnel de

l'Administration Centrale.»

M. MINVIELLE indique qu'il n'a pas d'observations à pré-
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senter sur les chapitres de recettes.

Les chapitres 1 à. 10 sont adoptés .

DEPENSES

Les chapitres I et 2 sont adoptés.
'

, ,, .

CHAPITRE 100 i Traitement du personnel fonction-naire de 1 administration centrale et d~s services extérieursrégionaux.
M. LE RAPPO RTEUR GENERAL constate que les cadres supérieur ssont abondants, il fait observer le décalage des rémunérationsentre les administrations anciennes et les administrations nou- svelles. Le personnel de la Radiodiffusion jouit d'un statut' Correct"» qui n' appelle pas de reclassene nt. Il demande quecette remarque soit faite.

,

M. 14ŒNVIELLE , Rapporteur, indique que l'Assemblée Nationalea suivi sa commission des Finances pour rejeter la titularisation
'

d'un certain nombre de contractuels et d'auxiliaires, bien queles conséquences, financières de l'opération soient insignifiantesLes contractuels,souvent d'anciens agents des P.T.T., iréprésententplus de 5B$ des effectifs. Il se fait l'écho d s doléances des »délégués du syndicat qui font remarquer que les titularisations
en question entrent dans le cadre d'un plan accepté par le Ministrtdes Finance s |K"a' autre part, le personnel intéressé/^ préparé un
concours ne manquerait pas de considérer comme une brimade l'an-
nulation de ce concours.

Il demande la reprise du crédit demandé par le Gouvernement.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL demande que soit spécifié que la
Commission prend cette décision pour que soient respectées les
Promesses faites au sujet du concours.

\i : \Par 7 voix c ntre 2 la reprise du chiffre du Gouvernement est
décidée et le chapitre 100, ainsi modifié, est adopté .

CHAPITRE 101 : Emoluments du personnel contractuel
de l'administration centrale et des services extérieurs régionaux, j;

MS MINVULLE, Rapporteur, demande tout d'abord la reprise du
crédit demandé par le Gouvernement, puis, après avoir entendu les
explications de M. le Rapporteur Général, se range à l'opinion
de ce dernier et propose le chiffre de L 'Assemblée Nationale dimi-
nué de 1.188.000 Frs, comme conséquence de la décision prise au

chapitre 100.

Il en est ainsi décidé, et 3e chapitre 101 ainsi modifié, est
adopté.
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RAP^ORT^OR UBi^RAL signale le taux particulièrement
élevé aes rémunérations des Journalistes.

M. MIEVIELLE indique qu'elles sont cependant inférieures
à celle s des journalistes de la Presse#

M. JAMTON explique que chacune des administrations artis-
tiques» admlnxstrat ion des services parlés» administration
technique, dispose d'un petit service administratif et fi-
nancier# Il indique la place du chef de service supprimé par
l'Assemblée Nationale,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose^ eu conséquence» la sup-
pression de 3 chefs de services pour ajustement aux indications
de l'Assemblée Nationale#

Il en est ainsi décidé, et le chapitre IIP, ainsi modifié ,

est adopté »

CHAPITRE III s Emissions d'informations#-
Collaborations au cachet eu à la vacation^

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de porter à 5 millions
la réduction de 2 millions effectuée par l'Assemblée Nationale

Il en est ainsi décidé, et le chapitre III, ainsi modifié,
est adopté.

Les chapitres 112 à 123
*

3U0 à 3PB

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)
jt

CHAPITRE 309 : Mécanographie des services de

la redevance radiophonique• m
M. JANTON propose une réduction de IO.OOOfrs.î aucune

réalisation n'est possible cette année en matière de mécanisa-

tion.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 309» ainsi modifié ;

est adopté »

Les chapitres 4-00 à 402
-50U

FOU à 603

sont adoptés (Chiffres dé l'Assemblée Nationale)

M. LE PRESIDENT invite la Commission à se réunir le Jeu-

di 24 Juillet 1947 pour étudier les Budgets des Anciens ^om-

battants et de la Marine Marchande
La séance est levée à 24 heures .

Pas de uommunique à la rresaé.
LE PRESIDENT,

/ y/

Il H

*

s y i

! É
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Jeudi 24 Juillet 1947

La séance est ouverte à 9 heures30

PRESENTS : MM. CA RDONNE (Gaston), COURRIERS, DOREY,
FRANCESCHI, GERBER (Philippe), GRENIER

(Jeaa-Marie), HOCQUARD, JANTON, LACAZE

(Georges), LANDABOURE, MERLE (Toussaint),
MINVIELLE, PAULY, PESCHAUD, REVERBORI,
ROUBERT (Alex), THOMAS (Jena-Marie).

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), DUCHET,
GERBER (Marc), LAFFARGÏÏE, LANDRY, MAHDAD»
MONNET, POHER, Mne ROCHE (Marie), MM.

SAUER, VIELJEUX.

Assistait à la Séance :

M. DENVERS (au titre de la Commission de la

Marine et des Pêches).

ORDRE DU JOUR

1° Budget des Anciens Combattants et Victimes de la

Guerre. Rapporteur : M. MERLE

2° Avis sur le Projet de Loi, portant amnistie.

M. GERBER (Philippe)

3° Budget de la Marine Marchande.
Rapporteur :M. THOMAS
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P_/r ^-^T invite la Commission à procéder à l'examen 1

du Budget des Ministères des Anciens Combattants et Victimes de
la guerre.

1° Budget du Hinistère des Anciens Combattants

M» MERLE » Rapporteur déclare, tout d'abord, qu'on n'a

pas donné entière satisfaction aux justes revendications des
anciens combattants.

Il indique que l'Assemblée Nationale a rarement suivi sa

Commission des Finances pour voter les abattements assez nom-

breux qui lui étaient proposés. Àprfcs avoir sigaalé l'importance
du crédit destiné à la réalisation du plan du transport des

corps des morts de la Guerre 1939-1945, il montre que les 2/3
des crédits de ce budget sont affectés à des dépenses incompres-
sibles. .

M. Philippe GERBER fait remarquer les difficultés résultant
des attributions respectives de 1' Office national des mutilés
et du ministère des Anciens Combattants qui, dans une certaine

mesure, font double emploi.

M. MERLE, Rapporteur lui donne toutes assurances à ce su-

jet : l* Office des mutilés a été intégré dans le Ministère des

Anciens Combattants^ et les difficultés signalées sont inhérentes
à la période actuelle de transition.

A propos des articles I à 4 relatifs aux retraites, allocar.

tions et indemnités des anciens combattants, M. MERLE, Rappor— ><

teur tient à insister sur la nécessité qu'i^ a à faire un sort

meilleur aux anciens combattants.
'

Les chapitres 100 à 103 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-

blée Nationale)

CHAPITRE 104 : Traitements du personnel
temporaire des âge ni s contractuels et du personnel technique
de l'Administration centrale.

M. LE PRESIDENT fait remarquer combien il est regrettable
nu Ml y ait tant de contractuels et d'auxiliaires dont beau-

coup sont affectés au travail de liquidation des pensions. Ce

trava^il, effectué sans le secours de systèmes de mécanopraphie. ,

s'effectue dans des conditions de lenteur qui ont un effet dé—

sastreux sur le public» Il demsnde que cette observation soit

faite dans le rapport.

Les chapitres 104 à 117 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-

blée nationale;
~~~

CHAPITRE 118 : Travaux à la tâche à domicilî
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M. MERLE, Rapporteur déclare qu'il n'a pu obtenir de préci-
sions satisfaisantes sur la nature de ces travaux»

Pense qu'il s'agit d'uœ coutume analogue à
cel-e aeI administration des contrilïutions indirectes ou de
petits travaux sont confiés a des travailleurs à domicile pour
une rémunération que sa modestie n'empêche pas d'être précieuse»
p. signale l'aspect social de ce systèùe,

M. MBBLE, Rapporteur; propose une réduction indicative de
50.000 ïTspour provoquer des explications de la part du Minis-
tre.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 118, ainsi modifié,
est adopté .

Les chapitres 119 à 122 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-
bléô Nationale ;

CHAPITRES 500 à 503

M» Philippe SBRHER demande que la réduction de principe de

5$» soit accompagnée du voeu de voir des économies réalisées sur

les dépenses de matériel grâce, à un regroupement des services.
Il en est ainsi décidé et,
Les chapitres 300 à 303, ainsi modifiés, sont adoptés .

'

CHAPITRE 304 : Dépenses diverses du

service de l'état civil'), des successions et des sépultures mi-

litaires.
W

M. MERLE , Rapporteur indique que les crédits de l'article
5 (travaux d'aménagement du "Haut-lieu" du Mont-Valérien) sont

affectés au payement des trava ux à un prix ajusté du fait du

retard apporté à leur exécution.

Le chapitre 304 est adopté (Chiffre de 1'Assemblée Nationale

Le chapitre 305 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale
*

CHAPITRE 306 t Entretien et fonctionnement
du matériel automobile"!

M. MERLE, Rapporteur propose de ramener à 10 le nombre

des voitures du cabinet, aucune réduction ne lui semble possible
sur les voitures des services extérieurs dont l'utilité est i

démontrée. 1 1

M. LE PRESIDENT cite le cas d'un directeur départemental
qui, malgré ses infirmités, faisait un travail très consciencieux

et très efficace sans disposer d'aucune voiture. Il pense que

les directions départementales du Ministère des Anciens Combat-

tants^ pourraient utiliser, pour leurs déplacements, les "voitu—
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res hsut-le-pied" des Préfectures. En tous cas, 1 s voitures de
l'administration centrale lui semblent d'une utilité restreinte.

jl» CARLONNE propose de n'accepter que deux voitures pour le
Ministre, six pour l'Administration centrale*, et quatre pour les
services extérieurs. Cela entraînerait une réduction de crédit
qu'il chiffre à 1.950.000 Ers.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 306, ainsi modifié,
e st adopt 4 .

Les chapitres 307 à 316
4-00 à 402'

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)
CHAPITRE 300 î Office national des combat-

tants et victimes de guerre.

M. MERLE, Rapporteur y indique que l'application de l'abatte-
ment de sur les crédits de l'office national des Combattants
a suscité des protestations de la part des anciens combattant s.

M. Philippe GERBKR propose que des explications soient de-
mandées sur la "réduction jugée possible compte tenu de la réfor-
me des dispositions réglementaires (ordonnance du 8 Janvier 1945
et textes subséquents relatifs aux allocations aux réfugiés et

sinistrés) qui a fait l'objet d'un projet de loi spécial".

( Assentiment )

Le chapitre 300 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)

Les chapitres 301 ®t 502 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-
blée Nationale;

CHAPITRE 600 : Secours et allocations à
d'anciens militaires et à leurs ayants cause e t secours aux per-
sonœ ls de l'administration des anciens combattants.

M. MERLE, Rapporteur signale que le crédit de l'article 1er

(secours permanents et éventuels) est en augmentation du fait qœ
les conditions de vie plus difficiles de l'après-guerre obligent
des anciens combattants^, qui, en temps normal, n'auraient pas ( ,

demandé de secours, à s'adresser à l'Etat pour obtenir une aide.

Le chapitre 600 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)
Le chapitre bOl est adopte (Chiffre de l'Assemblée Nationale),

CHAPITRE 700 îCorps de® assimilés spéciaux.-
Soldes et accessoires de soldes.

M. MERLE» Rapporteur propose de n'accorder que 20 millions
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pour ce chapitre (au lieu de 21.914.000 frs)
M. CARDON.\E désire que soit demandé au Ministre s'il y

a encore oeaucoup de français à 1» étranger.

.

LE PRESIDENT note que la situation, à laquelle devait
faire face le corps d s. assimilés spéciaux, est en voie d'ex—
tinctioh, et qu'une liquidation doit intervenir à bref délai.

le chapitre 700 est adopté au chiffre de 20 millions.

Le chapitre 701 est adopté (Chiffre de l'Assemblée National*

CHAPITRE 702 : Services transports.-
Transferts de corps.- Rémunération des chauffeurs et des agents
chargés du transfert des corps.

M. MERLE » Rapporteur, indique qu'il serait dangereux d 'à-

jouter une nouvelle réduction à celle de l'Assemblée Nationale.

M. HOCQIJARI) demande pourquoi le transport des corps ne

s'effectue pas par voie ferrée.

M. MERLE, Rapporteur j lui indique que ce serait plus cou-

teux et qu'on se heurterait à de grosses difficultés techniques.
La meilleure solution serait d'utiliser le matériel de l'armée
mais il n'est pas intervenu d'accord entre les ministères de
la Guerre et des Anciens Combattants sur ce point.

*•^9 chapitre 702 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Natio-
nale ;

î

CHAPITRE 703 î Corps des assimilés fqpéciaux.
Centres de rapatriement et d'étrangers.- Matériel.

M. MERLE, Rapporteur; indique qu 'une réduction Corrélative
à celle qui a été faite du chapitre 700 doit être effectuée.

Une réduction de 50.000 Frs est décidée et le chapitre 703

ainsi modifié, est adopté .

Les chapitres 704 à 710 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblé 1

Nationale;
~~~

CHAPITRE 711 ï Transfert des copps.- Matériel

et dépenses diverses.
M. MERLE, Rapporteur, affirme que la modicité des engage-

ment s hf doit pas porter à juger trop important le crédit en

question : l'opération n'est pas encore commencée.

M. Philippe GERBER pense que le crédit ne sera peut être

pas entièrement utilisé cette année.

Les 711 - 713 sont adoptés(Chiffres de l'Assemblée Natio-
naie )
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- 1 " Projet de loi n° 4-18 C.R. portant mnlstie.

M, Philippe GrLBEB. rapporteur, signale, tout,d'abord

que, du point de vus financier, seuls sont à tudier les
articles 11 bis et 15,

En ce qui concerne l'article 11 bis, dont il fi l'analyse,
M» G-r-BER signale que la. commission de législation a fait une dis

tinction selon qu'il s' git d'une infraction à la législation
fiscale ou d'une infraction à la législation économique. Alors

que l'amende judiciaire est amnistiée jusqu'à 100.000 Pfs, l'a-

mende administrative est amnistiée jusqu'à 200.000 Prs - celle-

ci est, en effet, infligée de façon moins sérieuse. En ce qui
concerne la législation fiscale, l'Assemblée Nationale avait

commis une erreur en oubliant que l'article 1er visait les infrac-

tions à la réglementation douanière.

IL propose d'émettre un avis favorable à l'adoption de 1' r

ticle 11 bis.

Sur l'article 15, iL indique que la commission de législatio:
a réfusé la grâce amnistiante aine cor nirnés par les comités de

confiscation: en effet, il y a 63 à 65*000 condamnés qui dépose-

raient une demande dont l'effet suspensif arrêterait le recou-

vrement d'un certain nombre de milliards p r mois. Il propose

l'adoption de l'article dans La rédaction que lui a dQnné la

commission de législation, en faisant toutefois une reserve en

ce qui concerne les amendes administratives.

Par 8 voix contre L, l' avis favorable est adopté .

III- Budget de la Marine Marchande -

II. IHOIiaS, Rapporteur , présente Les observations générales
suivantes :

a) — Le magnifique- effort fait, depuis la libération pour la

reconstitution de notre flotte marchande, se résume dans les

chiffres suivants :

En septembre 1939 : 2.733.000 tonneaux

En Août 1944 700.000
"

En Janvier 1946 1.600.000
En Octobre 1947»........1.800.000

Un premier plan de cinq ans vise à la reconstitution de la

flotte d'avant guerre, un second plan de meme duree visera a sa

modernisation.

b)- Il est nécessaire de substituer au régime actuel de la

réquisition un statut de la- marine marchande unanimement 1 siré.

c)— La bonne gestion du secrétariat général est illustrée
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p-a^L' aiminution importante des effectifs allant parfois jus-
qu'a présenter des inconvénients pour la bonne marche du serviceet par le pourcentage peu important des frais généraux.

d) - Lp gestion de l'a Caisse des invalides est exemplaire
maigre «te. réglementation d sue te.

e)- La gestion des écoles d'apprentissage doit être prise
en considération.

l. LaNVLRS , représentant de la commission de la Marine et
des pêches ," signale iHnsufTisance eh nombre "des effectifs de 'fins-
cription maritime et le traitement de famine qui lui est alloué; la
pauvreté de l'enseignement technique maritime; la nécessité de

réorganiser la Caisse des Invalides et le système des cotisations

pour, revaloriser les retraites, la nécessité de rétablir les cré-
dits de l'Office scientifique des Pêches qui doit jouir d'une
large autonomie pour remplir sa mission.

♦

Les chapitres 70, 100 à 124 sont adoptés (chiffres de l'As-
semblée Nationale)

""

CHAPIT. S 125 : Personnel des services de l'inscrip-
tion maritime" -

H. THOMAS, Rapporteur , estime que ne crédit est notoirement
insuffisant. Cependant le Gouvernement a accepté la réduction in-
fligée par l'Assemblée Nationale»

Le chapitre 125 est adopté ( chiffre de 1 ' As:: embl ée Hat ionale )

CHAPIT E : 126 : Inspection et police de la navigation
Police des pêches - Agent du gardiennage - Traitements et Salaires -

M» THOMaS t Rap. orteur, signale 1 'importance
_

de ce service qui
ne pe it d ' aille ors plus recruter de personnel ? en raison de la modici-

té des traitements qu'on y reçoit. Les économies faites sur ce cré-

dit sont factices car les marins touchent uns pension alors que, sou-

vent, ils ne remplissent pas les conditions nécessaires eu ie servi-

ce de l'inspection ne peut exercer aucun contré e.

Leschapitres 126i

^
129
191
TE5
Toïï
HL3
169
m.
212 à
317

sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)



CKat ITaB 541 ; Acquisition de véhicules automobiles.

M. THOMAS, Rapport ur , signale qu'il est impossible de re-

fuser l'extension du parc automobile qui est indispensable. Il s'a.-

git de vieilles voitures et on pourrait indiquer que le renouvelle-

ment du parc permettrait un abaissement sensible du coût moyen.

Le chapitre 341 est adopte -( chiffre de l'Assemblée Nationa

CHivrlfei
cules automobiles.

Entretien et fonctionnement d_- véhi
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CHAPITRE 514 : Subvention au fonds du Crédit maritime mutuel - j j
iMJ

M» DANVERS, Représentant de le commission de la Marine et
des pêches - montre que la réduction infligée par lettre rectifica- ■

tive à ce crédit est de l'ordre de 20^.
Les chapitres 514, 515» à 517 sont adtaptés-(chiffres de

1'Àssemilée nationale)

CHAPITRE 518 : Subvention à l'Office scientifique
et technique des pêches maritimes.

M. THOMAS, Rapporteur , plaide la cause de l'Office des pèches
dont la liste des attributions démontre l'utilité. Il signale qu'il
n'y a qu'un seul navire océanographique qui ne peut prendre la mer

faute de crédits. Il propose le rétablissement du crédit de 100.000
Frs supprimé par l'Assembl. e Nationale.

Las chapitres. 518» 600, 606, 607 sont adoptés (chiffres de

1 • Assemblée NuUonalef.
CHAPITRE 702 : .

Bâtiments sous réquisition - Indemnités■

de privation de jouissance et dépenses de remise en état.

Lu THOMAS» Rapporteur , note qu'il s'agit là d'un crédit

militaire. Il y aura lieu de le signaler.

Les chapitres 702 et 703 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale;•

M. LE PRESIDENT invite la commission à se réunir 1 vendre- j }
di 25 juillet à 9 heure s 30» peur l'étude du budget de la r^con3—

truction.

La séance s st levée à 12 heures 20.

LE PRESIDENT:

Pas de communiqué à la presse.
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PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. CARDONNE, Vice-Président

Séance du Vendredi 25 Juillet 1947.

La séance est ouverte à 9 heures45

PRESENTS : MM. BOYER(Jules), CARDONNE (Gaston), FRANCESCHI,
GERBER (Marc), GERBER (Philippe), GRENIER

(Jean-Marie), JANTON, LACAZE (Georges),
LANDASOIJRE, MINVIELLE, MONNET, PAULY, POHER,
REVLRBORI, VIELJEUX.

ABSEHTS s MM. AVININ, BERLIOZ, COURRIERE, DOREY, DUCHET,
HOCQUARD, LAFFARGUE, LANDRY, MAHDAD, MERLE

(Toussaint), PESCHAUD, SAUER, THOMAS (Jean-
Marie).

EXCUSES : Mne ROCHE (Marie), M. ROUBERT (Alex).

Assistait à la séance ;

M. ARMENGAUD (au titre de la Commission des

•Affaires économiques des Douanes et des

Conventions commerciales)

ORDRE DU JOUR

1° Budget de la Reconstruction et de l'Urbanisme

Rapporteur : M. GRENIER»

2° Budget du Commerce

Rapporteur : M. MONNET.



fî

_ p^Q^NE, Vice-Présidert invite la Commission à étudi r

le Budget de laite construction.

1° Budget du Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme

M. GRENIER » Rapporteur» indique tout d'abord la structure

de ce budget r~"dépenses administr tives d'une osrt, dépenses
résultant des hostilités d'autre part. Il note une différence de

5 milliards environ entre les crédits de 1946 et ceux de 194?.

Cette diminution n'est qu'apparente car les dépenses de déblaie-

ment qui figuraient au budgèt de 1946 pour 7.500 millions de Frs,

n'y figurent plus en 1947. Il s'agit donc.en réalité .d'une augmente!
tion de dépenses de 2.409.258.660 Prs que l'abattement de 7$ ra-

mène à 1.729.094.660 Prs.

Il indique que les frais généreux de la Reconstruction s'éle-

valSr; à 5.794.246.000 Prs contre 3.649.373.340 en 1946. En 1946.

on avait engagé 131.460 millions de dépenses de reconstruction

et financement de dommages de guerre. En 1947» on ne pourra enga-

ger que 103.369. millions. Il en résulte une diminution des. cre-

dits de reconstruction de 21$ et un accroissement d^ frais géné-
raux de 58$.

Il conclut en disant que l'ap areil administratif est trop

lourd et qu'il conviendrait que soit entreprise une réforme inspi-

rée par las conclusions du Comité d'enquête sur le coût et le ren

dement des Services Publics.

M. CARDONNE, Vice-Président, demande où sont inscrites les

dépenses de déblaiement qui s'élevaient à 7 milliards environ en

1946. •
... lit I

M. GRENIER, Rapporteur lui répond qu'elles sont comprises

dans le budget extraordinaire. ,j

Le chapitre 100 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale
iî

CHAPITRE 101 î Traitements et ré-

numérations du personnel des services extérieurs.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL remarque un grand nombre de créa-

tions d 'emplois, notamment dans les cadres supérieurs.

M. LE CONTROLEUR LES DEPENSES ENGAGEES indique que les :

commissaires du Gouvernement doivent être cITun grade assez éle vé

pour faire partie des commissions chargées d'appliquer la loi suri

les dommages de guerre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que le recrutement, au mi-

nistère de la Reconstruction , s'effectue dans des conditions qui'

laissent beaucoup à désirer ;il ao résulte des conséquences né-

fastespeur la marche du service.

Il propose une réduction de 5 -'illions pour appuyer ces ob~
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servations sur le recrutement du personnel.
Il en est ainsi décidé, et
Le chapitre 101 ainsi modifié, est adopté .

Les chapitres IÛ2 à 105 sont adoptés (Chiffres de 1* Assem-
biée Nationale)

——

CHAPITRE 106 ^Rémunération des concours ex-

térieurs.

M, GRENIER , Rapporteur explique que les chargés de mis-

sion mentionnés à l'article 1er sont des délégués ouvriers qui
servent de trait d'union entre l'administration et les organisa-
tions syndicales et ont pour attribution d'apaiser les conflits

çui s'élèvent sur les chantiers et d'activâr la production.

Il note-que les crédits destinés à leur traitement et à leir

frais de déplacement trouvëraient peut-être une meilleure uti- s

lisation s'ils étaient affectés P une oeuvre de reconstruction
ou à une distribution de secours aux sinistrés.

M» LACAZE affirme l'importance du ,rôle que Joue effective-

ment des délégués qui s'emploient à dénoncer des sabotages et à

accélérer le rythme des travaux.

M. GR NIER, Rapporteur,, déclare que la connaissance qu'il
a de la question l'incite à douter de l'utilité de ces délégués.
Il estime que le contrôle du personnel de l'Etat doit revenir

à des fonctionnaires et que l'organisation des chantiers doit

être c.'Ofiée eux entreprises.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime que le rôle dévolu à ces

déléjgués est ordinairement rempli par les représentants des

organisations syndicales. Ce qui le frappe, c'est que les dé- M

légués soient payés par le Gouvernement.

M. CARLONNE, Vice-Président/donne lecture des explications
fournies à la page 43 du "bleu"; "Les représentants davriers

de la Reconstruction sont désignés par le Ministre de la Recons-

truction sur proposition de la Fédération Nationale des Travail-

leurs du Bâtiment. Ils ont pour mission d'apporter au Ministère

toutes suggestioœutiles à l'élaboration d°s mesures à^prendre
sur le plan national et de veiller sur le plan local à l'exé- ,

cution de ces mesures tant pour la réalisation des programmes^ ;

de reconstruction çju® pour la répartition équitable et l'utili—

sation rationnelle des matériaux et de la ma in-d'oeuvre".

M. LE RAPPORTEUR GENERAL en ce qui concerne l'article 1er

(chargés de mission), estime qu'il y a lieu de demander des ren-

seignements sur leur rôle, le travail qui leur est confis et

les conditions dans lesquelles ils l'exécutent.

II!
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Il propose une réduction de 2 millions en sus de l'abatte—
ment de 4 millions effectué par l'Assemblée Nationale.

Cette proposition est adoptée .

Sur l'article 2 (vacations aux collaborât urs auxiliàires)
il résente des observations analogues visant particulièrement
les ingénieurs des Travaux Publics payés à fôffait. Il note la
modicité des crédits engagés et propose une réduction de 10

millions en sus de l'abattement de 5 millions effectué par l'As-

semblée Nationale.

Cette proposition est adoptée .

M. FRANCBSCHI demande la reprise du chiffre du crédit deman

dé par le Gouvernement à l'article 3 (salaires et allocations
familiales des représentants ouvriers de la Reconstruction). Il

estime quê le contrôle exercé par ces représentants peut se sol-

der,en définitive, par une économie en raison de son efficacité.

M. REV3RB0RI estime que,si l'Etat leur verse une rémunéra-

tion, ils doivent devenir fonctionnaires.

M. GrR : NER , Rapporteur/ affirme qu'ils ne doivent pas être

payés comme des fonctionnaires. Appointés antérieurement sur

des crédits de fonds spéciaux» ils ont lutté pour que leurs rému-

nératioœ n'apparaissent pas au budget.

M. LANDABÛÏÏRE fait remarquer l'intérêt du rôle qu'ils jouent
et 1 ' importance de s résultats du contrôle qu'ils exercent en

dénonçant des scandales. Il estime que leur statut actuel donne

la garantie qu'ils ne risquent pas de commettre certains actes

qui seraient tentants s'ils étaient fonctionnaires. Par ailleurs,_
il lui semble que la Commission des Finances n'est pas compétentë:

pour juger de leur utilité et^qu'en tout cas« ^la d pense en sus-

pens doit se solder, en pratique, par des bénéfices substantiels

Toutefois, il ne serait pas opposé à une réduction indicative

pour un examen plus appfofondi de la question.

M. Marô GERB3R fait observer que ce corps de représentants
ouvriers semble avoir une importance qui serait en rapport avec

une reconstruction à grande échelle. Ce n'est malheureusement

pas le, cas, et il estime qu'une réduction doit être fondée sur la

constatation de ce décalage entre le volume restreint des Travaux

et l'importance des organismes de contrôle.

M. VIELJEUX partage l'opinion de M. LANDABOURE selon laquel-

le les fonctionnaires risquent d'etre soumis a d s influences

néfastes à leur service.

M. LACAZE estime que, pratiquement, le contrôle des repré-

sentants ouvriers est le seul contrôle sérieux qui s'exerce sur
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la gestion des entreprises et que le fait qu'il peut amélio-
rer le rendement répond a l'objection de M. Marc GERBSR. j

M. REVERSORI estime que seule une question de principe
se pose, sans qu'il soit besoin de considérer l'utilité
ou l'effecacité du travail accompli, à savoir s'il est ad—

missible que des représentants ouvriers soient payés par

l'Etat pour exercer une fonction dans des conditions telles

qu'ils ne sont pas soumis aux sujétions qui incombent aux

fonctionnaires,

M. GRENIER, Rapporteur/propose une réduction de 100,000
Ers sur l'article 3 pour obtenir la suppression de l'insti-
tution au 1er Octobre 1947,

La proposition est adopiée par 9 voix contre 5 ,

Le chapitre 106, ainsi modifiét est adopté .

Les chapitres 107 à 112 sont adoptéw (chiffres de 1' As(-
-semblée Nationale;

«

CHAPITRE390 : Remboursement de frais*-

M, LE RAPPORTEUR GERERAL indique qu'il y a lieu, en

conséquence de la décision prise au chapitre 106, de réduire j

le crédit de l'article 3 (Frais de déplacements des repré-
sentants ouvriers de la Reconstruction),

Il se fait préciser que les engagements s'élèvent à

79 millions sur les articles I et 2,

M. GRENIER, propose une réduction de 5 millions (en sus

de celle de L'Assemblée Nationale) sur l'ensemble du chapijrre

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 300» ainsi modi- ;

fié, est adopté .

Les chapitres 3002 ftt 301 soot adoptés (Chiffres de

l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 302 : Matériel.-

M, GRENIER, Rapporteur indique que les architectes

d'encadrement sont rémunérés à forfait, ce qui constitue

un procédé moins onéreux,

M. LE CONTROLEUR DES DEPENSES ENGAGEES indique les

fonctions des architectes d'encadrement, et répond à M. le

Rapporteur Général qu'il ne lui est pas possible de lui

fournir le chiffre des engagements afférents à 1 installa-

tion d s agences d'architectes d'encadrement puisque les
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crédits par agences ne figurent pas dans un article spécial-
Il estime cependant que ces engagements sont assez élevés.

M. La RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de 5 mil-
lions sur les crédits afférents aux agences d'architectes d'en-

cadrement, accompagnée d'une observation exprimant le désir

de voir figurer ces crédits dans un chapitre spécial.

Cette proposition est adoptée .

Il propose une réduction de 10 millions sur l'ensemble
du chapitre pour inciter 1'administration à avoir une gestion
économique.

Cette proposition est adoptée et le chapitre 502, ainsi

modifié, est adopté .

le chapitre 303 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-

nale )
CHAPITRE 304 : Frais de correspondance

télégra phique et télepnonique,

M. LE CONTROLEUR DES DEP NSES ENGAGEES indique que, pra-

tiquement, la totalité du crédit du 1er semestre est engagé.
Les ordonnancements s'élèvent à 10 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL juge possible la réduction de

4 millions qu'il propose.

Le chapitre 304 est adopté (chiffre de l'Assemblée Natio-

nale )

CHAPITRE 305 s Loyers et indemnités de

réquisitions.
:j. LE 00NT 'PLEUR LES LEPENSES ENGAGEES indique que l'ad- :

ministration abandonne certains immeubles pour s'installer

Wuai de Passy. 7 millions déià ont été engagés mais il ne

semble pas qu'un crédit de meme importance soit nécessaire

pour le 2ème semestre.

Mi GRENIER, Rapporteur, propose une réduction de 2 mil-

lions que à. 0ÀRDONNE propose de justifier en ^indiquant que

le regroupement des services administratifs prévu à l'article

2 rte. pas été effectué et en demandant qu'il soit rapidement

réalisé.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 503, ainsi modi-

fié, est adopté .

CHAPITRE 306 : Edification de baraquements

provisoire s. pour 1' installai; ion des services.—
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M. -uE Cl. .TROIE. 1 DES LEPr-NS: 3 . ml GAG - S estime que les édifi-
cations de b araqueme nt s provisoire s devraie nt tendre à se restrein-
drë. Mais elles sont payées sur un compte spécial dont il n'a pas
le contrôle. Le crédit demandé lui semble important.

M. GRENIER , Rapporteur^ propose une réduction de gO millions
dont la Commission laisserait au sinistre le soin d'opérer 1a.
ventilation entre les articles.

Il en est ainsi décidé» et le chapitre 506» ainsi modifié»
est adopté .

Le chapitre 307» est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 308 :Réparation et fonctionnement
des véhicules pour les transports de personnel et de matériel.-

M. Li CONTROLEUR L S DEPENSES ENGAGE. .S indique que les enga-
gements pour le 1er semestre s'élèvent à 70 millions. Le crédit
demandé étant de 235 millions, une réduction lui semble possible .

M. LE RAPPORTE R GENERAL propose une réduction de 20 filions.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 308, ainsi modifié ,

est adopté ; j

! IBill
ii t

Le chppitre >09 reste pour Mémoire .

Les chapitres 400, 4002, 401 sont adoptés (chiffres de l'Assem

blée Hationale)
"

li

f I 1 !
CHAPITRE 402 s Application de l'article 17

de 1 'ordonnance N° 45-2394- du II Octobre 1945 relative àu logement

M. LE CONTROLEUR LES DEPENSES ENGAGEES indique qu'il s'agit de

la prime allouée aux personnes qui évacuent des localités sinistré
pour se loger ailleurs. La disposition législative visée ne s^'ap-
plique plus mais 11 reste encore ûn certain nombre de primes à

payer.

Le chapitre 402 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale) j

CHAPITRE 403 ï Participation de l'Etat aux

dépenses de .ersonnel de§ services du logement.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande si la taxe sur les locaux

insuffisamment occupés ne devrait pas couvrir ces dspenses. Il

croit que cette taxe est assise mais non payée.

M. CAKDONNE, ¥ice-Président ; désirerait connaître le montant

de la taxe. Il "propose une réduction de principe, de I million pour

protester contre l'inefficacité du service du logement.



S.T.
- 8 - Séance du Vendredi 25 Juillet 194-7

Fin.
Jm

a- 710

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 405, a^nsi modifié,
efet adopté.

~~

Les chapitres 404 à 410
48045"

sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 6044 i Expertises et constats.

SA. LE OOgTHOLlTO L^S DEPENSES ENGAGEES estime que ce cha-

pitre est gonflé, étant donné le montant des engagements qui
s'élèvent à 67 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose, en suite de cette décla-
rat ion une réduction de 50 millions.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 6044» ainsi modifié
est adopté .

CHAPITRE 6043 : Contrôle technique
des travaux de rec nstruction.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL critique 1'importance des services

en cause, 1' augmentation considérable des crédits qu' il oppose

à l'atonie qui préside actuellement à la Reconstruction. Il

propose une réduction de 10 millions pour présenter desobserva,-

tions sur ce point.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 6043» ainsi modifié ,

est adopté .

Les chapitres 6045
U25 à 607

sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)

M. CARD0NNE, Vice-Président / remercie a. GRENIER, Rappor-

teur et invite la Commission a étudier le budget du Commence.

ilil I;

ilI

2° Budget du Commerce

M. MONNET, Rapporteur, expose, tout d'abord, que l'actuel

ministère du "Commerce comprend un certain nombre de services,

«tachés de la Production Industrielle. Mais on ^compte pas

tous les services du Ministère au Commerce traditionnel ., en

particulier les services de la diplomatie commerciale : cet état
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de choses pose un problème de structure : au lieu de ce qui
exj ste^ actuellement, on concevrait mieux l'existence d'un grand
Ministère du Commerce et de l'Industrie.

Il s'agit d'un petit budget 3ur lequel vivent un certain
nombre de services importants fort bien gérés tels que le ser-

vice de la vérification des poids et mesures ou celui de la

propriété industrielle. Il signale aussi la. création du servi-

- ce de l'artisanat où 18 personnes accomplissent un travail fort

intéressant.

Les chapitres 100 à 117 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale,) (sous réserve de la réduction de principe
de 5°/o à étaolir par les services de M. le Rapporteur Géné-

rai)

Les chapitres 300 à 304 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale)
CHA PITRE 305 : Impression des titres

de rationnement.

M. MONNET » îèpporfceur juge passible une réduction de 5

millions en sus de celle effectuée par l'Assemblée Nationale

pour tenir compte de la suppression des titrës de rationnement

des articles textiles.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 305, ainsi modifié ,

est adopté .

Les chapitres 306 à 308 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

bl e Nationale)
CHAPITRE g09 ï Ach t de matériel auto-

mobile.

M. MONNET, Rapporteur^ analyse lesdsbats qui se sont

déroulés devant l'Assemblée Nationale. Il explique que c'est

une véritable nécessité d'attribuer des automobiles au ervice

des poids et mesures. L'importance de letr cout d'entretien -

a

300.000 FRS p-ar voiture utilitaire - s'explique par le fait qu

le service automobile est géré par la Production Industrielle

Il propose la reprise du crédit demandé par le Gouvernement

soit une augmentation de 64O .OOO FRS sur le chiffre de l'Assem

blée Nationale.

LANDABOURE, faisant état d'un éventuel remaniement

de la structure cl--s ministères économiques, déclare qu'ml se-

rait indiqué de surseoir aux achats de voitures proposes»,

La proposition de M. MONNET est adoptée et le chapitre

309 ainsi modifié, est adopté
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Les chapitres 310 à 312 sont adoptés (chiffres de 1'Assem-
bise nationale)

'

A propos du chapitre 311, MM. îONNET, Rapporteur, et VII LHJX
souhaitent un regroupement des bureaux.

CHAPITRE 313 : Frais de déplacement.-
Remboursement de frais.-

M. -lONNET , Rapporteur donne lecture d'une note du Ministère
relative aux frais de déplacement. Il pense en effet, que cette

question se pose en "termes dramatiques" pour le service des

poids et esure s. Il propose une réduction indicative de 1.000 Ete

pour demander au Gouvernement d'étudier 1 question.

M. LAhDAiOUKE appuie cette proposition.

M. LI' RAPPORTEUR GENERAL propose la reprise du crédit de-

mandé par le Gouvernement.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 313, ainsi modifié,
est adopté .

Les chapitres 314 à 319
400 à 403
500 à 501

sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 502 : Encouragement à l'artisanat

M. LACAZE demande sous quelle forme se présente l'encoura-

geme nt à ï' artisanat.

M. MONNET, Rapporteur lui rép d que les formes sont multi-

pies, par exemple, des manifestations comme l'exposition de la.

maroquinerie artisanale.

Le chapitre 502 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale

Le chapitre 600 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 601 s Frais d'établissement des

listes pour les éléctions consulaires.-

v. MONNET, Rapporteur, s'étonne que les chambres de Commerce,
généralement prospères, reçoivent une subvention poir faire leur

élection alors que les chambres de métier n'en reçoivent pas.

Il propose une réduction indicative de IO.Oow Frs L-'Our ootenir

des renseignements sur ce point.

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 601, ainsi modifié ,

est adopté.
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Les chapitres 602 à 604 sont portés pour mémoire .

M. A-R .vBNG-AUD» Représentant de la Commission de la Produc-

tion Industrielle, demande qu'il soit fait allusion dans le

rapport à l'insuffisance des crédits relatifs au service de

la propriété industrielle auquel incombe actuellement un sur-

croit de travail du fait du classement des 500.000'documents
allemands.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à fixer sa prochaine
séance au samedi 2b Juillet 1946 à 9 heures 50, pour l'examen

du Budget des Finances.

La séance est levée àI2 heures 10.

LE PRESIDENT

Pas de Communiqué à la Presse
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

S.B. PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Samedi 26 juillet 1947

La séance est ouverte à 9 heures 45

PRESENTS MM* FR. NCL jCHI , GERBER (Marc), J^ON. LACAZE(Qeorgs)
LaND .BOUEE, LANDRY. PAULY, POHuR, ROUBERT ^Aiex; ,

THOMaS (Jean-Marie), VIELJEUX.

EXCUSE : M. COURRIERE

ABSENTS : u. AVUJIH, BERLIOZ, B0Y3R (Julas), C MOEÎE f

Mme ROCHE (M «rie), M. SAUER.

ORDRE du JOUR

, p.-.nnopq - Rauporteur : M.PAULY.
Etude du Budget des Finances
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^ ?J5
k» La r.tnSIDENiE invite 1 cor. .ission à procéder h l'examen

du budget des Finances.
.

1°~ 33udgst de s Finance s -

il. PAÏÏLY, Rapporteur,, indiqué, tout d'abord, que les cré-

dits demandés s'élèvent à 170.342.000.000 Frs. Mais le budget des

j Yct s
- fe limite pas aux seules dépensés de fonctioniiement

7
e i aaministration des Finances et comprend de gros postes tels

la Detôe rublique, j_es crédits des Pouvoirs Publies et une o- r—

oie aes traitements des fonctionnaires (acompte provisionnel). En

ce qui concerne cet acompte, M. PAULY, rapporteur, regrette, pour
la clarté des documents budgétaires, qu'il figure dans le budget
des Finances»

M. 1 -.D ..BOd estime - u'il serait heureux, puisqu'il r 1 ' 't

possible, en raison de la- complexité actuelle des traitements de

retirer ces crédits du budget des Finances, de des faire figurer,
en outre, dans chacun des budgets des différents ministères, 'le
mont, nt ue la qunte-^ rt ui leur révisait.

Cette proposition r cueille 1' ssér. :i t ia 1 co: Le..
'

on.

;ue le créai
p onteur , poursu.it son e: posé ■ i; ri ut

'èitè ïélativeinent peu important-, destin.:'" -au

fonctionnement du ministère des Finances s'élève à 19.329.000.00C. E

En ce qui concerne le personnel, M. le Rapporteur s'étonne

que des réductions d'effectifs soient proposées alors que, de

l'aveu du ministre des Finances, "le contrôle fiscal est insuffi-

s uit et trop -ouvent inexistant". Il aite l'exe; pie de 1' inis-

ti 't-ion d s contributions indirectes qui a, *1 n 1947? le mô-

me nombre d'agents (13.000) qu'en 1913- De même, la direction du

Trésor demande des crédits simplement aires pour les frais occa-

sionnés par les avertissements adressés aux contribuables, 'lors ||
qu'elle propose une réduction de personnel.

M. Pnuly, rapporteur, termine son exposé général en rem

minage à la façon dont sont gérés les services extérieurs.
dant hoim âge

M. le RAPPORTEUR GEKERaL p^nse que,pour que les rentrées

fiscales s'effectuent dans des conditions normales, il faut que

les impôts soient équitéblement répartis.

D'autre p rt, une oeuvre d'organis tion doit être entrepri-

se. Il y a plus de fonction aires, en 1946 pour percevoir 1 s

petites taxes qui représentent le 1/7 eme dos impots indirects

que de fonctionnaires chargés de contrôler l'assiette ei le -

couvrement dé la taxe sur le ch.ii ire d'af 1 ,

- e et de — uex- ur

les transe.ctions do s le pro u t est e 2<~u ri . . d s.

La première tâche d'organisation doit viser à_ une meilieu-

re répartition du personnel. Il est vraisemblable qu'il faudra a C -
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croître les effectifs, mais, nyrnt de le f Ire, 11 faut réorganiser 11
les seinces, Ce>ix-ci reolament surtout des techniciens - c'est
pourquoi _es suppressions d'auxiliaires ne nuisent pas à leur bonne
m-rche. :| il

. .

M» "PiiULY, Rapporteur f estime que, de toutes façons, la :

question^des effectifs doit être envisagée. Il f mt souhaiter que
soit eree dans chaque régie financière un corps d'inspecteurs géné-
raux comme celui qui a été créé dans l'administration des contribu-
tions indirectes.. L'existence de c. s inspecteurs a l'avantage de
pallier les inconvénients, que présente la "sédentarit des agents.

1!-v'J
r

-xAPx'Cl'fiilU.ii GLHSRaL indique que la direction du budget I,
s'oppose à des innovations immédiatement coûteuses. Il sera't pour—
tant de bon. e politique de ne pas lésiner sur les crédits qui per-
mettent une organisation génératrice d'un accroissement de produe-
tivité.

Il» L5 PéESILLNT pense que ces questions sont liées au problème;]
gérinaT de la fiscalité - celle-ci doit être réorganisée et les pe-
tites taxes non rentables doivent disparaître.

M. L RAPPORT SUR GSEBRaL estime que pour mener à bien la ré- |||
forme fiscale, il faut partir avec un esprit neuf : il cite le cis

du timbre sur les quittances - à un moment donné, il produisait.
600 millions brut et 100 millions net. Il fallait comprendre qu'il
n'avait aucun intérêt et qu'il aurait été plus productif de repor-

ter sur les régies financières productrices de milliards, l'effort

des agents affectés à la perception du produit du timbre quittance.

14. VIELJLUXr signale les difficultés que rencontre 1' dminis- !

tration pour, appliquer des textes infiniment nombreux et, ce qui
est plus grave, souvent obscurs,

M. LS PR3SILBNT illustre l'intervention de M. VIELJ3UX en

narrant qu'a 1*occasion d'une loi sur les loyers, un parlémen! 'ire

avait, pour éviter 'ine c fble haus e ; hausse u loyer et hausse

par l'impôt, déposé un arrandemert di.posant que le loyer ne servi-

raît plus à asseoir l'impôt. L'adoption de cet_amendement aurait

ruiné le système fiscal. Le même, une disposition fiscale hâtive-

peut mettre dans les pires difficultés une dministration ou

stopper l'activité d'une industrie.

Au surplus, la compléxité de la législation fiscale profite
cUix fraudeurs et assure le succès des agences de c or: g 3 n L xe ux »

M. L ; RAPPORTEUR G .K.f aaL estime qu'il faut réforner les

règles de la comptabilité et transformer l'esprit de la r gleraen-
tation du décret ae 1862.

M. LACAZE# s'associe aux remarques qui ont été présentées mis

signale qu'une réforme de 1'administration des contxibunions indi—

restes est en cours.
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M. La qar^urJgUR GENERaL , reproche aux r- formes de ce genre
d'être efiectuées par petites étapes alors qu'il faudrait -npliquer
un grand plan g néral de réforme,

m. LE rlé5 ILEN! demande à la commission d'autoriser M. le

Rapporteur, à porter dans son rapport les observations exprimé"1 s

devant elle.
r

( Assentiment)

Les chapitres 1 à 55 sont adoptés conformes »

GHAPI'JaE 54 î Service des. avances' des instituts

d'émission.

M. Lié h -1 POA'fgUR GENERAL estime que l'observation de la comn

mission'des Finances de 1"' Assemblée Nationale, (réduction de

300.000 Prs pour marquer sa volonté de voir réduire les redevances

versées aux instituts d'émission) n'est pas suffisante si l'on

conçoit que les commissions aux instituts doivent couvrir les

frais d'émission, il est moins admissible ue ces commissions

prennent une importance telle qu'elles deviennent de véritables sub-

vantions d'équilibre.
Il propose une réduction de 10 ipillions pour demander que

l'Etat, contrôle les frais reels dT©mi3sion qu il paye -

Il en est ainsi décidé et le chapitre 54. ainsi ir.odif ié„ est

adopté .

Les chapitres 60 et 61 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée

Nationale)

CHaPIT J3 62 : Service des emprunts contract és auprès

de gouvernements étrangers de l'Export-Import Bank et de 1 Banque

internationale de la reconstruction depuis 1944»

M. LE ■■11.-C..TEPH GENERAL fait remarquer l'ordre de_
grandeur des annuités - 4®769 millions—qui va eroissant chaque

année.

VIELJEUX, fait observer qu'il s'agit de francs*-or.

Les chapitres 62» 63. 70 et 71 sont adoptas (chiffres de

l'Assemblée Nation-le)
CHAPITRE 72 : Pensions civiles -

K, LE • 4PP0 1EUR GENERAL fait observer que l'incidence, éva-
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luée à 225 millions, du W,1J T U ltàe r , a . fc ^ r

.

y _

fcS Î" 0X1 Cl G lOX dO 1S f* ■-'VT*"1 0 Y* "I Q/1 £T A, -} • r*
■ -,

fi.it que l'application, de la'loi'rlsée Sera moilfi/iel*
User la

a

p^Sfiirdft3

sœ^ â°" **• alK '"llfWe P«» **<-

j.?1 propose d*appuyer les observations suivantes. p.or une

réduction de 1 million :

" ' L

- simplification rapide de la législation des ,ensions,

- accélération de la. concession des pensions pour que les

re traites puissent tabler sur des dômaous certainns d n«

leurs p. -visions d' 'venir,

- dépôt pavant le 31/12/47 d'un projet de loi réorganisant
la mati.ere des pensions.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 72 .ainsi modifié est

adopté .

'

e

les chapi tres 73 à 80 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée

Nationale)

CH..81 : Pensions d'invalidité -

M. PnULY, Rapporteur, propose d'effectuer une réduction

indicative pour marquer Te" désir de voir cesser la double comp -

tence du' ministère des Finances et du ministère des Anciens

Combattants pour la liquidation des pensions d'invrl
'

dite.

M. 13 PrClTlUR GENERAI explique que la question est plus

complexe cJu f îT ne par i't :

Il y a trois systèmes d'ét blissement des pensions au mirais-

tère des Finances, l'un deux est un système mécanographique qui

a été créé à Paris et à Rennes. A Paris, les résultats, ont été me—

diocres en raison de la trop grande abondance des demandes. Mais,

à Rennes, où le système prévu pour 10 dép rtemgnts, n'en de sert

que deux, les résultats ont été e. cillents. Il est regrettable^
qu'on ne cherche pas àtendre. Et c'est la un aspect des '...i...i-

cultes auxquelles on se heurte pour r or: er 1 ' administration _

chaque administration a sa d ctrine en la 1 lere et si une

réforme ne peut être poursuivie par ses projeteurs, elle risque,

c 'est le cas à Rennes, d'être mise en veilleuse.

En ce qui concerne les pensions d*invalidité,^en jninci^e

le ministère des Anciens Combat ants en ..•
• it la 1 1 by<10" et le

mini st^re des Finances procédé a leur paiement. ^n .. i., 1-- sex /i—

ce contrôleur dc'e Pinlfeces reeor œnce le trnv 11 du ministère des

Anciens Combattants.



M. LE RAPPO -TEUR GENERAL fait remarquer que les dépenses
du Conseil de 1 m République s'élèvent à 573 millions.

Il indique qu'il y a lieu d'imputer sur ce chapitre,
la réduction de 9.229*000 Frs décidée par le Conseil de la Républi-
que, dans sa séance du 24 juillet 1947» pour s'associer aux mesures

prises par le Gouvernement en vue de réduire les dépenses publiques.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 93 est; adopté, ainsi

modifié est adopté »

Les chapitres 96 à 99 aont adoptés (chiffres de l'Assemblée

Nationale) l|!;n

: k
CHAPIT -lE 100 : Traitement du ministre - Personnel de i |l| jf

l'Administration centrale - |j||||
M. LE RA'P 0";TEUR GENERAL demande la suppression d'un cri-

dit de 1.307.00C mrsnour indemnités différentielles a 33 chets de

section, indemnités contraires à la réglementation en vigueur.

Il si est ainsi décidé et le chapitre 100 ainsi modifié este

adopté »

" " 1 ||M||
CHAPITRE 101 : Rémunération_du personnel auxiliaire et

du personnel sur contrat de l'Administration centrale — 111§

M» T,E PAP' ORTEHR GENERAL indique que l'Assemblée Nationale \krM

a onéré une réduction du crédit destiné à la rémunération du pe -

sonne1 chargé de l'apurement des comptes spéciaux au _resor et ou . -Ji j|
personnel consacré aux travaux de liquidation et de conversion.

Séance du samedi 26 juillet 1947 .-
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Il propose une réduction indicative de 1 million pour mar—

quer le^desir de la commission de voir développer les précédés méca—

nograpaiques de p iemsnt des pensions et utiliser à plein des ins—

tall°tions existantes.

Il en est ainsi déc idé et le chapitre 81 au si modifié, est

adopté .

"
~

Les chapitres 82 à 88 et 90 à 94 sont adoptés (chiffres de

1'Assemblée Nationale)
'CHAPITRE : 95 * Indemnités des Conseillers et dépen-

ses administratives du Conseil de la République -
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^es chapitre_g__lGl à 109, 110 à 113 sont adoptés (chif

de 1 ' Assemblée Nationale).
; pf es

CHAPIT c E 114 : Traitements du personnel central des v

administrations financières -

M» LE Ràr01TEUR GENZRAl propose 1 suppression d'indemnités
diffèren*crelie s s'élevant a ±80/000 Frs destinées à des secrétaires
d'administration charges des fonctions de chefs de section (contra.iree
à l'article 21 du Règlement d'administration publique du 9/10/4-5.)

est adopte
Il en est ainsi décidé et le chapitre 114 ainsi modifié ,

de 5^j .
Le chapitre 115 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit

»
».

les chapitres 116, 120 sort adoptés (chiffres de l'Assem-"C O wIJLÇi

b1 ée N; tidn'le)

CHAPITRE 121 : Agences financières à l'étranger - Traite
ment s - :

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne met pas ep doute l'utilité des

attachés financiers à l'étranger, mais croit que leuis émoluments

seraient particulièrement élevés. D'après les renseignements u'il

possède, l'attaché financier aux U.S.A. recevrait un traitement de

25.000 jaaJLors qu'un secrétaire d'Etat américain ne touche que

15.000 /. Il se peut que le traitement en question soit justifié par

les sujétions particulières au poste d'attaché aux U.S.A, mais il

semble, au premier abord,qu'il y ait quelque abus a critiquer. Il

conviendrait de faire des observations sur le taux des traitements

et l ; 3hs£fâce de règles de recrutement et d'avancement. Il propose

une réduction indicative de 1 million pour demander la révision des

traitements et le dépôt d'un, projet de statut des agents financiers

avant le 31/12/47»
Il en est ainsi décid é et le chapitre 121 ainsi modifié

est .adopté.

CHAPIT "E 122 : Agences financières à l'étranger - Indeir

nités -

' "

4

M. LE R iPPO ..TEUR GENERAL note que l'agent financier en

Suisse reçoit 2.700 Frs suisses par mois. Il demande à la commission

de l'autoriser à protester.
(Assentiment )

Lq chapitre 122 est adopté (chiffre de 1'Assemblée Nationale)

Les chapitres 123. 124 sont adoptes (chiffres de 1 Asoom—

blée Nationale)
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CHAPI1IE 126

du personnel d'encadrement
Traitements des comptables du Trésor et

1-1. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de 1 million

pour que soit mise à l'étude une réforme de la comptabilité publique,
réforme qui devrait voir le jour dans les 6 mois. Une observation sur

les conditions dans lesquelles s'effectue le détachement des agents
pourrait être appuyée par cette même réduction.

M, PAULY, Rapporte_urf estime que c'est un problème délicat

qu'on ne saurait demander de résoudre brutalement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose, alors, de poser une simple
question sur le détachement des agents et d'effectuer une réduction

de 1 million pour obtenir une réforme de la comptabilité publique
qui, seule, peut permettre une réforme profonde aes services eux-

mêmes.

est adoptel
1 en est ainsi décidé et le chapitre 126. ainsi modifié

blée Nationale)
Les chapitres 127, à 141 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

condaire de
timbre.

CHAPITRE 142 : Traitements et salaires du personnel se- .

1 'administration de l'enregistrement, des domaines et du

M. LE RAPPORTEUR GENERAL analyse les créations et suppres-

sions d'emplois proposées, donne lecture d'une note de l'enregistre-
ment •: - défendant la réforme de cette administration; et indique que

l'Assemblée Nationale a fait une réduction de 1 million sur ce cha-

pitre en émettant "les plus expresses réserves sur lés ^transformations
d'emplois envisagées*. Il pense que, s'il ne faut pas lésiner sur les

dépenses nécessaires à la réalisation d'une réforme rentable, il faut

s'opposer à une réforme fallacieuse consistant dans une simple éle-

vation du grade de certains agents qui continuent a effectuer le

même travail. Il interroge sur ce point un fonctionnaire représentant
le ministère des Finances.

M. LE REPRESENTANT PU MINISTERE DES FIKaNC .S - indique que la

réforme envisagée vise essentiellement a régulariser^une situation^de
fait - un certain nombre de com is départe^ntaiix effectuant, depuis

1939, des travaux revenant normaleme nt à des contrôleurs. La re_or-

me en question a pour but de revaloriser_la situation de ces 1 onction-

naires'pour tenir compte de l'état de fait. C est pourquoi 011 a cons-

titué un cadre de contrôleurs adjoints, dans toutes les r egies f inan-

cières. La présentation confuse des transformations dans^1 Enregistre

ment résulte du retard avec lequel la rexorme esc realisee,

orteur et M. LE RAPPOkTEUR G- , NnRAL est i.meno

qu'il ne ^rTïgît aie d'ail

de la réduction votée par l'Assemblée Nationale,
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" t:: adopté (chiff e de l'Assemblée Nati o-

nale).

-Jk®—nhfl&j-s-'e 143 est adopté (chiff e de l'Assemblée Natio-
nale).

■

SHIl'.-'3 144 t Rémunération des agents contractuels
ce 1 administration de I enregistrement, des domaines et dm timbre —

M. LE RAPfORTEIJH GENERAL pense que si on peut opérer
la liquidation, des biens ennemis, il faut engager du personnel
nouveau. Reste à savoir combien d'agents sort nécessaires; 400, dit

l'administration, 200,pense la commission des Finances de l'Assen.-
bl e Nationale. Il demande à M. le Représentant du . inistère des
Finances, si uno plan est prévu pour la mise en place de ces agents,

■ h 1

M. LS EEPRESENTANT DU MINISTERE DES F INANCE:.-. ne pense pas
qu'il y existe un plan précis. A son avis, le nombre de 400 agents,
n'est pas excessif, il permettra de compléter le cadre de l'Enre-

gistrement.

M. _LE RaPPC .TEUR GENERAL demande quel est l'ordre de gran-
deur des biens ennemis à "liquider.

M. LE REPRESENTANT DU MINISTERE DES FINANCES indique qu'il ■

y a 2.000 patrimoines à liquider dans le département de la Seine,
mais qu'il ne connaît pas de chiffre pour l'ensemble de la France.

M. LE R.àPEOllSUK GENERAL , propose de r server le chapitre
I44 jusqu'à plus ample ini" 0rmë.

Le chapitre 144 est réservé pour information.

Les chapi tres 145» 149 sont adoptés (chiffres de l'Assen.—

blée Nationale)
CHAPIIE.E 150 : Traitements du personnel des bureau

de l'administration des douanes .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qae^1'administration
des douanes a aujourd'hui, un effort considérable à faire tant du

fait du rattachement de la S°rre que du fait des aspects modernes

de la fraude (fraude aérienne). La loi du 7/1-0/46 a accorde des

créations d'emplois; on ne voit pas pourquoi l'Assemblée Na.tione.le

y oppose un refus. En f 'it, elle a commis une erreur en demandant

la suppression de six sous—directeurs alors qu'il n'y en a que 7

pour toute la France, la loi du 7/IO/46 n'en créant d'ailleurs p s

de nouveaux. Il propose de rétablir le crédit demande .par le Gouver—

nement.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 150 ainsi modi- |j
fié est adopté"

Les chapitre s 151 à 159 sont adoptés (chiffres de l'As-

semblée Nationale)
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. jrjSO : Frais divers de l' administration des
contributions indirectes -

■ P . P^ lt
+
L]? indique que l'Assemblée Nation..«le a

enectué une réduction perce qu'elle n'a pas jugé souhaitable d^éten-
dre a tout le territoire le taux des vacations allouées aux ■ vents
chargés du contrôle des spectacles, en vigueur à P 'ris»

j■ '.mais
Lf be

E55"nlSle s^irit^-imSn|Tgu^ffSll"wlMS-r ini*q' ie ^ 11 n ' a
t

charges des spectacles en province, les mômes taux de vacation qu'à
ceux de Paris»

Il indique que le taux moyen est de 160 Frs à Paris et de 60 Frs
en province. C'est ce dernier taux que l'on propose de porter à

120 Frs»

M. ht RAPPORTEUR GENERAL propose la reprise du crédit demandé
par le Gouvernement.

II en est ainsi décidé et le chapitre 160 ainsi modifié est adop-
té»

Les chapitres 161 à 175 et 300 à 304 sont adoptés (chiff es de

l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 305 î Administration centrale - Achat de

matériel automobile -

M» LE RaPPO'RTEUR CEferAL indique que l'Assemblée-Nationale a

fait une réduction indicative de 1.000 Frs pour marquer le désir de

voir mettre un terme à certaines opérations de cessions directes de

voitures automobiles par l'Administration centrale en dehors de tout

contrôle.parlementaire• Il indique qu'il s'agit d'une opération
intervenu© immédiatement après la libération en 1944; 9 '-i a été

ultérieurement régularisée par les Domaines. Il propose la suppres-
sioiï de la réduction indicative faite par 1 Assemblée Nationale»

Il en est ainsi décidé et le chapitre 505 ainsi modifié est

adopté »

~

CHAPITRE 306 : Administration centrale - Entretien ét

fonctionnement de matériel automobile -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'étonne de constater que les voitures

du ministè~rë~4ës Fi'nances soient assurées et désirerait connaître

la constitution du parc automobile.

Le chapitre 306 est réservé pour information -

Le chapitre 307 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 308 î Dépenses diverses du services des

impressions »
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h» RAi^O-lanJB. GeNERal propose de maintenir la réduction votée

par 1 'Assemblée Nationale mais de la faire porter sur l'ensemble du
chapitre#

Il en est ai si décidé et le chapitre 308 ainsi modifié est adopté ■

Les chap itres 309, 310 sont a doptés (chiffres de l'Assemblée Na-

tionale)

70 •

Le chapitre 311 est adopté an chiffre du G-ouvernement réduit de

Le chapitre 512 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

Le chapitre SIS est adopté au chiffre du Gouvernement réduit de

5$.
CHAPITRE 317 s Agences financières §t. l'étranger - Matériel -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de 500.000 Prs en

sus de celle de l'Assemblée Nationale po^ir les même s raison qu'au
chapitre 121#

Il en est ainsi décidé et 1 chapitre 3I7 ainsi modif ié est adopté ;

Les chapitres 318, 323 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Natio-

nalST
~

CHAPITRE 324 : Frais de matériel des services es compta-
bles directs du Trésor»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de 893.000 Fr3

pour inciter 1 'administration a 'une gestion économique.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 324 ainsi modifié est adop-

té.

Les chapitres 325. 327 sont adoptes (chiffres de l'Assembl e

Nat i'onale ) .

CHAPIT E 329 » Remboursement de frais de l'administration

des contributions directes -

M LE RAPPORTEUR GENERAL pènse que la remarque de l'Assemblée

. Nationale relatif à la pratiqijg des indemnités forfaitaires po-ur

frais de bureau n'est oas entièrement Justifiée,. Il propose de re-

pSte B citait de 6millions et de demander que soient étudies

les avantages et les inconvénients du régime actuel.

Il en est ainsi d éc^é et le chapitre 329 alnsj^mgdifié est adopté

Les chapitres tao h 2 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée

Nationale) »

CHAPITRE 333 : Frais de matériel et frais divers de 1 -ni-

nistration des" contributions directes»
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M. LàKDABOïïaE considér nt les conditions médiocres de lo-e-

ment7 demande la reprise du crédit demandé par le Gouvernement »

M*. Çfo » demande que soit précisé que la commission entend voir
ces crédits affectés à l'amélioration des bureaux les moins bien
installes

Il en est ainsi décidé à l'unanimité moins une détention (h.POHER) 1

et le chapitre 353n ainsi modifié est adopté . J
Les chapitres 334» 335 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Na-

tionele)

Lé chapitre
^

337 est rése rvé pour information» (décision oorréla-
tive à celle prisé au chapit.e 144)

lie—nhapi tre.-}Lffi. n.s.t. .a.dnpté nn ph-i-PfVg. r"n Goiivs marna-nt. rénni •

Les chapitres 339 à 345 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée
Nationale) ;

Le chapitre 346 est adopté au chiffre du Gouverneme nt réduit de 5^

Le' chapitre 347 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale) j j
CHAPIT -tS 348 : Achat d'embarcations et de matériel auto- obi- ,

le de 1 * administration des douanes»

M» LE RAPPORTEUR. GENERAL estime inopportune la réduction du nom- ?<
bre des automobiles ertectuée par l'Assemblée Nationale, d'autant

plus qu'elles sont affectées au service actif. Il propose la reprise
du crédit demandé par le Gouvernement.

XI en est ainsi décidé et le chapitre 348 ainsi modifié est adop-
té.

Pour les mêmes raisons qu'au chapitre précédent, le chapitre 34-9
est a j. opté" au 'c~hIfTre ""3u Gouvernement; »"

Les chapitres 350, 351 sojit_xl4qpiia (chiff'es de l'Assemblée
Nationale)

Le chapitre 332 est adopté a,u chiffre du Gouvernement réduit de

»

Les chapitres 3537 559 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée Na-

tionale)

CHAPITRE 360 ï Rajustement de certaines indemnités représen—
tatives de frais»
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M. LE RÂPPC iTUR GENERAL proposa npp fp^ip-K nn ar* TA m-iii-t -

gtJé Sfu ie teu* ^ él*%SFSïï-

té.
Il en est ainsi_déci_dé et le chapitre 360. ainsi modifié e st adop-

Les chapitres 400 à 405 son adoptés (chiffres de l'Assemblée .

Nationale)
CHAPITRE 50S î Subventions au budget annexe de la Radio-

diffusion française -

M. L p daP.t0 eTEUR GENERAL indique qu'il y a lieu de modifier ce
cçmsequence des decisio s affectant le budget de la

Radiodiffusion.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 500 est adopté au cliiff e
de 1.828.979.000 FrJ~.

^

Les chapitres 501 à 507 sont adoptés (chiffres de l'Assembléè
Nationale")

CHAPIT S 600 : Frais de trésorerie -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose que ce chapitre, dont il souli-
gne l'importance, a trait aux commissions versées aux. banques pour
le placement des emprunts et aux frais de publicité relatifs à ces

opérations. Or.le Crédit f/ationel ne court aucun'risque dans cette i
opération et reçoit de l'Etat une somme plus importante (225 millions)
que celle de ses dépenses de personnel (moins de 200 millions). Cela,
résulte du fait qu'on n'a pas modifié le taux de commission depuis
la Libération alors qu'entre temps le volume des opérations traitées
s'est considérablement accru.

Cfl propose une réduction de 60 millions sur le 2&hs (Commissions
versées au crédit national pour traites sur dépenses publiques émi-
ses en' I946) afin d'inviter le Gouvernement à reviser le taiix de
ces commissions.

Il propose, en outre, une réduction de 10 millions sur l'ensemble

du chapitre pour appuyer l'observation de^l'A semblée Nationale î ^de—
sir de

L

voir rapidement traduire par une réduction des frais de treso-

rerie l'incidence de la nationalisation des banques.

M. LaNLABOBRE demande quel était le montant de la subvention
au crédit national en 1938.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qa'ttk résulte d'une conven-

tion entre le crédit national et le Gouvernement, convention dont la

révision devrait £tre demandée au Gouvernement.

M. VIELJEXJX ne voit pas d'inconvénients, à ce que le érédit
national, partie de l'Etat, reçoive une rémunération de l'Etat. Il

n'y a là qu'une combinaison d'écritures comptables.
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Les propositions de M. le Rapporteur Général sont adopté®" et
le cnaprxre buu, ainsi moairi é7~s~st ado'pTe; —

CHaPITIS 601 : Missions temporaires à l'étranger -

H» • L .i'2^ - C l 'é •- C R OEHIRAI indique qu'il y a lieu de transférer
à ce chapitre, "Të crédit pour missions à l'étranger insc it au bud-
get de l'Intérieur. Il conviendrait d'inscrire au chapitre 601, dans
des articles différents les crédits revenant aux différents ministères!

Le chapitre 601,est adopté, en conséquence, au chiffre de
41.a4n.nnn gjg

™

• ■-

Le chapitre 310 ggb [réservé ) du budget de l ' Information .

M.. LE .RAPPC!lTSUR GENERAL propose une réduction indic <tive
de 1 million~pôtir Ttf^qTISTTTF désir de la comr, i.ssion de voir le !Ii~
nistre donner en séance publique les renseignements demandés à ses

services et qui ne lui sont pas parvenus jusqu'à présent.

Il en e st ainsi décidé et le chapitre 3f0> ainsi modifié est
adopte .

M. LE PRESIDENT invite la commission a fixer sa prochaine réu-
nion au lundi 28 juillet à 9 heures 50 pour étudier le budget du
Haut Commissariat aux Affaires Allemandes et Autrichiennes»

La sé nce est levée à 15 heures

LE PRESIDENT :

t:

H

! M
'

■

i,:

Pas de communiqué à la presse »

Z>
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
liberté- égalité-fraternité

S.B, paris, le

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. LANDABOURE

Séance du Lundi 28 juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures

PRESENTS î MM. BOYER (Jules), FRaNCESCHI, GERBER (Marc), JANTON,
LACAZE (Georges), LANDABOURE, .LANDRY, POHER, REVER-

BORI, THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, CARDONNE (Gaston), COURRIERE,
DOREY, DUCHET, GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-
Marie), HOCQUART, LAFFARGUE, MAHDAD, MERLE (Tous-
saint), MINVIELLE, MONNET, PAÏÏLY. PESCHAUD, Mme

ROCHE (Marie), MM. ROÏÏBERT (Alex), SAÏÏER.

ORDRE du JOUR

1°- Budget du Commissariat général aux affaires al-

lemandes et autrichiennes - Rapporteur : M. LANDRY

2°- Budget de l'Education Nationale (Discussion
générale) - Rapporteur : M. REVERBORI
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M. LaNDaBOURE invite la commission à procéder à l'examen du bud-

ggt du Commissariat général ajix Affaires allemandes et autrichiennes.

1° Budget du Commissariat général aux affaires allemandes et

autrichiennes.

M. LANDRY, s'efforce, tout d'abord, de dégager le codtRapporteur i

de l'occupation"française en Allemagne' et en Autriche. Trois~éléments
doivent être pris en considération à cet effet : 1°- les dépenses «ivile3

2°- les dépenses militaires, 3°- les comptes spéciaux en marks et en schil

lings, alimentés par les impôts payés par les allemands et les autrichiens

Les dépenses civiles s'élevaient à 3->436.000.000 Prs, chiffre de l'Assem-

blée Nationale,' les dépenses militaires à 7.500.000 (M. Landry note que

ce poste ne constitue pas une charge nette : si ,l'occupation cessait,
cette charge ne disparaîtrait pas, car les frais d'entretien de troupes
et du matériel subsisteraient); enfin, les comptes spéciaux s'élevaient,
pour le 2ème trimestre 1947 à 167 millions de marks et à 45 millions de

schillings, soit au change officiel, 10,200.000.000 Prs

uï e
M. LE .uirPC .2SUR GENERAL

émission ae papier monnaie.
suggère qu'il pourrait y avoir aussi

M. LANDRY, Rapporteur i poursuit en notant que de 1946 à 1947- il

a été transféré aux comptes spéciaux 1.311-000.000 Prs. Il en résulte que

la demande du Gouvernement étant de 3»475»000.000 Prs en 1947 contre

5.325.000.0C0 Prs en 1946, on aperçoit une diminution apparente de 35$
alors que la diminution réelle^ si l'on tient compte du transfert aux

comptes spécia.tix, ressort à 11$ seulement.

M» VTELJETJX regrette, du point de vue de la clarté budg uaire^que
la présentation des documents varie d'une année a l'autre. Lé lecteur

est ; mené à faire des comparaisons erron-éess et croit 1 des diminutions

qai n'existent pas.

M. LE R irrO TTEUR GENERAL estime qu'ily a une part de vérité. dans.la_
remarque de M. TTTJEUX^ mais |ue cela n'empêche pas certaines diminution^

d'être réelles bien qu'elles soient moins importantes qu elles paraus—

sent être. Il ajoute que le projet d'érreté interministériel portant

fixation des recettes et des dépenses effectuées s

lmgs pendant le 1er trimestre ae 1 ann.ee 1947 po_met d^ r^cinier i.^s

erreurs signalées par M. V3SLJ2UX,

M; LACAZE fait observer que la France devrait
_

compenser le s

frais élevés résultant de l'occupation par une certaine augmentation
des impôts en pays occupés.

î"i t ùtjtitîy T?ar>norteur. lui réoond que "noblesse oblige et que

■eus de7or.ftenIr B la fiiotion de notre politise de l'attl-

tude des outres puissances occupantes.

M. LACAZE n'en disconvient pas mais o^cule^opie^l^miliiards^
d'impôts pour l'O millions d'habitants ne représente que 10C0 Prs p

an et par',personne.

M. BOYER estime qu'une meilleure compensation pourrait etre cors-

tituée par des importations de charbon de la Sarre.

' b

[ L'i n •
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M. 7IELJSUX demande dos des renseignements soient recherchée

ISnf 9 d'impositions en nature, d'exportations et d'iSlo-

À - Administration générale

■'L:LOi
Lî 3

)
Chai?itr8S 101 aont ado]3tés (chiffres de l'Assemblée

.

l^c c kgjgdtr102 est adopt é au chiffre du Gouvernement réduit de

Les chapitres 103 et 104 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée

Nationale)
Le chapitre 300 est adopté (chiffre dé l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 301 : Entretien du matériel automobile -

M. LANDRY , Rap .orteur , in.diqi.ie que 1' Assemblée Nationale a

supprime Yë "cred'it 'dé'"!' 1 art" cle 1er (frais de prospection pour la.

récupération des véhicules allemands en France) - Après avoir étudié

la question, il en e et venu à penser que ce crédit devait être maintenu

Il expose qu'une commission interministérielle est chargée de procéder
à l'examen de dossiers relatifs à des automobiles allemandes entrées

indûment en France, L'examen se traduit soit par une r' u Uri cation,

soit par une saisie. Dans ces conditions, le service en question est

productif,- et en tout cas, couvre largement ses d'penses par ses recet-

tes.

D'autres opérations sont destinées à se prolonger nu delà de

1947 : il s' git de le r cupérution des véhicules ^llemaads qui se trou-

vent dans les parcs régionaux.

M. LANDRY signale enfin que le nombre des véhicules de 1' dr inis-

tration centrale à Paris est passé de 130 en 1946 à 20 en 1947»

K» LE R .PPC 7SUR GENERAL fait observer que 6 pneus par véhicule

et par' an sont prévus. II "propose une réduction de 57^ sur les articles

2 et 3.

M. tEVERBORI a remarqué, dans certains cas, une certaine
_

carence

de ce service. II propose une réduction de 50 » C10 Frs sur 1 article 1er

pour obtenir que ce service soit plus actif.

Ces deux -oroposit ions sont adoptées et le chapitre .-301 ainsi

modifié est adopté"!,"
'

Le chapitre "502 est adopté , (chiff e de. l'Assemblée Nationale)

Le chapitre 303 est adopté au chiffre du Go uvep^smej2_t i reduit_de ..

5SÉ •
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Les chapitre s 304 et 305 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée

H^tidnale;
Les chapitres 40C et 404 sont adoptés (chiff es de l'Assemblée

Nationale).~
CHAPIT .5 600 : Ponds spéciaux -

îi» LANDRY, Rapporteur , donne lecture de l'indication de la

commission des Pina,nces de l'Assemblée Nationale " Si le budget
de la Présidence du Conseil n'avait pas déjà été dopté par l'Assem-
bl e Nationale., la commission awhit proposé 1- transfert de ce cré-

dit à ce ,budgçt. Elle se contente d'appeler l'attention du Conseil
de la République sur ce chapitre afin que le transfert susvise, confor-

me,du reste, à la règle posée p r l'article 42 de la loi du 27/4 /46,
puisse être réalisé à l'occasion de la deuxième lecture du projet de

bu get de: l'exercice 1947".

H. LANDRY exprime l'opinion qu'il se peut qu'il y ait intérêt
à ce que ce. fonds soient employés par le Commissariat général.

M. T/ff .-iPPOiTEUR GENERaL indique que le Ministère des Finances

semble hostile su t msfert envisagé. Il propose une réduction de 9 mil-

lions et le transfert du crédit restant (10 millions) au budget de la

Présidence du Conseil.

Il en est ainsi décidé.

Les chapitres 601, 6012, 602 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

bl'e Nationale)

S m

i j «
>

B - Allemagne

.

CHàPIT 15 105 i Traitements du Commandant" en chef, des Admi-

nistrateuns généraux et du personnel du cadre temporaire.
M. nEVERBORI sigillé le cas de hauts fonctionnaires de 1' d-

ministration française en Allemagne qui sont d'anciens collaborateurs

et ptopose une réduction indic tive de 1 million pour nttiaFjfr l'atten

tion sur ce f ât.

est adopté .

Il en est ainsi d cide et le chapitre 105, ainsi modifié .

CHAPITRE 106 : Salaires dz personnel auxiliaire -

A. LE RAPPC 1TEOR GENERAL, estime que les effectifs émumérés dans

le "bleu" semblent nombreux. Il propose une réduction de 2 millions

pour inviter l'administration à réduire l'importance dé son person-

nel.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 106 ainsi modifié,

est adopté .

'

if
il
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81
ISI

41;

mly ,i

tus#"K



j.B»
Séance du lundi 28 juillet 1947.-

PIN. -

wnl).33
X...

Les chapitres 107 - 109 sont adoptés (chiffres de l'As em-

blée Nationale)

' CHAPITfiS 306 : Frais de missions et de déplacement.

11. VIELJEUX demande qu'une remarque, sévère soit faite à pro-

pos des missions et déplacements abusifs.

Le chapitre 306 est adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

je chapitre 307 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit

de

Les chapitres 308, 309 et 310 sont adoptés (chiffres de

l'Àssembl e Nationale)

CHAPITRE 311 I Entretien du matériel automobile -

M. LANDRY , Rapporteur , fait observer que les 311 véhicules de

la zone allemande coûtent 109 millions alors que les 317 véhiculés

d'Autriche coûtent 30 millions. En considération du nombre de vehi-

cules et du coftt plus élevé d'entretien en Autriche du fait du relief

géographique, il propose une réduction de 9 millions.

Il en est ainsi décidé , et le chapitre 3H n

est adopté!

Les chapitres 312 - 402 sont adop tés (chiffres de l'Assemblée

Nationale -)

CHRPIT.iE 603 î Fonds de souveraineté -

t r^-av Bonnrtrtpar fait observer qu'il ne serait peut-e ire

pas fonds spéciéix à la da Conseil

oori a in ï»or ,Ti i saon l'a fait po'ir les fonds spéciaux de 1 a nia. s ...

ïfol OaSt?°îe fnuA ar- èf et, pense -t-il, tenir compte des .«je-

tions particulières inhérentes à l'occupation d'un pays ennemi.

M. LE SJMERa note qoe 72

H m budget de la Prés!-

dence du Conseil»

Il en e st ainsi déc idé et 'le chap itre 603 ainsi modifié,

es-j/adopté.
T.e a chapitres 604 - 605 sont_gdOBté8 (chiffres de l 'Assem-

blée Nationale)
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C - Autriche -

CHAPITRE 110 î Traitements du Haut-Commissaire adjoint, du
Haut Commissaire, du délégué général et du personnel du cadre tem-

poraire.
M. L3 RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer la diminution seisible

qu'ont subi les effectifs depuis 1946.

M» M. GIRBER fait observer|^tcutefois, qa& les services de

l'administration autrichienne ont retrouvé leur autonomie.

lie chapitre 110 est- adopté (chiffre de l'Assemblée Nationale)

Les chapitres 111, 114, 513 sont adoptés (chiffres de l'Assem

blée Nationale)

de 5$'<?•

Le chapitre 314 est adopté au chiffre du gouvernement réduit

Les chapitres 315 à 3^8, 40? sont adoptés (chiffres de l'As-

semblé e Nationale)

CHaPITHE 607 : Ponds de souveraineté.

Conformément à la décision prise pour les autres fèadsspé-
ciaux de fie budget, le crédit du chapitre 607 est réduit de moitié

et transféré au budget de la Présidence du Conseil.

Les chapitres 608 - 609 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale)"

'! a

D - Missions -

Les chapitres 115. 611 à 614 sont adoptés (chiffres de

1'Assemblée Nationale)

CHAPIT JS 615 : Contribution dji Commissariat général^ aux

frais de fonctionnement des services communs avec les troupes d'occu

patiom»

f/r t.t? uappd muTTP GENERAL propose une réduction de 100.000 Prs

tendant"à provoquer des explications du Gouvernement sur 1' importun-

ce des effectifs rémunérés sur ce chapitre et sur l'augmentation des

crédits par rapport à 1946.

est adopté"
Il en est ainsi décidé, et le chapitre 615 ainsi modifié,

*
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II - Budget de 1'Education Nationale -

offlcxel. ,a,prês le.vote de l'Assemblée Nationale 39.531.638.000 Frs
Eh 19465 les ci dios de I Education Nationale s'.levaient 1 environ

28 milliards auxquels il faut ajouter les crédits votés dans le "col-
leetif" - En 1938, ils s'élevaient à 3.624.410.356 Ers.

Si l'on ne tient pas compte des crédits de personnel figurant
au budget des Finances (acompte provisionnelindemnités. majoration de

25$) dont le-montant est de 18 milliards, on s'aperçoit que les crédits
de l'Education Nationale rapr sentent 9$ des crédits «ivilsf et 6,3$
des crédits civils et militaires. Si, au contraire, 011 tient compte des
18 milliards figurant au budget des Finances, ces proportions s'élè-
vent respectivement^à 13,4$ et 9,3. » Ces chiffres montrent que l'on
est très Loin de la règle d'or "ae Jules Ferry qui voulait que le

1/6 des crédits soit affecté au budget de l'Education Nationale.

11. LE RAPPORTEUR GENBRaL fait observer qu'il faut tenir compte,
pour ap récier ces observations du fait qu'en 1880 l'Etat n'interve-
na.it pas dans le domaine économique. De même il y a lieu de considérer,
l'incidence de la répartition p r âge de la population.

M. JANTON .ayant ewjfelmé l'opinion ue les comparaisons avec 1 si-

tuation des pays étrangers, en m; tière d'Education Nationale, sont très
significatives, M. Revèrbori, lui répond qu'il faut être circonspect
dans ce < oiaaine et tenir compte de la situation comparée des divers

pays sur le plan général.

omparaisons présentées par M. _Reverbori
déterminantes en rai-son de l'intensiM. BOYER estime que les c

n'entraînent pas de conclusions
fication de l'effort social au cours des dernières années.

M. LàNP âBOU E tient à noter que s'ajoute , en matière ,d'Education
Nationni'e, h 1 ' effort de. l'Etat, l'effort des collectivités locales#

M. LACaZE estime justifiées les remarques de H. Reverbori.

F. REVERBORI. Rapporteur, aborde ensuite le problème des effec-

tifs etè compare leftf èvolilllbh au cours des deux périodes 1938 1946

et 1946 - 1947.

En ce qui concerne la première période, il 'dresse le tableau

suivant S



métions. ou services

iiiBistration centrale

ueipaement supérieur

eigmement du second degré

es i ;;r.e me ut tr chi.iq;ie

jugement du 1er degré

clive s

.idiothè que s

sesde France

eiiHâiue ; ..t et production
I ^rtisti que
;c : cl e et musique.
>rts et jeiiresse •

?»

àite etare

Il fait obse
sonnel ne porte pas sur

186*994 .

Différences

470 : 1559: 1089

3*670 : 4302: 631

26.346 ; 34726: 4380

5.649 : 22532: 16883

1 -1-7-034 : 158073: 110 39

144 : 339: 2C6

571 ; 1113: 284

560 : 745: 185

557 :
• 629: 72

QO
» 125.

: 26

1.477 : 7090: 5613

408 : 654: 246

227887 : 4Q654

ver qu'on constate que l'accroissement^de_oer-
les services d'enseignement proprement di J

mais, surtout, sur le service des sports et sur l'administration ceri-

traie.

En ce qui concerne cette dernière, les ef ectifs ont plus
que triplé et l'examen du détail fait ressortir qu'on passe de 2

directeurs généraux, 5 directeurs, 3 directeurs adjoints, 27 chefs

de bureaux en 1938 à 3 directeurs généraux, 14 directeurs, 14 direc-

teurs adjoints, 66 chefs de bureaux en 1946.

Passant ensuite à la période 1946-1947, M. Reverbori, râp-

Dorteur, fait les constatations suivantes : le personnel de direc-

tàon et le personnel administratif est en régression; il semble, ici,_
qu'on soit revenu vaLu une conception plus saine de 1 gestion admiras-

trative, — le personnel technique, enseignant ou sci ntixique ainsi

que le personnel de service et ouvrier, sont en àugmen fcatio»* ce qui

est normal ; — finalement le personnel comprend 13.370 uni :s de plus

en 1947 qu'en 1946. -
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Aborc m le problème des constructions scolaires, M. Rever-

T
l0rij ri0i:? g-

as -l" 9 'P^gramme prévu est net rement insuffisant. Une
lourde charge incombe de ce fait aux communes qui sont, par suite,

T

obligées de, demander une subvention h l'Etat. Il serait plus sii oie
et pïus cLiir de prévoir tous les crédits nf5essaire s"i budget 'i H
1 (Education. Nationale.

—.

x
~

• "-'•lUv. G-oNERaL s'eleve contre le développement
Ci 1 Adminlstr oion centrale. TT demande à la. commission d'émettre le
voeu ae la voir reorganiser dans le sens d'une gestion plus sire. Il
souhaite que l'Etat prenne à sa charge 1 'entretiei. de tous les bâ-
timents scolaires.

a !

h» BOYER estime qu'il est anormal que les communes soient |;||||(f
obligées de faire face aux dépenses des établissements scolaires
alors qu'elles ne trouvent pas toujours une compensation intégrale
dans l'es subventions qu'elles reçoivent de l'Etat.

h. LANjP 30U,i.5 fait observer que les charges d'ordre scolai-

re des communes sont nombreuses et diverses. j

M. VIELJEEX demande à M. le Rapporteur si l'accroissement du j ,n

personnel enseignant qu'il a signalé permet d'esp rer 1' fin prochai-
1

ne de la crise du recrutement du corps enseignant qui sévit depuis
de nombreuses années. -

M».RSVERBORI, Rapporteur . regrette de ne pouvoir répondre p<r ;

l'affirmative : en effet c'est gnâce au retard de la Irrité d'â^e
et à l'engagement massif d'intérimaires qu'on a pu faire face a la

crise du corps enseignant. Toutefois, bien que l'on commenc a "re- ^

monter la pente" cette année, il ne faut pas 4e dissimuler, que la

crise est encore grave. Il suffit pour s'en rendre compte, de pen- <

ser que le nombre des candidats aux 'coles normales est inférieur

au no b_e de places mises au concours.

M. F IANCEiCHI se penche sur le problème de 1' instruction
•

.

dans les territoires d'outre—mer. Il insiste sur l'importance que

présente cette question : sans parler du lien que crée la culture j
française entre les divers territoires de l'Union, il f ut penser . j:
que c'est grâce au développement de l'Instruction que les autochtones

pourront constituer des cadres capables de mettre en valeur, leur ||j||
pays. Or, les budgets locaux sont dans 1 'impossibilité ae -.aire f ce >

aux dépenses que nécessiterait l'établissement d'une organisation
scolaire complète. Il regrette que les crédits n cessaires aux__co-
les d'outre-mer rie soient pas intégrés au budget général de 1 Eduça-

tion Nationale.

M -JANTON se déclare d'accord avec M. FRaNCESCHI et lui' indi |

que qu'il'existe un projet qui prévoit une large politique de scola- |
risation des territoires d'Outre-mer, la construction de loc.ux,

la formation de maîtres blancs et indigènes, etc...

■: t-
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LE PRESIDENT î

La séance est levée à 12 heares 25»

• \

M. LaNDABOÏÏRE après avoir constaté que l'heure tardive ne

permet pas de passer à la discussion des articles, invite la commis-

sion à se réunir le mardi 29 juillet à 10 heures pour poursuivre
l'examen du budget de l'Education Nationale.
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S.B PARIS, LE ...

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. CARDONNE, vice-Président

Séance du mardi 29 juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures 20

PRESENTS : MM, BOYER (Jules) CARDONNE (Gaston), COURRIERE, DOREY,

FRANCESCHI, GERBER (Marc), GERBER (Philippe),
GRENIER (Jean-Marie), HOCQUART, JANTON, LACAZE

(Georges), LAFFARGUE, LANDABOURE, MAHDAD, MERLE

(Toussaint), MONNET, PESCHAUD, POHER, REVERBORI,

ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie) VIELJEUX,

ABSENTS i MM. AVININ, DUCHET, LANDRY, Mme ROCHE (Marie), M.

SAUER.

Assistait à la séance î Mme SAUNIER (au titre de la commission de

l'Education Nationale)

ORDRE du JOUR

Budget de l'Education Nationale ( Chapitres 100 à

309) Rapporteur : M. REVERBORI
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Mi C-j• vice-Président invite la commission à passer à

1 ' atade des articles du budget de l'Education Nationale.

.

CHAPITRE 100 : Traitements du Ministre et du personnel
titulaire de 1 'Adrinistration centrale -

M. REYERBORI, Rapporteur indique qu'un amendement de M.

CAYOL, adopté par l'Assemblée .Nationale avait pour but la. suppres-
sion d'un crédit de 315*000 Frs prévu pour la création d'un poste
de c hef de service.

M» JANTON expose que l'amendement a pour but d'assurer une

unité plus grande au sein des services de l'Architecture.

Le chapitre 100 est adopté (chiff e de l'Assemblée Nationale)

Le chapitres 101 - 103 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée
Nationnle)

Le chapitre 104- est adopté au chiffre du Gouvernement ré-

duit de 5jo*

CHAPITRE 105 t Inspection générale de l'enseignement -

Traitements —

M, RAPPORTEUR GENERAL signale que la réduction indicative

de- l'Assemblée Nationale visaht la suppression d'inspecteurs géné-
raux adjoints au recteur doit être transférée au chapitre 106 où

figurent ces inspecteurs adjoints.

M. REYERBORI, rapporteur , propose une réduction indicative

de 10.000 Frs tendant a la suppression du poste d'inspecteur

général de l'orientation professionnelle dont la fonction pour—

rait être confiée à un inspecteur de l'enseignement technique.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 105 ainsi modi fié, est

adopté .

Le chapitre 106, après réduction de 500.000 Frs visée au

chapitre précédent, est adopte .

Les chapitres 107 - Idt sont adoptés (chiff es de l'Assem-

b1ée Nationale) »

CHAPITRE 134 ' Cours spéciaux destines aux éleves

en retard en raison des circonstances.

. REYERBORI, rapporteur, indique que ces cours spéciaux

présentent" moins dRntérét et d'utilité <r» »• précédentes
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lés jeunes gens retardes dans leurs études p. r la guerre étant
maintenant hors d'affaire à ce point de vue.

*

Mi—LnliDéBii. ;i.B f it Observer que ces cours peuvent inté-
_essej- ae.jeunes P.P.I. ou de jeunes combattants d'Indochine.

1 j !

M. REVBRBORI, rapporteur propose d'effectuer une réduction
ce 100.000 Prs pour exprimer le désir de voir ces cours disparai—
tre rapidement.

est -Pu bU6 "" 6St ainal décldé et le chapitre 114. ainsi modifié . j, :

Les chapitres 133 - 140 sont adoptés (chiffres de l'Assem-
bide Nationale)

-

de 11ipIdan^A-? :5 1^ : Eco3- 3s primaires élémentaires - Frais- ; ;

M. REVERBORI, rapporteur, propose de rétablir le crédit deman
dé parle eouv rmement, le ministre ayant fourni des explications ;• t;

satisfaisantes à l'Assemblée Nationale sur l'article 4 qui f r ii_ ">

sait l'objet d'une réduction indicative (honoraires des médecins)
M

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 141» ainsi modifié,

est adopté .
!,

CHAPITiE 142 : Ecoles primaires élémentaires; Indemnités
Ift '!

h . LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'effectuer une réduction

indic tive dé" 10.000 Frs pour "m arquer le désir de voir réinté- '

gréer d>ns les traitements, à l'occasion du reclassement de la

fonction Publique, l'inde r nité spéciale de l'article 1er. |t

. Il en e st ainsi décidé e t le chapi tre 142 ainsi modi fié, | J ! >

est adopté".

Les chapitres 143 - 153 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée

Nationale) (Si ili l'f ]

CHAPIT -E 154 î Centres d'apprentissage - Rémunéra- ;

tion du personnel de direction et d'administration -

v . CaiDONNE, vice-président propose une réduction indice-

tive de 100»00Ô""Frs pour établir "Te plus t£t possible le sp lut
^

.

de ces centres.

Cette propos
fié est adopté.

ition est adoptée et le chapitre 154 ainsi modi-

Le chepitre 1-55 «st adopté (chiffra de 1 • Asservi'9 nationale)
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r-4e-i^ indique qu'un certain nombre de
menuion. —lies que suppression de l'abattement forfaitaire de
7y\ OU augmentation. 8.000 x 6.400 » manque de clarté. On ne ■

comprend pas aisément quel est le mode de rémunération des agents,

K. JANTON propose une réduction de 10 millions.

Par 6 voix contre 6 cette proposition n'est pas adoptée.

-, -71,;. • ffraRBOR 1 , R ap porteur propose u. 3 réduction indicative
de 74»0UU ifs pbUiV dé mander des explications au ministre»

Cette proposition est adoptée et le chapitre 156 e t adop-
té au chiffre de 781.000.000 Frs.

Les chapi tres 235 - 258 sont adoptés (chiffres de l'Asser-
b1ée Nationalej

CHAPITRE 259 ' Rappel de rémunération aux fonction-
naires réintégrés»

M» REVSRBORI. Rapporte ur indique que ce chapitre vise les

victimes des lois d'^xceptIon"cTe Vichy, il propose d'effectuer
une réduction de 1000 Frs pour marquer le désir de voir traiter la

liquidation des rappels»

ado,.té
Il en est ainsi décidé et le chapitre 259 ainsi modifié est

Le chapitre 2602 (relèvement des taux des heures, supplpmen-
taires effectuées par le personnel enseignant - 256 millions),
propose par lettre rectificative, est adopté au chiffre de l'Assem—

blée Nationale)
Le chapitre 300 est adopté au chiffre du Gouvernement réduit

de '

Les chapitres 30$ et 302 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale/

CHAPITRE 303 : Achat de matériel auto obile -

M. BOYER estime anormal de traiter différemment l'inspection
de 1 'enseignement technique et l'inspection académique, de pour—

voir l'une et non l'autre d'automobiles .

M» HOCQUART estime que la pratique des indemnités kilometri—

ques devrait être généralisée.
m. t/r rapporteur general corrige cette assertion en y a.jou-

■tant 11? oolltlon que 1 ' indemnité soit correctement établie.
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l'i, BCYEl propose de refuser six voitures à l'inspection
de l'hygiène soolaire q'ii peut utiliser d'autres moyens de loco-
motion,

II, JALfON propose de refuser 4 voitures à 1 'inspection de
1'enseignementtechnique.

„ _
Ces deux propositions réduisant le montant du crédit de

1,600.000 Ers sont adoptées par 7 voix et 5 abstentions et le
chapitre 3.03, ainsi modif ié est adopté .

En conséquence le chapitre 304 9s"t adopté au chiffre de
19.600.000

Les chapitre 305 - 309 sont a doptés (chiffres de l'Assem-
blée Nationale)

M. C- DONNE vice-président invite la com: ission 3 fixer

au mercredi 30" juilletà Ï0 heures sa prochaine séance.

La séance est levée à 12 heures 10.

Pas de communiqué à la presse.
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COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROiTBERT, Président
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1ère Séance du Mercredi 30 Juillet 1947

La séance est ouverte à 10 heures .

u

;

PRESENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, COURRIERE, DOREY,
FRANCESCHI, GERBBR (Marc), GERBER (Philippe .

GRENIER(Jeaa-Marie), HOCQUARD, JANTON,
LACAZE (Georges), LANDABOURE, LANDRY,
MERLE (Toussaint), MONNET, PAÏÏLY, PESCHAIJD,
P 01 TER, REVERS ORI, ROIIBERT (Alex), THOMAS
(Jean-Marie). ^

ABSENTS : MM. BOYER (Jules), CARDONNE (Gaston), DUCHET, ,«

LAFFARGUE, I4AHDAD, MINVIELLE, Mme ROCHE

(Marie), MM. SAUER, VIELJEUX.
i | pi

Assistaient à la séance :

Mme SAUNIER et M. RACAULT (au titre de la Com-
mission de l'Education Nationale,des Beaux-

Arts, de la Jeunesse, des Sports et des Loi-a
sirs).

d

! I

ORDRE DU JOUR

1°Suite de l'étude du Budget de l'Education Nationale ç. :

(Chapitres 309 à 703)
Rapporteur : M. REVERSORI

2° Budget du Commissariat général aux Affaires Alleman-

des et Autrichiennes
Rapporteur : M. LANDRY

3° Budget d^s Finances (Chapitres réservés)
Rapporteur : M. PAULY.
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°°m'l35l°a à Urmian Vaama du

10 Budget de l'Education Nationale.

JiË chapitre 310 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationale)
CHAPITRE 311 : Administration académique.-

Mat ériel. -

'

• Rapporteur, propose de maintenir les r ductions
de l'Assemblée Nationale sur les articles 2 et 3 et d'effectuer
un abattement supplémentaire de 500• 000 Frs sur l'article 2 dont
l'augmentation paraît considérable (18 millions en 1947 Eontre 6
millions en 1946)

Il en est ainsi décidé» et le chapitre 311» ainsi modifié, est*
adqfcé . f

Les chapitres 312 à 315 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée .

Nationale ).

M.BEVBR30RI , Rapporteur, estime qu'il n'est pas désirable d'ap
'

pliquer la réduction de principe de 5$ sur certaines dépenses de
matériel des écoles. ,(

Les chapitres 316 à 319 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée n

Nationale )

CHAPITRE 320 : Examens et concours de l'ensei P

gnement supéiieur.-

M. LE PRESIDENT pense que le Gouvernement devrait prévoir des

mesures en faveur des étudiants de la province obligés de venir

passer des concours à PARIS, ce qui entraîne pour eux de gros frais

p. propose une réduction indicative de 1.000 Prs pour inviter le

Gouvernement à faire la nécessaire en la matière. ?

Il en est ainsi décidé, et le chapitre 3-0, ainsi modifié ,

est adopté .

Les chapitres 3201 à 332 sont adoptés (Chiffres de l'Assemblé.

uaiionaie) ' ; j

CHAPITRE 3321 î Constructions scolaires de [

1 ' enseignement du prern.ie degré.— iravaux d ' aménageme nt.

M. LE PRESIDENT rappelle que ces dépenses avaient été intégress,
au Budget extra ordinaire en raison du volume des travaux à entre-

,
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"' 0ût rfea d® commun avec des travaux d entretien cou-

faible s» b»L2+ ™le retour de ce chapitre doté d'un crédit très ?

lieu
budget ordinaire prouve que les travaux n'auront pas

Le QhagitgS 3321 est adopté ( Chiffre de l'Assemblée Nationale]'
Les chapitres 333 à 342 sont adoptés (Chiffres de l 'Assembl e

wamionaie )
——

CHAPIT 5 343 : Ecoles nationales d'enseigne-
meirt technique.- Matériel.- t

i

M. REVKRBORI , Rapporteur# explique que l'importance de l'aug-
mentation de ce crédit est Justifiée par la nécessité de renouve-

1er un matériel coûteux qui n'a pas été ch. ngé durant la guerre.

Le chapitre 343 est adopté ( chiffre de 1'Assemblée Nationale)

Les chapitres 344 à 331 sont adoptés (Chiffres de l'Assembl e

Nationale)
CHAPITRE 332 : Centres d'apprentissage.-

Dépenses de fonctionnement.-

M. RBVBRBQRI , Rapporteur» considérant que le personnel défi

centres d'apprentissage souvent théoriques est trop nombreux, pro-

pose la suppression des crédits prévus pour la rémunération d'une

dactylographe qui ne lui .semble pas indispensable.

M. LANDABOURE fait valoir que de nombreux documents doivent

être dactylographiés (cours, programmes, etc...) et il pense que

la suppression proposée aurait de fâcheuses conséquences pour la

bonne marche du service.

M. REVERSORI, Rapporteur, fait remarquer que les collèges mo-

dernes n'ont pas de dactylographes.
M. MERLE lui répond qu'en est obligé dans_ces collèges^de_

recourir à des expédients mais qu'on ne peut s'y passer de dacty-

lographes»
*

''rflf' I

M. LANDABOURE accepterait qu'une odeste réduction indicative

soit effectuée.

M. REVERBORI, Rapporteur, dit que l'importance du personnel

administratif est manifestement exagérée. On paît concevoir qu'un ;

centre important ait besdtdn d'un certain personnel administratif

mais il est inadmissible qu'un centre dont l'effectif est inférieur

à 125 apprentis entretienne un personnel aussi nombreux que celui

d'un grand centre.

M. IvjERlE préférerait supprimer un économe adjoint et maintenir

la dactylographe.

— m a -
-•
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i'i. LE :iAPf uRT...>IR GENERAL propose de supprimer l'un et l'au—
tr? agent.

M. REVERSORI , Rapporteur» fait observer qu'il ne s'agit
pas du meme chapitre : la rémunération dee dactylographes s'im-

pute sur un chapitre de matériel alors que celle des adjoints
aux économes s'impute sur les crédits de personnel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de réserver ce chapitre
jusqu'à plus ample informé.

Le chapitre 352 est réservé pour information.

Les chapitres 333 à 336 sont adoptés (Chiffres de l'Assem-

blee Nationale)

CHAPITRE 339 î Hygiène scolaire.- Matériel

M. LE RAPPORTEUR GENERAL tient à faire une remarque sur le

désordre qui règne dans les services du contrôle médical et

à insister sur la nécessité d'une réorganisation profonde de ce

service.

Le chapitre 339 est adopté (Chiffre de l'Assemblée NationaJ

Les chapitres 360 à 362 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale;

CHAPITRE 3983 : Relogement de l'Ecole

normale supérieure de Sèvres.-

M. REVERBORI , Rapporteur, estime que c'est une mauvaise

méthode que de construire à grandsfrais des bâtiments provisoi-

res pour loger l'Ecole Normale supérieure de Sèvres» Ces bati—

ments qui seront ensuite affectés à la cité universitaire seroni

inutilisables dans un bref délai.

Le chapitre 3935 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Natio

nale;

Les chapitres 3998, 3999> ;
~~

400 à 408

sont adoptés (Chiffres de l'Assemblée Nationale)

CHAPITRE 409 :Enseignement technique.-

Bourses et trousseaux.-

M. THOMAS Jjasiste sur la clairvoyante discernation qui

doit présider à l'attribution des bourses.

M MERLE indique que l'on relève dans ce domaine des con-

tradiciions telles que celle qui consiste à attribuer des bour-
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£es collèges techniques de garçons et non âfl couromplementaires;techniques de filles. Il y a aussi des cours com-Plumentaire s de 19 ou 20 classes qu 'on s'obstine à ne pas trans
former en collèges techniques, malgré tous les avis favorables
ut iies»

^A^AnCdRE estime que la discrimination des élèves ->'ri-
tants aes courses pourrait être faite par 1 ai municipalités

-HC. AS lui répond que, si ce système est, au premier
abord, très âéduisant, il aboutirait t en fait, à créer de grandes
inégalités entre les grandes communes qui accorderaient facile-
ment des bourses et les petites communes qui seraient beaucoup
moins généreuses.

1
*

»

Mme SAUNIER, Représentant de la Commission de l'Education
Nationale, pense qu'il faudrait inst urer dans ce cas une cer-
taine péréquation.

M. HOCQUARE estime que l'objectivité la plus grande est né- «
cessaire et que les conseils municipaux ne lui semblent pas très '-

indiqués p.oir procéder à la distribution des bourses.

M. LE PRESIDENT conclut cet échange de vue en proposant de
faire une observation selon laquelle les bourses devront être
réparties en considération de la situation de fortune des candi-
data. ( Assentiment )

Le chaxjjtre 311 est adopté (chiffre de l'Assemblée National

CHAPITRE 500 : Centre national de la rechercha
scientifique.-

M. REVERBÛRI, Rapporteur, indique qu'il a obtenu, communicat 1 «

tion du .budget du Centre national de la Recherche scientifique.
Il n'y a rien relevé d'anormal. Il suggère que ce budget soit

régulièrement communiqué à la Commission.

M. LE PRESIDENT lui répond que la Commission charge son

Rapporteur spécial de veiller au contrôle de ce budget. _

Le chapitre 300 est adopté (Chiffre de l'Assemblée NatiônaLe

Le chapitre 5001 est adopté (Chiffre de l'Assemblée Nationa-

Tel
— f

CHAPITRE 502 :Universités.- Subventions.
'

M. LE PRESIDENT fait observer que si le chapitre spécial
à la subvention à L'Institut de l'Orient contemporain a été. sup- f

primé, la subvention est portée au chapitre 502.
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Or 1;-. suppression de cette subvention av it été d mandée

t?tnoM-hi SST?n
«

de ?+?feuce
.
s dl l'Assemblée Nationale

OoïIk xi b'iaiiue• il avait ete repondu, a une question sur 3. f ao—

tivite de^cet institut ^'établissement de divers rapports h
diverses dates". En deux ans, il avait effectivement édité
trois brochures de 4-0 pages, l'une reproduisant un article
roumain datant de 1943» l'autre un article syrien de 1938,
la troisième, un article égyptien de 1943. Il pense qu'il
est nécessaire de vérifier si l'activité de cet organisme est

toujours aussi réduite.

M. Lf R-. PfOJdPBUR GENERAL propose de voter le principe
de la suppression (au 1er octobre 1947) de la, subvention
étant entendu que cette décision serait rapportée si M. le

Rapporteur obtenait -des renseignements en justifiant le

maintien. de la subvention)

Il en est ains i décidé et le chapitre 50 2 ains i rnodi -

fié est adopt T-."'
ip: ;

Les chapitres 5021 à 509 sont adoptés (chiffres de l'As-
semblée Nationale)

CH..PIT1S 511 î Subvention N la fondation natio-

nale des sciences politiques -

M. REVERBORI, r apporteur, pense qu'il ser it normal que
le budget de 1 ' institut" 'd'Etudes politiques soit fondu dans

le budget de l'Etat.

IL. LE RAPPCITUR GENERAL indique que cette question se-

ra posée dans son ensemble .ainsi que celle de l'Education

Nation le d'Administration, à M. le Vice-Prési de. t. du Conseil.

Le chapitre 511 est .adopté (chiffre de l'Assemblée Na-

tion île)

CHAPITRES 512 et 513 -

M. REVLRBORI, Rapporteur, estime qu'il est anormal qu'il

n'y ait pas de contrôle sur T'utilisation de ces fonds»

M. JANTON lui répond qu'il s'agit d'établissements, f

fort biéa geres.

Les chapitres 512 et 513. 5131 et 516 sont gjdopté s (chif-

fres ci e l'Assemblée Nationale)

CHAPITuE 617 : Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.
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M. lEVEKBORI, R*£pOTteur r estime que quoique théorique, la

ces - écoles? 11" §t*"3 faite ' ^a ' iX est «normal que l'Etat "subventionne

.

M. HOC^UAB.!!} lui répond que les résultats p «tiques sont

excellents.

Les chapi tres 517. 518» 520 sont adoptés (chiffres de

l'Assemblée Nationale)
CHAPIT E 521 : Subventions de IV.rt , ux 'colas

et cours d'en m r eut mer, g;er famili

. ,.
-i'7'" 7 : 30RI, Rapporteur , propose d'effectuer une'réduction

i^-ic bive pour marquer ou'il est regrettable qu'au moment où

l'Etat f"it un gros effort pour développer l'enseignement ménager
familial, il subventionne des établissements qui font double em-

ploi avec ses propres centres d'apprentissage féminin.

il. JALTON lui ré ond, que quelque soit l'effort fourni par

l'Etat "3/ms ce secteur, on est loin d'avoir toutes les écoles 1 —

cessaires et, que dans ces conditions, la subvention du chapitre
521 est parfai ternent justifiée.

ces subventions au moment ou las centres d ' ap orsnt i s sage seront en

nombre suffisant.

Mme SAUNIER , représentant 1 de la commission de l'Education

Nationale, fait observer que les centres d'apprentissage et les

écoles d'enseignement ménager sont deux choses différentes.

M. LAITOàBOÏÏRE est d'accord avec M. Reverbori pour effectuer

la réduction indicative proposée.

M. THOMAS f it remarquer que la situation des écoles privées

d'enseignement ménager est analogue à celle des centres d'appren-

tissage créés par les industriels.. Il y a, dy*1? Iss deux cas,

coexistence d'établissements prives et d établissements d ntat et,

dans les deux cas, subvention d'Etat aux établissements privés.

de
tssïcher :

"les professeurs devront alors s'engager comme économes adjoints

dans les écoles d'Etat" il n'est pas d'accord pour effectuer 1« ré-

duction proposée.
il. LE PRESIDENT lui répon d que tel n'est pas le but de la

diminution propos e qui. vise a demander la normalisa tion de 1 en—

seignement ménager.
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M> LE RAPi'OtTEUR GENERAL indique que les commissaires
M.R.P» s'abstiendront en raison de l'insuffisance des renseigne-
méats qui leur sont fournis»

Le réductior de 1000 Frs est adoptée et le chapitre 521
ainsi modifié est adopté.

Les chapitres 522 à 531 et 537. 600 à 618» 700 à 703
sont adoptés (chiffres de l'Assemblée N tionale)

Line S.-iUKILR, représenta, to de la commission de l'Education
Nationale, signale à la commission .que l'utilisation de 1 subver-

tion pour le centenaire de l'Ecole d'Athènes provoque quelque
mécontentement dans 1 s milieux universitaires. Il semble qu'il
y ait une certains disproportion entre les dépenses prévues et

le L r, fice qu'en retirent le 3 étudiants. 2.4-00.000 Prs so t, en

effet, destinés a couvrir les frais de voyages de dis )ersonneè

qui ne sont pas toutes des savants, héllénis tes. Mme Saunier solli-j.

cite de la commission 1 'autorisation de demander en so:. nom la lis

te des personnes invitées pour le voyage d'Athènes.

M. LE PRESIDENT et M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répondent
que, bien que cette que stfon soit plutôt Se la c'omp te ride de la

commission de l'Education Nationale, elle peut compter s^ir l'appui
de la commission des Finances.

II - COIA.ISSARIAT GENERAL 1UE AFFAIRES ALLEMANDES ET

AUTRICHIENNES

M. LANDRY, Rapporteur expose à 1. commission que sa décision

de réduire Ttv 'Wit'îtiTrs bfunds spéciaux de ce budget ca.uâe des dif-

ficiLtés insurmontables. En effet, depuis le mois de janvier on a

dépensé les fonds spéciaux sur la base des crédits demandés de tel-

le sorte que l'effet de la décision de la commission est de suppri-
mer tout crédit pour la fin de l'année. EL estime que la commis-

sion a, ce faisant^commis une erreur qu'il convient de réparer.
ne

M. LE RaPPC -LEUR GENERAL précise qu'il s'agit pas d'une

erreur de la commission;il est simplement a regretter que l'.-dmi-

nistration dépense ses crédits avec tant de c lerité. Il propose

de réduire de moitbé les réductions décidées aux chapitres 600 (ad-

ministration centrale)» 605 (Allemagne) et 607 (Autriche)

M. LANDRY, Rapporteur, fait valoir en ce qui concerne le3 fcndj

spéciaux enmarks et en schillings qu'il faut tenir compte du fait

que les francs sont beaucoup plus recherbhés.

M. LE PRESIDENT pense que 1'administration est tentée de tenii

une place et cravoir une standing que nous n'avons pas les moyens

d'avoir.
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ri. L.ai'iDaBOiJ indique que les commissaires communistes s'op-
poseront a toute augmes tation des fonds spéciaux.

. in* JléFA v'-miEUR GENERaL indique qu'on ne peut supprimer
o/l2 sur 7 G-fc maintie~Tf sa proposition de 1 reprise de la Moitié
de la diminution.

Par 9 voir contre 4. il e n est ainsi décidé et les
chapitres 600, 503» 607 » ainsi modifiés sont adoptes .

l. 15 t-ifrC IEUR GENERAL précise qu'il y aura lieu de déposer
tm amendement en séance pour opérer le rétablissement de crédit voté

puisque e budget de la Présidence du Conseil, auquel sont transfé-
rés ces fonds spéicaux, a été adopté p r le Conseil de la République.

m. LANDRY, rapporteur , demande à là commission si elle veut

revenir sur un certain nômbre de chapitres ou il lui semble que les ■

réductions effectuées ne sont pas entièrement justifiées.

IL LE RjiPrQ^TEUR GENERAL lui répond que ces réductions ont

poufe but d'inciter le ministre à fournir des explications. Si cel-

les-ci sont satisfaisantes, la commission renonce à ses propositions.

IL LaNDRY , Rn p porte ur n' insiète pe s .

III- BUDGET*DES FINANCES (chapitres réservés)
:

CHAP ITRE i 144- : Rémunération des agents contractuels

de l'administration de l'enregistrement des domaines et du timbre -

0 u9

M. PPULY, Rapporteur , indique la création de 400 agents, sur

laquelle la commission avait hésité, est tout a fait n: cessaire»

IL DCREY insiste pour que ces créations d'emplois aient lieu, (

il précise que 30.000 procédures de confiscations sont en cours et

qu'il serait regrettable de les retarder alors qu'elles doivent pro-

duire 10 milliards.

M. LE DaPPO -TEUR GENERAL propose la reprise du crédit demandé

par le Gouvernement sous réserve que soit énergiquemeno exprime le ;j
désir de la commission de voir réorganiser l'administration de

l'Enregistrement.
Il 0rii 6st H-ixisi décidé ex Xe oh^'p i'fcx'e n iii-si. modifi e

est adopté»

CHaîIT E 306 : Administratio centrale - Entretien et

fonctionnement du matériel automobile —

M PiULY, Rapporteur, indique que les de andes du Gouvernement

ne lui^-êcrmbleff'ftas èicigér&rS.



S.B.

^ ' RjiPPQiTEUR GEEERAL e time que bien qu'il n 'v ait dis
d abus, on peut réduire de trois le nomb e des utonobilis -

1
^

est adopté »

01dé e t.jg,.Çh^itr,e 506 ainsi modifié

.

: Re boursemant de frais de 'administra-
-•loii. de 1 9nrégistrement f des domaines et du timbre»

- 1 * jSUR GENERMi propose la reprise du crédit de-

ch^oi tr* 1

]44
uouvernement » en conséquence de la décision prise au

est adopté .

Il en est ainsi décidé et le chapitre 337 ainsi modi fi6

„/
l»ï» Lu IdESIDEli 1 invite la commission a se réunir dans la ««4.

ïée poux- SAcuuxnfcix- -ïe-truGget au ministère de la Jeunesse, aes^Arts
et des Lettres» 9

La. séance est levée à 12 heures 30.

LE PRESIDEE! :

Pas de communiqué à la presse.
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S.B. PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBSRT, Président

2ème séance du Mercredi 30 juillet 1947

La séance est ouverte à 22 heures 5

PRESENTS : MM» COURRIERE, DOREY, HOCQUART, JANTON, LANDABOURE,
MERLE (Toussaint), MINVIELLE, MONNET, PESCHAUD,
POHER, REVERBORI, ROUBERT (Alex), VIELJEUa.

ABSENTS : MM. AVININ, BERLIOZ, BOYER (Jules), CaiDONNE (Gaston^
DUCHET, FRANCESCHI, GERBER (Marc) GERBER (Philippe)
GRENIER (Jean-Marie), La CAZE (Georges), LÀFFARSUE,
LANDRY, MAHDAD, PAULY, Mme ROCHE (Marie) MM. SAUER,
THOMAS (Jean-Marie).

ORDRE du JOUR

f

Budget de l'Education Nationale - Jeunesse, Arts et Lettres -

Rapporteur : M. JANTON -

Assistait à la séance : Mme SAUNIER, Représentant! sa la commis-

sion de l'Education Nationale.



„
. .

JANTON, Rapporteur , déclare dès l'abord que ce lin^tère
«"T pff l*,„?n

.

se trouve selon lui, en pleine incohérence
I&1»squ 1 s agit de définir les attributions de ce département. GU' ont
en ei. et de coijii.un le^ sport et l'architecture dont l'administration
e st ce ru î**, a ce ministère ; pourquoi d'autre' part, le sport scolaire
cependant de ce ministère est-il de ce fait séparé des autres activi-
tes scolaires relevant de l'Education Nationale et dont il ne se sépa-
re pas en fait ? Par pilleurs, la division en deux Ministères est gé-
neratrice de confusion et gène le contrôle de la commission puisque
certains chapitres votes au titre de l'Education Nationale comprennent
en fait des crédits destinés au Ministère de M. BfiUHM, ;

M» JANTON distingue ddn's le Ministère de la Jeunesse, deux
grandes divisions î

•

1°- La,'direction Générale de ià Jeunesse e t des
sport s t

2°- La Direction Générale des Arts, et des Lettres.

Au su;j et de la direction générale de s sports , M. JANTON souli-

fne le déploiement formidable d'administrateurs centraux et locaux dû
cette direction. Au stade supérieur l'on y trouve 1 directeur généràL d

et trois directeurs; cette inflation de hëuxs fonctionnaires est abso-
lument impossible à légitimer ». Il faut dans ce cas particulier ré*e»vêr
à l'effectif d'un directeur et deux sous-directeurs'qu'une administra-
tion normale aurait considéré comme suffisant.

De même pourquoi instituer un contrôle, médical sportif, dis-

tinct du contrôle mraédical scolaire existant normalement dans chaque
établissement. La spécialisation et,,Ta division poussée à ce point sont

véritablement désastreuses,
• : 1

M. JANTON souligne également la prolifération d'ordonnât fccKS
secondaires qui ordonnancent les paiements afférents a ce ministère.

On y trouve le: préfet, l'ingénieur des Ponts-et-Chaussées et^beaucoup
d'autres fonctionnaires, ce qui rend, très difficile le contrôle central.

Mais le rapporteur reconnaît qu'une modification totale de ces usages
est impossible d'ici la fin de l'année, on ne fait que l'amorcer par

réductions symboliques.

Au sujet de la direction des Arts et des Lettres , M.
_

JAN TON

indique que cette direction comprend d'es services^ d'^inégale importance
servie© d.© 1' Architecture est d'un volume considérable> on^peut^ se

demander s'il ne serait pas plus logique de le rattacher au Ministère

de la Reconstruction.

Au budget de l'Education Nationale proprement dit il apparaît

très peu d'augmentations . Par contre les augmentations demandées au

titre de la Jeunesse et des Spprts sont très considérables.€eci pro-
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?ne pa^ ie » mfis seulement pour une partie, du refoulement
de crédits a emandes au titre du budget extraordinaire p6ur le bud-

get ordinaire a l'étude actuellement.

H. LE P.iLSISEUT propose de passer à l'examen des chapitres .

CHAPITRE 157 : Education Populaire - centres éducatifs -

traitements -

M» JANTON
^

indique qu'il s'agit des anciennes Ecoles de cadres

de Vichy. La. répartition en est sensiblement plus dense dans les ré—

gions du Nord et de l'Est.

M. LE PRESIDENT fait savoir que cette institution a changé d'es-

prit et de destination. Il s'agit maintenant de mettre des moniteurs

sportifs à la disposition des jeunes ouvriers et employés et c'est ce

qui explique le group ement de beaucoup de centres dans les régions
industrielles du Nord et de l'Est,

M. LE RAPPORTEUR GENERA indique que ces centres se livrent

également à une certaine activité artistique (chants et danses fol-

kloriques, jeux scéniques etc...) et qu'il y a très certainement

là des doubles emplois avec d'autres oeuvres de Jeunesse. Par ailleurs

sur 18 centres beaucoup sont d'activité intermittente. Réalise-t-on

une économie suffisante pendant la période de non -activité ?

line SAUNIER, Président de la Commission de l'Education Natio-

nale, indique à la commission qu'elle a visité récemment un des cen-

très en question. Il lui«jappara.it que le travail qui s'y fait en

période de stages est excellent, ^mais que le personnel administra-

tif pourrait certainement être réduit.

M. VIELJEUX demande si l'on ne pourrait pas envisager de

faire donner' par ces centres une instruction intensive en s'arrangeant

pour que les stages soient a peu près ininterrompus.

M. LE PRESIDENT fait remarquer qu'il y aura toujours des p rio-

des de grande activité qui coincid nront a«ec les vavances scolaires

et des périodes creuses qui coincideront avec le^eriodes de scola—

*M, LE RAPPORTEUR GENERAL propose, en conclusion ;
de faire sur ce

chapitre une réduction c[ë 10.000 francs pour .

lo_ obtenir l'avis de la commission d'enquête sur le coût et Te .

rendement des services publics dans les centres éducatifs;

2°- marquer le désir de la commission de voir* ces centres fonc-

tionner avec une pleine intensité.
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Il en est ainsi décidé et le chapitre 157 ainsi modifié est

adopte.~
"

Le chapitre 158 est adopté au chiffre de l'Assemblée Nationale .

CHAPITRE 159 t Education populaire - Centres éducatifs-
Indemnités -

M. JANTON indique que les 18 centres disposent de 56 auxiliai-
res de ^bureau et de 54 auxiliaires de service. Ce chiffre lui parait
considérable. Il propose de ne laisser subsjivtKer que 2 auxiliaires
de bureau par centre après le 1' octobre 1947» et de réduire le cha-

pitre des crédits correspondants à 20 auxiliaires ;i de bureau supprimés
à cette date .• •

n

' '

Il en est ainsi décidé et le chapitre 159 ainsi modifié est

adoptai
'

'

.

Le chapitre 160 est adopté au chiffre de l'Assemblée Nationale .

CHAPITRE 161 t; Services extérieurs de la jeunesse etcfes

sports.- Traitement du personnel titulaire -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL trouve qu'il est scandaleux d'assimi-

1er un directeur départèmental des sports, au point de vue du trai-

terne nt» à un inspecteur d'Académie. Il estime que les premiers de ces

fonctionnaires n'offrent pas du tout les garanties de compétence qui
sont exigées des seconds. C'est là selon lui une question extrême-

ment importante.

M. LE PRESIDENT pense qu'il y a réellement un vide de forme

dans la structure des services départementaux et qu'il est anormal

q ' a enfant appartienne à l'inspecteur d'Académie pendant cinq
jours de la semaine et au directeur du Sf°'rn pour le sixième jour.

■ Il estime qu'il ne devrait exister qu'un responsable départemental.

M. REVERBORI demande pourquoi il existe 267. inspecteurs dé-

part e me ntaux de s sports. Il propose d'effectuer une suppression, sut

ce chiffre. '■'■■■ !.

■M. COURE 1ERE s'y oppose estimant que la commission ri' étant pas

éclairée SUh lèiif tâche et leurs missions, ori^poùrraat faire que des

évaluations totalement dénuées, de fondement.

M. LANDAB.OURE n'est pas favorable à une réduction car celle-ci

serait 1 pgjt ime sur des organes administratife mais non sur des orga—
nés d'éxécution.

M. JANTON fait ressortir qu'il s'agit d'un personnel adminis-

trati? départemental ou l'on trouve les fonctionnaires correspondant
des trois divisions de l'Administration centrale. Il propose une

réduction de 1 million.
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Par 7 voix contre 4 et 1 abstention,
fr>oeU{^ est adopté.

le chapitre 161, ainsi

w +.

^es chapitres 162 à 1801 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée
Nat lonale )

CHAPITRE 181
sonne1 contractuel.

Equipaient sportif - Rémunération du per—

NI. LCRBY demande quelle est la qualification du personnel qui
s'occupe de l'équipement et de l'installation des stades. Sont-ce des

ingénieurs, des agents techniques ?

M. LE PRESIEENT indique qu'à Neuilly, un centre de recherches

techniques effectue des recherches pour la composition du $ol des sta-

des, sur leur implantation etc.. Il doute de son efficacité.

M. H0CQ,UART fait remarquer que tous ces fonctionnaires centraux

ne rendent finalement aucun service à l'exécutant local.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande une réduction de 1 million sur

ce chapitre et la suppression du service au 1er octobre, ses attri-

butions était confiées aux services des Ponts et Chaussées.

adopté.
Il en e st ainsi décidé et le chapitre 181, ainsi modifié^est

Les chapitres 182 à 244 sont adoptés aux chiffres de l'Assem-

blée Nationale.

CHAPITRE 245
personnel titulaire.

Services d'architecture - Traitement du

M. REVERBORI proteste contre la création des_ agences des bâti-

ment s' de France envisagée pour chaque départemenc. Il s'elève contre

la fonctionnarisât ion des architectes qui .deviendront encore moins

compréhensifs qu'ils ne le sont déjà. *

Les chapitres 245 à 247 sont aiEtoptes aux chifires de l'Assem-

blée Nationale.
——

CHAPITRE 248 ï Services d'architecture - Rémunération du

personnel contractuel.

M JANTON s'élève contre le principe d'un corps de l'inspection

des sites. IL estime qu'un tel travail n'est pas de nature'à absorber

l f activité entière d'un homme normal et QU6/ o. f autre part* certains

fonctionnaires (professeurs, archivistes, etc...) pourraient moyennant

de justes indemnités en assurer le fonctionnement.

Avec ces observations, le chapitre est adopté au chiffre de

l'Assemblée Nationale.

Les chapitres 249 à 255 sont adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale)
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CHAPITRE 357 t Supplément familial de traitement

M. L-:, PRcSILENT s'élève contre la méthode qui a consisté à
mettre en veilleuse 4. centres d'éducation populaire par suite des com-

pressions budgétaires de 194-6 et à les resusciter sans autorisation
de crédit en 194-7.

Le chapitre 357 est réduit au chiffre de 11.600.000 Frs.

.

Les chapitres 357 à 368 sont adopté s (chiffres de l'Assem-
blée Nationale)

' ~~

individuel.
CHAPITRE 368 : Education physique - Achat de matériel

M. LE PRESE)ONT s'étonne qu'une grande fraction du crédit our-
vert ne soit pas engagée.

Cime SAUNIER , représentant la commission de IfEducation Nationale,
explique que les administrateurs de l'Education physique font des sto-
cks d'équipements et que souvent ils ne parviennent pascaux enfants
de sorte qix' il n'y a pas lieu à. renoulirellement. t

M»_JANTON, rapporteur ,demande que compte tenu de cette situation
°û assimile les crédits non consommés sur le 1er semestre en accor-
dant tout ce qui est demandé pour le second.et

Il demande une réduction de 10.000.000.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 568. ainsi modifié .

est adopte .

Les chapitres 369 à 376 sont adoptés (chiffres de l'Assem-
blée Nationale)

CHAPITRE 377 : Education physique, travaux d'entretien.

M. JÀNTCN, rapporteur, fait remarquer que 27 millions ont été

engagés sur 66 millions ouverts. Il demande une réduction de 7 millions^

adopté.
Il en est ainsi décidé et le chapitre 377 » ainsi modifié est

Les chapitres 378 et 379 sotrt adoptés (chiffres de l'Assem-

blée Nationale )

CHAPITRE 380 î Institut national de France - Matériel-

M. MONCET s'élève contre ce crédit ouvert à l'Institut de

France qui grâce à de nombreux dons, legs, fondations etc.... est

extrêmement riche. Il propose une r duction de 10,000 Frs pour suggé—
rer que les dépenses de matériel de l'Institut soient assumées par

lui-même.

Les chapitres 381 à 3982 sont adoptes (chilj.res uf l'Assem—
blée NationaLe)
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CHAPITRES 3983 et 3984- -

îâ. Lu Riu'x0a.T.uUR GENERAL propose une réduction de 10 millions
sur chaque ciiapitrë étant donné le rythme assez lent des travaux à
exécuter»

Il en est ainsi décidé et les chapitres 3983 et 3984,ainsi
modifiés /sont adoptés .

~~—

Les chapitres 3985 à 3999 sont adoptés aux chiffres de l'Asser
bl ée

_

Nat ionaie, sauf le chapitre 3994 dont le montant est ramené à
40 millions étant donné le faible niveau des engagements.

Les chapitres 4X2 à 417 (Charges sociales) sont adoptés
(chiffres de l'Assemblée Nationale)

Les chapitres 524 à 3911 sont adoptés aux chiffre s de 1 1 As-

semblée Nationale.

Toutefois, au chapitre 536, sur l'initiative de son Président, g

la commission décide de demander le fractionnement en deux articles

dont l'un doté d'un crédit de 40 millions serait réservé aux vil-

lages d'enfants.

Les chapitres 602 à 605 sont adoptés (chiffres de l'Assemblée
Nat ionaliT)

CHAPITRE 606 : Education physique et sports- Formation pré-
militaire-

M. LE PRESIDENT fait observer que la r-'dactiibn indicative
de l'Assemblée Nationale a le même sens que le vote du Conseil de la

République sur l'article 129 de la loi du 22 mars 1947 qui prévoyait
certaines compensations à la suppression de le formation prémilitaire
Pour cette raison le chiffre du Gouvernement est rétabli.

Le chapitre 607 est adopté au chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 608 î Information et documentation en faveur de la

j eune sse et des sport s.

M. JAiîTOl propose une réduction de 2 millions par suite des

faibles engagements du 1er semestre.

pq ©nest ainsi décidé et le chapitre 608 ainsi modifie est adop—

té.

Les chapitres 609- 700 à 704 sont adoptés (chiffres de

1'Assemblée Nationale)

■ CHAPITRE 706 : Commission de récupération artistique - Dé-

penses de fonctionnement -
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GL.
k« dA8ff-N , rapporteur» s'élève contre le principe même de c

vice dont l'utilité consiste à procura 1 l?s voyages i-t' oies °n
ne d'occupation à ses fonctionnaires.

7G0
ce ser-

zo-

M. LE PRESIDENT fait toutefois, remarquer que l'office des
bieos et intérêts privés rend,dans le même sens, d'incontestables ser-
vices. Il propose une réduction de 100.000 Frs pour connaître d'une
manière plus précise l'organisation ce service.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 706 * ainsi modifié,est a dop-
té.

Le chapitre 7Q7 est adopté au chiffre de l'Assemblée Nationale

CHAPITRE 708 : Liquidation mobilière rb immobilière
des chantiers de jeunesse.

M. JANTON estime que cette liquidation est bien lente et pro-
pose une r éduction d e 1.000.000 Frs pour connaître le point exact où ad
est cette liquidation.

Il en est ainsi décidé et le chapitre 708 ainsi modifié
est adopté » ,

Les chapitres relatifs à la jeunesse et aux sports étant ter-
minés la séance est levée à 3 heures.

LE PRESIDENT :

Pas de communiqué à la presse ,
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